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Avant-propos 

 

 

 

 

Le présent document est l’aboutissement de notre recherche, validé par le comité de pilotage. En 

outre, les préconisations qui y figurent, engagent son auteur et non la Fédération des Aveugles et 

Handicapés Visuels de France. 

 

Indiquons aussi que, concernant l’enquête qui y est explorée : 

 

- les résultats sont à prendre avec précaution. Il ne s’agit pas de les généraliser ; ils reflètent 

uniquement et exclusivement l’opinion des personnes qui nous ont répondu, et non la 

position générale des déficients visuels ; 

 

- des exploitations ultérieures des données pourront être faites, l’exploration n’étant, bien 

évidemment, pas exhaustive. 
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Introduction générale 

 

L’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap constitue un enjeu essentiel. Pour 
les personnes elles-mêmes, le travail reste, encore aujourd’hui, important à leurs yeux. Il permet de 
participer activement à un processus de production, en contrepartie de quoi, il confère un revenu. 
De plus, il offre une valorisation personnelle et sociale et un processus de reconnaissance 
professionnelle et sociétale.  

Pour les employeurs, au-delà de l’obligation légale, il en va de leur démarche citoyenne et de la 
responsabilité sociale d’entreprise, sous réserve bien sûr qu’ils trouvent, sur le marché, les personnes 
correspondant à leurs attentes ; la compétence est alors déterminante dans ce contexte.  

Pour l’Etat non pas en tant qu’employeur mais comme acteur des politiques publiques, l’emploi des 
personnes les plus fragilisées sur le marché du travail est un axe important des politiques d’emploi. A 
ce titre, la loi du 11 février 20051 renforce et précise l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés.  

Enfin, pour le tissu associatif, il importe de proposer les services les mieux adaptés pour soutenir 
leurs adhérents.  En matière d’insertion professionnelle, si elles se sont surtout mobilisées sur la 
formation des personnes, les associations concentrent aujourd’hui leurs efforts sur l’emploi. L’idée 
est d’être des facilitateurs de l’insertion professionnelle, qu’il s’agisse des processus de recrutement 
ou de maintien dans l’emploi. 

Comme les autres structures associatives, les associations de déficients visuels ont suivi cette 
évolution.  La conjoncture économique n’est pas très favorable à l’emploi si on s’en réfère au taux de 
chômage actuel ; celui des personnes handicapées, et notamment handicapées visuelles, est bien 
supérieur à la moyenne nationale. 

 Population générale Population en situation de 

handicap (avec reconnaissance 

administrative du handicap)2 

Taux de chômage 9% 22% 

Durée moyenne de chômage 15 mois3 22 mois 

Nous ne disposons pas de données plus récentes que 2008 pour ce qui est du taux de chômage des 
personnes en situation de handicap. On peut se demander pourquoi des statistiques actualisées font 
défaut pour les personnes handicapées. 

                                                           

1
 Loi 2005-102 sur l’égalité des droits et des chances, de la participation et de la citoyenneté des personnes 

handicapées, section 2, articles 26 et suivants, 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000809647#LEGISCTA000006140551, 
consulté le 3 décembre 2013.  
2
 Personnes déclarant « avoir un handicap », disposant d’une reconnaissance officielle d’un handicap ou d’une 

perte d’autonomie ou déclarant avoir une ou plusieurs maladie(s) chronique(s) ou problème(s) de santé 
durable(s). 
Champ : population active âgée de 15 à 64 ans en France entière vivant en ménage ordinaire (collectivités 
exclues). 
Source : Insee-Drees, enquête HSM 2008 ; traitement Dares. 
3
 Agefiph, L’emploi des personnes handicapées et l’action de l’AGEFIPH, Communiqué de presse, 19 juin 2013. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000809647#LEGISCTA000006140551
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Le nombre de demandeurs d’emploi handicapés a augmenté deux fois plus vite que celui de 
l’ensemble des demandeurs d’emploi, en 2012 : + 17,2 % contre 8,6 % selon l’Agefiph et le FIPHFP, 
qui ont publié le 19 juin 2013 les chiffres clés de l’emploi 2012.4 

Par ailleurs, les employeurs ont, du fait de la concurrence exacerbée, des exigences importantes en 
termes d’opérationnalité immédiate, de polyvalence, de mobilité professionnelle et géographique…  

De plus, la suppression des catégories de handicap de la COTOREP qui classait le plus souvent les 
déficients visuels comme des personnes ayant un handicap grave, pourrait conduire, sous couvert du 
respect de la règle de non discrimination, à une discrimination vis-à-vis de ces personnes. Ceci reste 
une hypothèse à valider mais elle constitue une réelle préoccupation pour les associations5.  

Dans le but d’éclairer les décideurs publics, le Laboratoire d’Economie d’Orléans, équipe de 
recherche « Développement et Mobilités » de l’Université d’Orléans, la Fédération des Aveugles et 
Handicapés Visuels de France (FAF), représentée par son Président, Vincent Michel et les associations 
ayant vocation à travailler dans le champ de l’emploi des déficients visuels ont réuni leurs efforts 
pour mieux comprendre les éléments qui ont favorisé l’emploi des déficients visuels ainsi que les 
freins qui s’y opposent. Le constat est largement partagé dans la faible littérature à ce sujet : les 
statistiques font cruellement défaut. Seules des estimations existent dont on ne sait pas toujours sur 
quoi elles reposent. Dès lors, les données existantes apparaissent peu fiables. 

L’angle économique privilégié dans cette étude semble particulièrement porteur puisque la question 
de l’emploi est au cœur des préoccupations des économistes. Cette question doit être posée au 
regard du contexte économique actuel. En outre, Vincent Michel indique dans son ouvrage que 50 % 
des personnes déficientes visuelles adultes seraient au chômage. 

 

Cette recherche devra répondre aux questions suivantes : 

 1. Au plan statistique, combien compte-t-on de déficients visuels en emploi ? Quels sont les postes 
qu'ils occupent ? Dans quels types d'entreprises (secteur d'activité, secteur privé ou public, taille de 
l'entreprise...) ? 

2. Quels sont les éléments qui favorisent l'insertion professionnelle et ceux qui lui font obstacle ? 

3. Quelles pourraient être les préconisations qui faciliteraient l'insertion professionnelle notamment 
en termes réglementaires ou législatifs, en termes de formation, de préparation à l'emploi... 

4. Quelles pourraient être les caractéristiques des métiers nouveaux, accessibles aux déficients 
visuels ? 6 

Plus précisément, il paraît essentiel de savoir quels sont les emplois occupés par les déficients 
visuels, dans quelles conditions ils les occupent, s’ils travaillent plutôt dans le secteur privé ou public 
et quelles sont leurs conditions d’intégration professionnelle. Pour les demandeurs d’emploi, il s’agit 
outre la compréhension des raisons pour lesquelles ils sont au chômage, de mettre en évidence les 
métiers qu’ils recherchent, leur niveau de formation et d’expérience professionnelle.  

                                                           

4
 Faire face, http://www.faire-face.fr/archive/2013/06/25/le-nombre-de-demandeurs-d-emploi-handicapes-a-

bondi-de-17-en.html, consulté le 25/06/13. 
5
 C’est en tout cas l’opinion de Vincent Michel in « Un aveugle à l’Elysée », Arcane 17, Tarbes, 2012. Il n’y a pas 

à notre connaissance de travaux universitaires qui valident cette hypothèse. Pour autant, nous la considérons 
comme vraisemblable. 
6
 Extrait du compte-rendu de réunion du 9 février 2011, cf. annexe 1. 

http://www.faire-face.fr/archive/2013/06/25/le-nombre-de-demandeurs-d-emploi-handicapes-a-bondi-de-17-en.html
http://www.faire-face.fr/archive/2013/06/25/le-nombre-de-demandeurs-d-emploi-handicapes-a-bondi-de-17-en.html
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Il convient aussi de s’intéresser aux personnes en formation pour savoir vers quelle(s) formation(s) 
elles s’orientent, dans quel but elles la suivent. Enfin, savoir quelles sont les raisons de l’inactivité de 
certains déficients visuels. Une telle approche, centrée sur la personne trouve son sens dans la loi de 
février 2005, déjà citée : en effet, le texte prévoit qu’il soit tenu compte du projet de vie des 
personnes en situation de handicap. L’emploi, la formation  ou encore l’inactivité font partie 
intégrante du projet de vie. 

 

Dans un premier temps, cette recherche concerne les régions Rhône-Alpes et Languedoc Roussillon. 
En effet, dans ces régions, deux associations membres de la FAF effectuent d’ores et déjà un travail 
important à propos de l’insertion professionnelle des déficients visuels7. Cette étude a ensuite été 
étendue à la région Île-de-France, pour des raisons que nous préciserons dans le chapitre 3. 

Ainsi, comment peut-on améliorer l’emploi des déficients visuels, dans la double dimension 
d’insertion professionnelle (recrutement) et de maintien dans un emploi (compte tenu de l’évolution 
rapide des postes de travail, de la survenue ou de l’aggravation d’une déficience visuelle en cours de 
carrière professionnelle). Se poser cette question suppose de l’inscrire dans le contexte économique 
des 3 régions de l’étude. Quelles sont, au plan économique, les forces et les faiblesses de chacune 
d’elles et comment les déficients visuels peuvent-ils obtenir ou poursuivre une activité 
professionnelle ? Mais une telle approche ne saurait être riche sans que soient interrogées les 
personnes elles-mêmes. En toute hypothèse, aucune donnée chiffrée n’existe sur ce point dans la 
littérature. On accède relativement facilement à des travaux quantitatifs sur les personnes en 
situation de handicap en général mais il y en a peu sur les déficients visuels eux-mêmes. C’est la 
raison qui nous a conduit à élaborer une enquête quantitative permettant d’appréhender à la fois les 
atouts des déficients visuels et aussi les freins auxquels ils se heurtent. 

 

Ce présent rapport sera donc articulé en deux parties : la première, assez théorique, permettra de 
comprendre la question de l’insertion professionnelle et du maintien dans l’emploi des déficients 
visuels, à partir d’une approche historique et socio-économique. La 2ème partie abordera l’enquête de 
terrain proprement dite avec un accent mis sur la méthodologie utilisée et les principaux résultats 
obtenus. Nous tenterons, in fine, d’en extraire des préconisations d’actions pertinentes à mener, 
compte tenu des résultats obtenus. 

  

                                                           

7
 Il s’agit de la FIDEV et de la FAF-LR. 
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Chapitre 1 L’emploi des personnes déficientes visuelles : un 

survol historique 

 

1.1.  Les aveugles : du Moyen Âge au début du XXème siècle 

Cette partie historique se fonde quasiment exclusivement sur l’ouvrage de Zina Weygand8. Pour 
mieux comprendre la situation actuelle, nous avons retenu des éléments historiques mentionnés par 
cet auteur en lien avec l’emploi. 

 

1.1.1. Les aveugles au Moyen Âge  

 
Weygand note qu’au Moyen Âge et jusqu’à la moitié du XIXème siècle, les aveugles sont 
probablement, en proportion de la population générale, plus nombreux qu’à l’heure actuelle. Sans 
avoir d’outils statistiques, on peut selon cet auteur, comparer ce qui se passe de nos jours dans les 
pays les plus pauvres et ce qui se passait à cette époque dans le monde occidental. 

 
Ces aveugles sont essentiellement très pauvres ; ils se pressent pour obtenir nourriture et vêtements 
auprès des institutions charitables. Ils mendient ; ils sont chanteurs ambulants, montreurs 
d’animaux, diseurs de bonne aventure… Il ne s’agit pas, à proprement parler de professions et 
encore moins d’emplois mais d’activités destinées à attirer la compassion pour obtenir quelque 
subside. L’aveugle est perçu de façon négative à cette époque ; il est supposé avoir une faute à 
expier.  

 
A l’institution des Quinze-Vingt, les aveugles doivent se suffire à eux-mêmes pour y être admis. Ils 
exercent les activités de sonneurs de cloches et de tenanciers des tavernes intra-muros. Mais 
l’essentiel de l’activité est la mendicité tant financière que matérielle : on exige des résidents des 
Quinze-Vingt de quêter pour obtenir le pain qu’ils partageront ensuite à l’intérieur de la 
communauté. Ce qui expose, selon l’auteur,  les aveugles à la raillerie et à la pitié. 

 
En 1526, Vives9 écrit dans un traité qu’on doit privilégier le travail pour expier le péché originel. 
Même les aveugles doivent travailler. Ils ont, selon Vives, des dons pour les lettres pourvu qu’on leur 
dise ce qu’ils ne peuvent lire, la musique, mais aussi le tissage, le pressage des fruits… Le travail 
acquiert valeur de rédemption, même pour les aveugles. Il cherche donc à intégrer les « groupes 
inactifs » pour qu’ils deviennent productifs. Mais ce traité fut sans effet sur le travail des aveugles.  

 

                                                           

8 Weygand Z., Vivre sans voir : les aveugles dans la société française, du Moyen âge au siècle des Lumières, 

Creaphis, Paris, 2003. 

 
9
 Vives Juan Luis, De subventione pauperum, Traité, 1526. 
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1.1.2. Les aveugles à la Renaissance 

 
Au XVIème siècle, certains auteurs commencent à imaginer la façon dont les aveugles pourraient 
apprendre à écrire et donc à lire ; à cette époque, il ne s’agit pas encore de promouvoir leur 
émancipation via ces apprentissages et encore moins de favoriser l’insertion professionnelle à partir 
de la connaissance de la lecture et de l’écriture. Evidemment les aveugles de milieux populaires 
étaient exclus de ces préoccupations et cela ne concernait, à vrai dire, que d’anciens voyants qui 
connaissaient déjà l’écriture dite ordinaire. 

 

1.1.3. Les aveugles au siècle des Lumières 

 
Au XVIIIème siècle, période du courant philosophique du sensualisme, on met en avant le toucher 
entre autres, comme sens permettant de découvrir le monde ; dans l’Emile, de Jean-Jacques 
Rousseau, ce sens est considéré comme plus fiable et plus fin que la vue. Ainsi, les aveugles 
deviennent les « pédagogues des clairvoyants ». De cette approche découle l’usage du toucher dans 
la pédagogie et, à la fin du XVIIIème siècle, on verra apparaître les premières méthodes de formation 
à la lecture et à l’écriture des aveugles, entre autres avec Valentin Haüy.  

 
De surcroît la philanthropie de l’époque conduisait à aider les plus démunis tout en permettant aux 
personnes secourues une insertion dans le champ économique. Pour les aveugles les plus aisés, cela 
leur permettait « d’occuper agréablement leur temps » et pour les plus démunis cela « les sortait de 
l’oisiveté ». Il s’agit de détourner les aveugles de leur activité de mendiants. La philanthropie doit 
être soucieuse de l’utilité sociale. Mais les tâches proposées aux aveugles de l’époque ne nécessitent 
que peu de qualifications et sont donc très mal payées. Il s’agit de tâches manuelles permettant aux 
aveugles de ne plus compter sur leur famille. 

Haüy pense que les aveugles sont plus concentrés et plus ouverts aux études car ils ne sont pas 
« distraits » par toutes les tentations visuelles ; c’est sans compter sur les « distractions auditives » 
qui peuvent, au contraire, diminuer  la concentration des aveugles. De plus, Haüy utilise la pédagogie 
de la vicariance, notamment centrée sur le toucher. Il s’agit de former les aveugles pour qu’ils aient 
accès à la culture ; il ne s’agit pas de chercher une insertion professionnelle. Pour autant, les jeunes 
aveugles seront formés aux métiers de la musique et à ceux de l’imprimerie à l’usage des 
« clairvoyants ». Haüy élargira la formation des aveugles pour qu’ils puissent exercer de nouvelles 
tâches : reliure d’ouvrages, tricot, filature…  

Mais coexiste la conception de « l’aveugle inutile », impossible à intégrer. Comme le conclut Zina 
Weygand, on se trouve dans le dilemme bienfaisance versus éducation à la veille de la Révolution 
française. 

A la fin du XVIIIème siècle, vers 1792 à l’institution des Célestins, on trouvera des aveugles qui 
pratiquent la corderie, la vannerie, l’empaillage… dans l’institution créée à cette époque et qui réunit 
des sourds et des aveugles. On s’éloigne de la logique de Valentin Haüy ; notamment les disciplines 
artistiques sont dans cette institution négligées. Il s’agit de faire travailler les aveugles sur des tâches 
que leur « infirmité » leur permet d’accomplir. A l’hospice des Catherinettes, on crée l’Institut 
National des Aveugles Travailleurs, en transférant les aveugles des Célestins ; il sera confié à Valentin 
Haüy. Cette institution sera financée par l’Etat ; la mission de cet institut est double : l’éducation et la 
mise au travail des aveugles. Si Valentin Haüy croyait, semble-t-il aux capacités productives des 
aveugles, il avait bon nombre de détracteurs qui pensaient que les aveugles ne pouvaient vivre de 
leur activité professionnelle.  
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1.1.4. Les aveugles au XIXème siècle 

 
Au début du XIXème siècle, comme il n’y a pas de définition de la déficience visuelle (on parle plutôt 
de cécité d’ailleurs), on appréhende cette notion via des critères pratiques : un aveugle est considéré 
entre autre comme ne pouvant pas travailler. Les représentations sociales qui s’ensuivent vont dans 
ce sens et même les aveugles s’approprient leur incapacité de travail. 

 
Aux Quinze-vingt, dans la première partie du XIXème siècle, en tout cas, jusqu’en 1833, on verra des 
aveugles être répétiteurs de musique mais ils ne seront pas ou peu payés. C’est avec la visite de 
Thiers que leur rémunération augmentera. Trois manufactures se sont créées aux Quinze-Vingt : une 
filature de laine, une manufacture de draps et enfin une manufacture de tabac. Les aveugles adultes 
peuvent être employés dans les 3 manufactures ; les jeunes aveugles travaillent uniquement dans la 
filature ou à l’imprimerie. On oblige certains des aveugles à travailler. L’Etat reprochera à cette 
époque à Valentin Haüy, de privilégier la formation des aveugles au détriment de leur présence dans 
les manufactures. Il sera mis en retraite de l’Hospice des Quinze-Vingt et les jeunes aveugles n’auront 
plus que 2 heures d’études ; le reste du temps, ils travailleront dans les manufactures. Mais la 
production étant jugée trop coûteuse, les manufactures seront fermées en 1811, ghettoïsant un peu 
plus les aveugles de l’époque. 

Mais, à n’en pas douter, l’invention du système d’écriture « nocturne » de Louis Braille permettra aux 
aveugles de conquérir leur citoyenneté et par là favorisera, entre autres choses, leur insertion 
professionnelle. 

 

1.2. Les aveugles au XXème siècle jusqu’aux années 1980 

 

1.2.1. L’expérience de deux professionnels aveugles 

 
Selon les connaissances que nous avons, au début du XXème siècle, encore assez peu d’aveugles 
travaillent. Pierre Villey10 rapporte l’expérience de deux aveugles, l’un électricien, l’autre ébéniste ; Il 
note clairement que les aveugles ont des aptitudes aux travaux manuels mais qu’il serait difficile 
pour les écoles de les former dans ces domaines. Il note aussi qu’ils sont plus lents que les autres et 
ont des difficultés d’adaptation à l’environnement : « Quand les objets à manier sont multiples, 
dispersés, changeants, la suppléance des sens n’arrive pas à le mettre en contact avec eux dans les 
conditions requises ». Pour un aveugle, Villey précise qu’il est préférable que l’environnement de 
travail soit « toujours le même et relativement peu complexe ». 

Sans rentrer dans les détails, cette période sera caractérisée par la notion de réadaptation 
fonctionnelle et professionnelle. L’idée qui prévaut est d’amener les personnes handicapées en 
général, les déficients visuels en particulier, à se rapprocher le plus possible des personnes valides, 
via en outre, l’usage des techniques compensatoires du handicap. Les Centres de Rééducation 
Professionnelle qui existent encore aujourd’hui, sont régis par l’Assurance maladie, ce qui privilégie 

                                                           

10
 Villey P., Le monde des aveugles : essai de psychologie, Flammarion, Paris, 1914, p. 153. 
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la dimension médico-sociale. Pour autant, ces CRP permettent de donner des formations 
professionnelles aux déficients visuels. Le rapprochement avec la norme des valides n’est plus de 
mise depuis presque 30 ans maintenant.  

 

1.2.2. Des métiers adaptés aux déficients visuels 

 
A cette époque, et l’approche historique de Weygand nous le confirme, on recherche à faire 
travailler les aveugles sur des métiers où le handicap visuel n’est pas un obstacle. La citation de Villey 
(cf. supra) que nous avons reprise de l’ouvrage de Weygand nous en convainc : les métiers 
d’électricien ou d’ébéniste relatés peuvent être faits par des aveugles pourvu qu’ils restent dans leur 
environnement. Ce qui veut dire qu’ils l’exercent auprès de leurs proches ou amis, autrement dit 
dans une sphère restreinte.  

Avec la logique de réadaptation, on regarde des métiers dits « accessibles ». C’est ainsi que seront 
formées des personnes qui exerceront les métiers de standardiste, de secrétaire, de 
kinésithérapeutes ou encore de professionnels de la musique (musiciens, accordeurs-facteurs 
d’instruments…). 

On pourrait presque parler de métiers « dédiés » aux déficients visuels. D’ailleurs, remarquons qu’en 
Italie, jusqu’à une période récente, les postes de standardistes étaient réservés, de façon légale, aux 
personnes aveugles. 

Notons aussi que la logique de métier (qui ne prévaut plus vraiment de nos jours) était telle que les 
personnes l’exerçaient pendant toute leur activité professionnelle ; elles devenaient donc des 
experts dans leur domaine. De plus, un métier comporte un nombre de tâches déterminées et 
clairement identifiées. Le métier ne renvoie pas à la notion de polyvalence ni à celle de mobilité, 
qu’on privilégie de nos jours. 

Ainsi, avec la logique de métier, et sans tomber dans la caricature, il est plus facile de parler de 
« métiers d’aveugles » au sens où les aveugles n’ont aucune difficulté à les exercer. 

Mais la notion de métier est aujourd’hui caduque ; la notion de profession est plus large et requiert 
des personnes qu’elles assument un certain nombre de fonctions qui elles mêmes requièrent de 
pouvoir accomplir des tâches diverses, ce qui modifie la donne. 

 

1.2.3. Depuis les années 1980… 

 
Pour clore cette partie historique, il nous paraît intéressant de confronter la question de 
l’employabilité des personnes déficientes visuelles aux différents modèles de handicap qui ont 
émergé. En effet, dans les lois de 195711 et dans celle de 197512, le handicap est défini à travers 
l’incapacité de gains liés au travail. On confond à notre sens ce qui relève de l’approche médicale des 
conséquences des pathologies oculaires. Dans le langage courant, on parle indifféremment d’un 
aveugle ou d’un malvoyant à travers son acuité visuelle mais aussi à travers les conséquences que la 
faible acuité visuelle peut avoir sur sa vie. Dans cette logique, le fait de ne pas voir ou de mal voir 
renvoie au fait de ne pas pouvoir travailler (cf. supra). 

                                                           

11
 Loi n° 57-1223 du 23 novembre 1957 sur le reclassement professionnel des travailleurs handicapés. 

12
 Loi 75-534 du 30 juin 1975, dite loi d’orientation en faveur des personnes handicapées. 
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1.3. Déficience, incapacités et désavantages : la classification 

internationale du handicap 

 
Au début des années 1980, à l’initiative de Wood une réflexion conduit à l’établissement de la CIH : 
classification internationale du handicap. Wood distingue : 

- la déficience, ici la déficience visuelle qui renvoie strictement à la dimension médicale ; 

- les incapacités : elles sont la conséquence de la déficience. L’aveugle ou le malvoyant est 
dans l’incapacité de conduire, du fait de sa mauvaise vue ; 

- le désavantage social : la déficience induit des incapacités, lesquelles entraînent un 
désavantage social. Par exemple, un aveugle ne peut pas conduire, ce qui le contraint à 
rechercher un emploi ne requérant pas d’avoir le permis de conduire. 

 
Cette approche présente plusieurs avantages : 

- pouvoir plus facilement dénombrer la population handicapée, la déficience étant un critère 
objectivable, les incapacités étant aisées à lister ; 

- pouvoir faire la différence entre ce qui relève de la sphère médicale et ce qui relève des 
conséquences sur la vie de la personne. 

 
Mais elle a aussi certains inconvénients : 

- un raisonnement linéaire : la déficience conduit à des incapacités, lesquelles entraînent des 
désavantages ; 

- l’absence de référence à l’environnement culturel et social de la personne : une personne 
déficiente visuelle issue d’un milieu aisé pourra par exemple jouir d’un carnet d’adresses plus 
important pour trouver un emploi que celle issue d’un milieu défavorisé ; 

- l’absence de référence au contexte de la personne : une personne qui vit en milieu rural aura 
moins de chance de pouvoir travailler que celle résidant en milieu urbain, ne serait-ce que 
parce que les moyens de transport font parfois défaut ; 

- les termes utilisés sont tous connotés négativement. 

 

Sous cette forme, toute déficience visuelle doit amener, chez toutes les personnes, aux mêmes 
incapacités et par suite, aux mêmes désavantages. Donc, dans cette logique, on peut penser 
l’existence d’emplois dédiés aux déficients visuels. Il suffit que ces emplois contournent les 
incapacités des déficients visuels et ne les mettent pas en situation de désavantage social. La réalité 
que nous observons est loin, chacun le sait, de correspondre à ce modèle. Deux personnes ayant la 
même déficience ne subiront pas nécessairement les mêmes incapacités et les mêmes désavantages, 
y compris sur le plan professionnel.  
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1.3.1. La CIH révisée 

 
Au début des années 1990, dans cette classification, on maintient le terme de déficience mais on 
substitue au terme incapacité celui d’activité qui peut être restreinte ou pas et à celui de 
désavantage, celui de participation sociale. Mais le raisonnement causal est maintenu.  

En dehors du fait que les termes sont moins connotés, les inconvénients de la première CIH 
perdurent. 

 

1.3.2. La Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de 

la santé 

 
Les réflexions commencent vers 2005 et aboutissent au vote de cette classification en 2011 par 
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). L’essentiel de la philosophie de cette classification est 
repris dans la définition du handicap qui figure dans la loi 2005-102 sur l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées du 11 février 2005. La voici : 
« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de 
participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une 
altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant ». 

L’idée est de partir du fonctionnement normal (au sens d’habituel) du corps humain. Ce 
fonctionnement peut subir des altérations physiques, sensorielles, mentales ou psychiques. Le 
handicap naît de l’interaction entre la personne, dans un contexte donné (par exemple le contexte 
professionnel), dans un environnement donné (par exemple l’entreprise est en milieu urbain/rural ; 
elle est de petite ou de grande taille…) et les altérations de son fonctionnement. 

Ainsi, pour une personne déficiente visuelle, on tiendra compte de ses capacités d’autonomie, du 
contexte dans lequel elle se trouve (un déplacement de jour n’est pas équivalent à un déplacement 
de nuit, notamment pour un malvoyant), de son environnement (bruyant ou non pour les 
déplacements, par exemple) et de sa situation personnelle (la personne maîtrise les techniques 
compensatoires de locomotion ou non). 

L’inconvénient majeur à notre sens est la difficulté de dénombrement statistique. 

On le voit ici, la causalité n’est plus linéaire. On conçoit qu’il puisse ne pas y avoir de handicap selon 
la situation de la personne (d’où d’ailleurs l’expression de « situation de handicap »). Une même 
altération du fonctionnement peut, dès lors, conduire à des handicaps différents, voire à aucun 
handicap, selon la situation de la personne. Dans une telle approche, si l’interaction est bien pensée 
en amont, le champ des emplois possibles s’élargit considérablement. On ne peut plus parler de 
« métiers d’aveugles ». La référence au projet de vie, présente dans la loi de 2005 prend tout son 
sens sur le plan professionnel puisque l’insertion professionnelle relève d’une démarche individuelle, 
non nécessairement reproductible à d’autres personnes. Tout le travail du tissu associatif et médico-
social est de tenir compte de cette dimension tout en tentant de dégager une méthodologie 
commune pour favoriser l’insertion professionnelle des déficients visuels et en continuant de 
rechercher, malgré tout, des métiers « accessibles » aux déficients visuels. 

 
Après cette approche historique, il nous apparaît utile de faire le point sur la situation économique 
des 3 régions de l’étude. 
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Chapitre 2 La situation économique des trois régions de 
l’étude 
 

La dynamique d’emploi, quelle que soit la main d’œuvre considérée, s’inscrit inévitablement dans le 
contexte économique des régions dans lesquelles elle se manifeste. Il est des régions attractives 
parce que des entreprises s’installent et embauchent ; il en est d’autres où des entreprises 
disparaissent et où l’emploi décroît. Bien entendu, l’emploi des déficients visuels ne peut s’exonérer 
de ces situations. Il nous appartient donc de les comparer et de mettre en évidence les atouts de 
chacune. 

 

2. 1.  Le contexte géographique 

2.1.1. Deux grandes métropoles 

 
En France, en 2009, on comptait 64 304 500 habitants. A elle seule, la région IDF représente 11 728 
240 habitants, soit 18 % de la population française ; Paris, 2 234 105 habitants.  

 
Quant aux régions RA et LR, on obtient les données suivantes13 : 

Région Nombre d’habitants Pourcentage par rapport à la 
population française 

RA 6 174 040 9,6 

LR 2 610 890 4 

 
Bien entendu, les capitales régionales attirent une population importante, au regard de la population 
régionale. Lyon compte 2 142 732 habitants, soit 35 % de la population de la région. Montpellier 
compte 542 867 habitants, soit 21 % du total régional. 

Si l’on admet que la part des aveugles représente 1 pour mille de la population et que les malvoyants 
représentent 3,5 % de la population, on devrait avoir une population estimée de déficients visuels, 
s’établissant ainsi : 

Région/Ville Population Population aveugle 
estimée 

Population malvoyante 
estimée 

Total 

IDF 
11 728 240 11 728,24 410 488,4 12 150 456,64 

Paris 
2 234 105 2 234,105 78 193,6 2 314 532,7 

RA 
6 174 040 6 174,04 216 091,4 6 396 305,44 

Lyon 
2 124 732 2 124,732 74 365,6 2 201 222,33 

                                                           

13
 INSEE : Chiffres clés de la population sur un territoire donné, Résumé statistique, 

http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/esl/comparateur.asp?codgeo=FE-1&codgeo=DEP-34&codgeo=DEP-
69&codgeo=COM-75056, Données de 2009, consulté le 26 novembre 2012. 

http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/esl/comparateur.asp?codgeo=FE-1&codgeo=DEP-34&codgeo=DEP-69&codgeo=COM-75056
http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/esl/comparateur.asp?codgeo=FE-1&codgeo=DEP-34&codgeo=DEP-69&codgeo=COM-75056


 

Page | 19  

 

LR 
2 610 890 2 610,89 91 381,15 2 704 882,04 

Montpellier 
542 867 542,867 19 000,3 562 410,16 

France 
64 304 500 64 304,5 2 250 657,5 66 619 462 

 

Du fait de l’importance numérique de ces régions, des structures pour déficients visuels se sont 
installées (la FIDEV en RA et la FAF-LR en LR), ce qui peut favoriser l’emploi dans ces régions. De plus, 
des régions fortement urbanisées sont dotées de moyens de transport public importants, ce qui 
facilite les déplacements de notre population, laquelle ne peut utiliser de moyens alternatifs comme 
la voiture.  
 
Ainsi, des régions importantes comme IDF, RA et LR sont susceptibles d’attirer des déficients visuels 
ou de maintenir ceux qui y vivent déjà. 

 

  2.1.2. Urbanisme et ruralité 

 
Il faut cependant nuancer nos propos en fonction de l’importance des zones rurales de ces régions. 
En effet, les zones rurales sont le plus souvent moins bien desservies en transports publics et ne 
bénéficient pas aussi facilement du soutien des structures spécialisées pour déficients visuels. Nous 
pouvons donc formuler l’hypothèse selon laquelle le fait de résider en ville favorise l’emploi de cette 
population. Notre étude permettra de confirmer ou non cette hypothèse.  

 
Pour le caractère urbain ou rural des régions considérées, nous retenons d’abord la densité de 
population : nombre d’habitants au kilomètre carré. Celle-ci est reprise dans le tableau suivant : 

Région Superficie en km² Densité de population 

IDF 12 012,3 976,4 

RA 43 698,2 141,3 

LR 27 375,7 95,4 

France 632 734,9 101,6 

 

On le voit, selon ce critère, la région LR a une densité à la fois la plus faible des trois régions 
considérées et elle est aussi inférieure à celle de la France, et ce en dépit d’une superficie plus petite 
que celle des autres régions. Ceci nous conduit à dire que cette région comporte des zones rurales 
plus importantes que les deux autres régions.  Pour autant, si on se réfère à la superficie des régions, 
les distances à parcourir pour se rendre dans la capitale régionale sont probablement plus courtes en 
LR (27 376 km²) qu’en RA (43 698 km²). Certes la région IDF est la plus petite en surface (12 012 km²) 
mais les temps de déplacement restent importants ainsi que la complexité des réseaux de transport 
en commun. Or, on trouve les structures adaptées aux déficients visuels essentiellement dans les 
capitales régionales. 
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Si l’on raisonne, comme le fait l’Insee, via le zonage en aires urbaines14, on constate que pour l’IDF, la 
densité augmente tandis qu’un éloignement des habitants dans les zones périurbaines se fait jour. En 
RA, 83 % de la population vit dans une grande aire urbaine. Cette proportion passe à 97 % si on 
ajoute des communes plus petites. Lyon est au 2ème rang après Paris en termes de population. La 
densité de population est très contrastée dans cette région : très concentrée dans les zones urbaines 
(plus de 700 habitants au km²), la densité passe à 90 environ dans les zones rurales. 

 
Enfin, en LR, la population augmente régulièrement et ce depuis une quarantaine d’années. C’est 
surtout le fait des communes périurbaines. On constate depuis 2000 un doublement de l’évolution 
de la densité de la population, comparé à la densité de la France entière. La population croît 
rapidement désormais dans les villes centres. Paradoxalement, les campagnes continuent à attirer la 
population au moins depuis 1999.  

 

2.2. L’activité économique 

 
Nous allons tenter de caractériser les dynamiques économiques régionales au regard de 
comparaisons nationales. Nous le ferons en suivant deux axes : d’une part, nous préciserons l’activité 
des entreprises et de la Fonction Publique ; d’autre part, nous regarderons les tendances de la 
population active occupée ou non dans ces régions.  

 
En France, au 31 décembre 2010, on comptait 5 813 075 établissements publics ou privés15 dont 
1 485 922 en IDF, 577 183 en RA et 294 172 en LR. Que ce soit au plan national ou régional, la plupart 
des établissements (près de 60 %) concernent le commerce, les transports et globalement les 
services. Pour l’administration, ce sont environ 13 % des établissements. La part la plus faible 
concerne l’industrie. L’agriculture compte environ 11 % des établissements. 

On voit très clairement, mais ce n’est pas une surprise compte tenu des évolutions économiques 
actuelles, que les éventuels employeurs sont, au sens large, le secteur des services (public ou privé).  

Si l’on raisonne grâce au Produit Intérieur Brut (PIB), il est, en 200916,  de 552 052 millions d’euros 
pour l’IDF, 181 810 pour RA et de 60 523 en LR. En France, il est de 1 907 145 millions d’euros. La 
région IDF représente donc environ ¼ du PIB national17.  

 
Selon les secteurs d’activité, on dispose des données suivantes (en pourcentage), reprises dans le 
tableau qui suit : 

 

                                                           

14
 Voir la définition en annexe 4. 

15
 Ce chiffre est à rapprocher des 3 422 242 entreprises privées ou publiques. Ce chiffre est plus faible 

puisqu’une entreprise peut disposer de plusieurs établissements. 
16

 Nous ne disposons que des données de 2009. En effet, les comptables nationaux diffusent des données 
provisoires pour les années ultérieures. Mais pour rester sur des données les plus fiables, il faut 3 à 4 ans de 
recul.  
17

 Insee : Produits intérieurs bruts régionaux et valeurs ajoutées régionales de 1990 à 2009, 
http://www.insee.fr/fr/themes/detail.asp?reg_id=99&ref_id=pib-va-reg, 4 novembre 2010, consulté le 26 
novembre 2012. 

http://www.insee.fr/fr/themes/detail.asp?reg_id=99&ref_id=pib-va-reg
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Région Agriculture Industrie Construction Tertiaire 
marchand 

Tertiaire non 
marchand 

Île-de-France 0,1 8,1 4,4 70,7 16,6 

Languedoc- 
Roussillon 

2,7 8,4 6,8 53,8 28,3 

Rhône-Alpes 1,1 16,7 6,8 54,3 21,0 

France 1,7 12,6 6,0 57,1 22,6 

 

Là encore le constat est connu : on y voit une part importante du secteur tertiaire, près de 80 % si on 
ajoute le tertiaire marchand et non marchand. La part de l’agriculture dans le PIB est bien 
évidemment très faible. Quant à l’industrie, elle avoisine les 8 %. On note juste que la part de 
l’industrie en RA est presque le double de celle des autres régions. Si l’on compare ces données au 
plan national, la région RA est en moyenne plus industrielle que la France, au moins au regard de sa 
part dans le PIB. 

Au regard de la taille des entreprises mesurée par le nombre de leurs salariés, on constate une 
relation décroissante entre la taille des entreprises et leur nombre. Autrement dit, les petites 
entreprises, de loin les plus nombreuses, n’ont pas de salariés. Sur 3 422 242 entreprises, 2 238 522 
n’ont aucun salarié et 987 093 ont entre 1 et 9 salariés. On remarque à ce sujet que ces quasiment 3 
millions d’entreprises ne sont pas assujetties à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés. 

 
La France compte donc essentiellement des PME (moins de 250 salariés). On retrouve cette même 
logique au plan régional (cf. le tableau suivant) : 

Etablissements selon la taille (en pourcentage) au 31 décembre 2010 : comparaisons régionales18 

Nombre de 
salariés par 
tranche 

IDF RA LR Total 

0 67,1 66,1 72,2 67,2 

1 à 19 salariés 29,4 30,4 25,7 29,5 

20 à 99 2,8 3 1,9 2,8 

Plus de 100 0,7 0,5 0,3 0,5 

 

On le voit, et ce quelle que soit la région, environ 70 % des entreprises ne sont pas concernées par 

l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés.  

                                                           

18
 Insee : Etablissements selon la taille au 31 décembre 2010 : comparaisons régionales, 

http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=99&ref_id=t_3102R, consulté le 26 novembre 2012. 

 

http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=99&ref_id=t_3102R
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2.3. Population active, emploi, chômage 

 

2.3.1. La population active selon l’âge et le sexe 

 

On rappelle tout d’abord que la notion de population active rassemble deux sous-populations dont 
l’âge est compris entre 15 et 64 ans : 

- les actifs occupés : ce sont des personnes qui ont effectivement un emploi ; 

- les demandeurs d’emploi ou chômeurs. 

Les inactifs ne sont ni actifs occupés, ni demandeurs d’emploi. Voici les données d’ensemble dans le 
tableau ci-après : 

Population de 15 à 64 ans par type d’activité  en 200919 : 

  France  IDF RA LR 

Population 
active (millions) 

 41 713 368 7 955 757 4 009 864 1 650 080 

Dont actifs en 
% 

 71,7 75,2 73,0 67,9 

 Actifs ayant un 
emploi en % 

63,3 67,0 65,9 57,6 

 Chômeurs en % 8,4 8,2 7,2 10,3 

Inactifs en %  28,3 24,8 27,0 32,1 

 Elèves, étudiants, 
stagiaires non 
rémunérés en % 

10,4 11,3 10,6 10,5 

 Retraités ou 
préretraités en % 

8,7 5,8 8,2 10,2 

 Autres inactifs en % 9,1 7,7 8,2 11,4 

 

Il faut d’abord noter que la population dont il est question ici est celle âgée de 15 à 64 ans et non la 
population générale en France. De ce fait, le taux d’activité calculé est surestimé.  

                                                           

19
 INSEE : Population de 15 à 64 ans par type d’activité, Chiffres clés, évolution et structure de la population, 

http://www.statistiques-locales.insee.fr/FICHES/DL/FE/DL_FE1.pdf, 28 juin 2012, consulté le 29 novembre 
2012. 

http://www.statistiques-locales.insee.fr/FICHES/DL/FE/DL_FE1.pdf
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En moyenne, le taux d’activité s’élève à 71,7 % en France ; l’IDF présente un taux supérieur tandis 
que LR a un taux inférieur au taux national. On retrouve des taux dont la structure est identique pour 
ceux qui, parmi les actifs, occupent effectivement un emploi.  
  
S’agissant du taux de chômage, LR a un taux supérieur au taux national ; il est plus faible en RA et en 
IDF. 
  
On constate aussi une part importante d’inactifs en LR ; elle est, comme pour le taux de chômage, 
plus faible en IDF et en RA. 

  

 2.3.2. La population active occupée  

 

2.3.2.1. La population occupée par âge 

 

Le critère d’âge aurait pu être intéressant mais l’Insee adopte un découpage par âge avec des 
tranches inégales : il y a une amplitude de 10 ans aux extrémités (15-24 ans et 55-64 ans) et une 
grande tranche intermédiaire. Il est évident que c’est dans cette tranche que la population active 
occupée est la plus nombreuse. Un découpage plus fin eût été de bon aloi car on admet assez 
généralement que les actifs occupés en situation de handicap sont, en moyenne, plus âgés que leurs 
homologues valides.  

2.3.2.2. La population active occupée par sexe 

 
Selon ce critère, on constate qu’en 2009, au plan national, le taux d’activité féminin est de 68 % et de 
75,6 % pour les hommes. On rappelle que le taux d’activité féminin par exemple mesure le 
pourcentage des femmes actives entre 15 et 64 ans rapporté à la population générale de 15 à 64 ans. 
Sur les 3 régions, ces taux sont repris dans le tableau ci-après20 : 

 IDF RA LR 

Femmes en % 72,0 69,2 63,7 

Hommes en % 78,4 76,9 72,2 

 

Quant au taux d’emploi, il mesure la part des personnes ayant effectivement un emploi, rapporté à la 
population considérée. Par exemple, le taux d’emploi féminin se calcule en rapportant le nombre de 
femmes actives occupées entre 15 et 64 ans au nombre de femmes de cette tranche d’âge. Ce taux 
est de 59,3 % pour les femmes et de 67,4 % pour les hommes. On retrouve ici des informations assez 
classiques : les hommes trouvent et se maintiennent plus facilement dans un emploi que les femmes. 
Ici aussi, si on compare avec ce qui est le plus souvent avancé par les acteurs de terrain, les 
travailleurs handicapés seraient, à 66 % des hommes, ce qui indique une surreprésentation 
masculine chez les travailleurs handicapés. 

                                                           

20
 Insee : Activité et emploi de la population de 15 à 64 ans par sexe et âge en 2009, Chiffres clés, Emploi – 

Population active, http://www.statistiques-locales.insee.fr/FICHES/DL/REG/DL_REG91.pdf, 28 juin 2012, 
consulté le 30 novembre 2012. 
 

http://www.statistiques-locales.insee.fr/FICHES/DL/REG/DL_REG91.pdf
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En région, les taux d’emploi se répartissent comme suit : 

 IDF RA LR 

Femmes en % 64,0 61,7 53,2 

Hommes en % 70,1 70,1 62,1 

 

2.3.2.3. La population active selon la catégorie socioprofessionnelle 

 

En France, les trois catégories les plus nombreuses sont dans l’ordre décroissant, les employés avec 
environ 8,7 millions de personnes, les professions intermédiaires avec 7,2 millions et enfin les 
ouvriers avec 7,04 millions de personnes. Ces trois catégories représentent quasiment les ¾ des 
personnes actives. En région, cet ordre est le même. 

 

2.3.2.4. La population active selon le secteur d’activité 

 
En France, les trois secteurs qui occupent le plus de personnes sont, dans l’ordre décroissant  le 
commerce/transport avec environ 12 millions de personnes ; l’administration publique, 
enseignement, santé, action sociale, 8,1 millions et l’industrie avec 3,6 millions.  

Ceci est logique, compte tenu de la répartition désormais classique des 3 secteurs d’activité 
économique : le secteur tertiaire (secteur des services) qui domine de très loin les 2 autres. Le 
classement des 3 secteurs au plan national est le même dans les 3 régions, pour autant si l’on mesure 
la part des actifs dans l’industrie rapportée à l’ensemble des actifs de la région considérée, on 
constate que la région RA est plus industrialisée que les 2 autres régions (environ 17 % de la 
population active travaille dans le secteur industriel en RA tandis qu’environ 9 % des actifs travaille 
dans ce même secteur dans les 2 autres régions). 

 

2.3.3. Les demandeurs d’emploi par âge, sexe 

 

Selon l’Insee21, on comptait en 201122 2,612 millions de personnes demandeurs d’emploi, 1,312 
millions de femmes, 1,3 millions d’hommes, en catégorie A. Soit un taux de chômage respectif de 9,7 
et 8,8 %23. Selon l’âge, le taux de chômage des jeunes entre 15 et 24 ans est de 22 % ; celui des 25 à 
49 ans est de 8,4 % et celui des 50 ans et plus est de 6,5 %.  Sur ce dernier point, notamment en 
France où la retraite est fixée à 60 ans et même si des personnes dépassent cet âge de départ à la 

                                                           

21
Insee, Thèmes « Travail, Emploi », 

http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=0&ref_id=NATnon03323, consulté le 19/09/13. 

22
 Nous avons retenu l’année 2011 pour que ces données soient compatibles avec celles retenues pour l’emploi 

(2010-2011). 

http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=0&ref_id=NATnon03323
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retraite, bon nombre des 60 et plus sortent de la population active et ne sont donc plus au chômage. 
Ceci explique la faiblesse du taux de 6,5 %. L’emploi des seniors reste cependant une difficulté de 
notre pays. 

 
Au plan régional, le taux de chômage en IDF est de 8,1 %, de 8,2 % en RA et de 12,8 % en LR. 

 
De façon générale, les demandes d’emploi portent essentiellement sur le secteur du commerce et 
services divers. Ceci sera à rapprocher des demandes formulées par les déficients visuels inscrits à 
Pôle emploi / Cap emploi. Par ordre décroissant de qualifications, les demandeurs d’emploi sont 
essentiellement employés (environ 60 %) et ouvriers (33 %).Notons une spécificité de la région IDF à 
ce sujet : on trouve en proportion plus de demandes d’ingénieurs et moins de demandes d’ouvriers 
que dans les 2 autres régions. 

 

2.4.  L’emploi des personnes en situation de handicap 

 
Pour traiter cette question, nous nous fondons sur les 2 rapports généraux de l’Agefiph24 d’une part 
et du FIPHFP25 d’autre part, ainsi que sur le rapport de la Dares26.  De plus, nous avons compulsé pour 
ce second organisme, les rapports des comités locaux des 3 régions de l’étude (IDF, RA et LR). A 
l’instar des autres études disponibles, la répartition par type de handicap n’est pas fournie. Pour 
autant, ces données pourraient être disponibles puisque les conventions conclues avec les 
employeurs publics prévoient cette différenciation. 

 

2.4.1. L’emploi dans le secteur privé 

 
Ici, nous étudions l’emploi dans le secteur privé assujetti à l’obligation d’emploi, prévue par la loi du 
11 février 2005, soit les établissements de plus de 20 salariés. 

L’emploi direct dans les entreprises assujetties est de 2,8 % en 2010. Il correspond à la part de 
personnes en situation de handicap rapportée au nombre de salariés en équivalent temps plein. 
Selon les 3 régions de notre étude, ce taux est de 1,7 % en IDF, de 3 % en RA et de 3,1 % en LR. Ces 
deux dernières régions ont donc un taux d’emploi légèrement supérieur à la moyenne nationale. 
Voici comment la Dares explique le faible taux d’emploi :  

« Pour l’Île-de-France, certains facteurs spécifiques contribuent vraisemblablement à la faiblesse de 
l’indicateur de taux d’emploi. Ainsi, les établissements qui n’ont pas une autonomie de gestion du 
personnel effectuent la DOETH au niveau du siège de l’entreprise, souvent localisé en IDF. 

                                                                                                                                                                                     

23
 On rappelle que le taux de chômage des femmes est calculé par le rapport entre le nombre de femmes 

demandeurs d’emploi et la population active féminine. 
24

 Agefiph, Tableau de bord, Les chiffres de l’emploi et du chômage des personnes handicapées, n° 39, juin 
2012. 
25

 FIPHFP, Rapport annuel, 2012. 
 
26 Amrous N., Barhoumi M., Emploi et chômage des personnes handicapées, Synthèse. Stat', Dares, novembre 

2012, n° 1, 68 p. 
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La base d’assujettissement (c’est-à-dire le dénominateur du taux d’emploi) tient alors compte de 
l’ensemble des établissements que compte l’entreprise, y compris ceux de moins de 20 salariés qui 
ne sont pas soumis à l’OETH, ce qui fait baisser mécaniquement les taux ».27 
 
Ce taux est meilleur dans les entreprises de grande taille (plus de 200 salariés). La part la plus 
importante se situe dans l’industrie, tandis que le secteur du commerce et du transport a les parts les 
plus faibles.  

Notons aussi qu’en 2010, 58 % des entreprises assujetties emploient effectivement des personnes en 
situation de handicap. 

A partir de l’étude de la Dares28, pour éviter de fournir trop de données chiffrées, nous allons tenter 
de tirer le portrait-type d’une personne en situation de handicap employée dans les entreprises de 
plus de 20 salariés, c’est-à-dire soumises à l’obligation d’emploi. 

 
Les personnes sont essentiellement : 

- des hommes ; 
- ils sont plus âgés que les salariés en général ; 
- ils sont moins qualifiés que les salariés en général.29 

 

2.4.2. L’emploi dans la Fonction publique 

 

En 2011, le taux d’emploi légal est passé de 3,99 % en 2010 à 4,22 %. Dans les 3 fonctions publiques, 

les données sont les suivantes : 

 2011 2012 

Fonction publique d’Etat (FPE) 3,31 % 3,33 % 

Fonction publique hospitalière 
(FPH) 

4,99 % 5,10 % 

Fonction publique territoriale 
(FPT) 

5,10 % 5,32 % 

 

Ceci correspond, en termes de salariés bénéficiaires de l’obligation d’emploi (en milliers), à30 : 

 2010 2011 

Fonction publique d’Etat (FPE) 55 269 61 387 

Fonction publique hospitalière 

(FPH) 

71 933 76 871 

Fonction publique territoriale 

(FPT) 

44 513 46 117 

                                                           

27
 Dares, op.cit, p 33. 

28
 Etude Dares 2012 

29
 Dares, op.cit., p 27. 

30
 Les données fournies ici restent imprécises : le document source ne précise pas s’il s’agit du nombre de 

personnes en situation de handicap réellement employées dans les fonctions publiques ou s’il s’agit du nombre 
d’équivalents temps plein résultant du calcul de l’obligation d’emploi avec toutes ses modalités. 
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On constate que la population la plus importante des BOE (bénéficiaires de l’obligation d’emploi) est 
âgée de plus de 41 ans à 55 ans. Elle représente 60 % des BOE. 

A titre de comparaison, nous présentons ci-après un tableau résumant les taux d’emploi légal, ainsi 
que les BOE dans chacune des 3 régions étudiées (données 2011) : 

Région Taux d’emploi légal 
FPE (%) 

Taux d’emploi 
légal FPT (%) 

Taux d’emploi 
légal FPH (%) 

Taux d’emploi 
légal moyen 

(%) 

BOE (effectif 
en milliers) 

IDF 3,10 5,08 4,81 4,80 22 929 

RA 3,50 5,09 5,12 5,03 11 016 

LR 3,81 5,29 5,77 5,39 5 363 

 

Notons que le taux d’emploi légal dans la fonction publique hospitalière est significativement plus 
élevé dans la région LR (5,77 % contre 4,99 % en 2011 au niveau national). 

Enfin, les BOE se répartissent de la manière suivante, selon les 3 catégories Fonction publique31 : 

Catégorie hiérarchique Proportion de BOE 

A32 10 

B33 16 

C34 64 

 

On note, à l’instar du secteur privé, que la catégorie C est surreprésentée chez les personnes en 
situation de handicap. Toutefois, elle ne représente que 40 % dans la Fonction Publique d’Etat. Elle 
est la plus forte dans la territoriale (82 %). A l’inverse, 25 % des BOE sont en catégorie A de la 
Fonction Publique d’Etat. Ceci est probablement dû au fait que nombre de fonctionnaires en 
situation de handicap sont enseignants et par là en catégorie A. 

 

2.4.3. La situation des demandeurs d’emploi handicapés 

 
D’après le bilan Agefiph, on comptait 332 565 demandeurs d’emploi fin juin 2012, ce qui correspond 
à une augmentation de 14,7 % en un an contre 6,2 % pour l’ensemble du public. Il n’y est pas fait de 
distinction selon le type de handicap. 43 % des demandeurs d’emploi sont âgés de plus de 50 ans 
(contre 21 % pour l’ensemble des demandeurs d’emploi), ce qui correspond à une progression de 5 
points en 2 ans. On le voit donc ici, on a deux conditions cumulatives : l’âge se surajoute à la situation 

                                                           

31
 Dares, op.cit, p 36. 

32
 Fonctions d’études générales, de conception et de direction. 

33
 Fonctions d’application. 

34
 Fonctions d’exécution. 
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de demandeur d’emploi.  20 % d’entre eux est inscrit depuis plus de 3 ans à Pôle-emploi. 25 % des 
demandeurs d’emploi handicapés recherche des emplois de : 

- service à la personne ou à la collectivité, 
- support à l’entreprise (comptabilité, gestion, ressources humaines, achat), 
- transport et logistique. 

 
Ces demandes sont peu compatibles, nous semble-t-il, avec la population déficiente visuelle. 

S’agissant de la formation des demandeurs d’emploi handicapés, 30 % ont un niveau inférieur au CAP 
contre 19 % dans l’ensemble du public. Pour les niveaux baccalauréat et supérieur au bac, on a les 
proportions suivantes : 22 % et 42 % pour l’ensemble du public. On le voit, l’ensemble des 
demandeurs d’emploi est en moyenne mieux formé que les demandeurs d’emploi handicapés. Ceci 
indique que l’employabilité (au sens de capacité à obtenir rapidement et facilement un emploi) est 
réduite chez les personnes en situation de handicap, comparée à la population générale. Ajoutons 
que pour les employés non qualifiés, on constate que 42 % sont en situation de handicap contre 31 % 
dans la population générale. 

A propos de la durée moyenne de chômage, elle est supérieure à un an pour 51 % chez les personnes 
handicapées contre 39 % tout public. Pour une durée supérieure à 2 ans, on a respectivement 30 % 
et 19 %. Pour une durée supérieure à 3 ans, 19 % et 11 %. 

Enfin, en juin 2012, la part des demandeurs d’emploi en fin de mois handicapés est de 5,2 % en Île de 
France, de 8,6 % en RA et de 7,2 % en LR.35  

 
Au terme de cette première partie, plusieurs idées force se dégagent. D’abord les aveugles et 
malvoyants restent, et ce depuis le Moyen Âge, une population mal connue numériquement et dans 
sa composition démographique. De nos jours, nous ne disposons que d’estimations fragmentaires et 
dont l’origine est pour le moins incertaine. On ne sait pas sur quelle base elles ont été élaborées. 
Comment dès lors évaluer des politiques publiques tant à propos du nombre de personnes 
concernées que s’agissant de leur financement ? Il en est de même pour les associations qui 
proposent de nouvelles actions et de nouveaux services mais pour une population d’usagers dont le 
nombre reste très approximatif. Notons que lors du dernier Comité Interministériel du Handicap 
(CIH) en date du 25/09/13, il a été fait mention de cette insuffisance, ce qui devrait nous permettre à 
terme d’envisager une meilleure connaissance de cette population. 

Par ailleurs, c’est seulement au XVIIIème siècle que, grâce à des personnes comme Valentin Haüy, on 
cherche à donner une éducation aux aveugles non seulement pour qu’ils puissent travailler mais 
pour qu’ils accèdent à la culture via entre autres la lecture. Le Braille sera, à ce titre, une évolution 
majeure allant dans ce sens. Pour autant la question de l’insertion professionnelle des personnes 
déficientes visuelles reste une difficulté : si elle était quasiment ignorée du Moyen Âge jusqu’au 
siècle des Lumières, on sait que les personnes en situation de handicap n’ont pas les mêmes chances 
d’accéder ou de se maintenir dans un emploi. Pour les déficients visuels, si nous n’avons pas trouvé 
d’indications quantitatives, nous émettons l’hypothèse que ce qui se passe pour l’ensemble des 
personnes en situation de handicap se passe aussi pour les personnes déficientes visuelles. 

Enfin, s’agissant des ressources, on est passé de la mendicité du Moyen Âge aux solidarités 
intrafamiliales puis à notre époque à la solidarité nationale. Autrement dit, bon nombre de 
personnes déficientes visuelles vivent grâce à cette solidarité, que cette situation soit choisie par les 
personnes ou bien subie. Si la théorie économique standard indique que le partage entre travail et 
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 Dares, op.cit., p 51. 
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loisirs, défini comme temps non travaillé, est en faveur du loisir lorsque des prestations sociales sont 
versées, ceci est à corroborer à la situation du marché du travail actuelle. S’il est difficile de trouver 
un emploi pour certaines personnes valides, la difficulté est renforcée pour les personnes déficientes 
visuelles. Pour autant, l’analyse historique que nous venons d’esquisser nous laisse à penser que la 
solidarité nationale ne saurait être considérée comme une donne universelle et que la contraction 
des budgets publics peut amener le législateur à reconsidérer cette question. 

 
Ceci donne tout son sens à une étude sur l’emploi des déficients visuels. C’est ce que nous proposons 
dans la seconde partie de ce rapport. 
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Deuxième partie 

 

L’enquête auprès des déficients visuels :  

méthodologie, résultats et préconisations 
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Chapitre 3 L’enquête auprès des déficients visuels : les choix 

méthodologiques 

 

Le présent chapitre va nous permettre dans un premier temps de préciser les objectifs de notre 

enquête. Ensuite, nous exposerons les choix méthodologiques qui ont été faits pour l’élaboration du 

questionnaire. Nous terminerons en indiquant les choix retenus pour la passation des questionnaires. 

 

3.1. Les objectifs de l’enquête 

 
Les objectifs sont de trois ordres : économique, statistique et pratique. 

 

3.1.1. L’analyse du comportement économique des déficients visuels 

 
Au plan économique, il nous a paru utile de comprendre le comportement des déficients visuels à 
l’égard de leur insertion professionnelle ou de leur maintien dans l’emploi. En quoi la présence de 
cette déficience modifie-t-elle ou non le comportement d’emploi de cette population ? En particulier, 
certaines variables comme par exemple la perception de prestations sociales seraient, selon la 
théorie économique standard, considérées comme désincitatives à l’emploi. En est-il de même pour 
les déficients visuels ou au contraire, ces derniers seraient-ils mus par leur déficience, qui les 
amènerait à se surpasser ?  

S’agissant du lien entre formation et emploi, il y a une corrélation positive entre les deux pour 
l’ensemble de la population. En est-il de même pour les déficients visuels interrogés ? Ceux qui sont 
au chômage ou inactifs sont-ils moins bien formés que les personnes occupant un emploi ? Pour les 
personnes en formation, adoptent-elles cette démarche pour occuper plus tard un emploi comme le 
font, en moyenne, les personnes valides, ou bien en est-il autrement ? 

Il conviendra, autant que faire se peut, de comparer les comportements des uns et des autres. 

 

3.1.2. Une photographie statistique de la situation 

 
Comme nous l’avons vu, entre autres, dans le chapitre précédent, il n’existe pas de mesure 
statistique spécifique à l’emploi des déficients visuels. Il existe encore moins une analyse des 
comportements face à l’emploi. Le « désert » statistique dans lequel se situe notre pays sur ce point 
nous conduit, comme nous l’avions déjà fait en 199536, à construire un questionnaire permettant de 
fournir une photographie de la situation. 

Une telle étude souffre cependant de l’absence d’une population mère : comme nous ne savons pas 
si les personnes qui répondent à l’enquête reflètent la population des déficients visuels, cette 

                                                           

36
Nous avions mené une étude similaire, sous la direction de Philippe Chazal, alors directeur du Centre de 

Formation et de Rééducation Professionnelle de l’AVH. Ce travail a donné lieu à une publication dans 
l’ouvrage : « Les aveugles au travail », Paris, Editions du Cherche Midi, 1999. 
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enquête ne peut être considérée comme statistiquement représentative. Il s’agit simplement d’une 
photographie réalisée à partir des personnes qui ont accepté de répondre. Pour autant, il nous est 
apparu crucial, en dépit de cette insuffisance indépendante de notre volonté, de ne pas se priver de 
cette photographie. 

 

3.1.3. Une approche pratique pour le tissu associatif 

 
La Fédération des Aveugles et handicapés visuels de France a souhaité, dès l’origine de ce travail, 
pouvoir disposer de cette étude afin de proposer des services adaptés aux déficients visuels d’une 
part, aux organismes de placement spécialisés d’autre part et enfin aux employeurs privés ou publics. 
L’idée est aussi de tenter de mesurer la motivation qu’ont les déficients visuels pour rechercher ou se 
maintenir dans un emploi. En particulier, les membres du groupe de pilotage font l’hypothèse qu’un 
travail sur les savoir-être des déficients visuels est à faire : comment parler positivement de son 
handicap dans une démarche de recrutement et/ou de reclassement professionnel ? De même est-il 
important pour les associations de proposer ces services si, in fine, les déficients visuels ne 
souhaitent pas réellement s’insérer professionnellement et préfèrent par exemple faire du 
bénévolat, cette activité pouvant être considérée comme tout aussi valorisante qu’un travail 
rémunéré. 

Après avoir déterminé  les objectifs de cette enquête, il nous appartient maintenant d’en examiner la 
méthodologie. 

 

3.2. La population étudiée 

 
Notre population est constituée de déficients visuels, aveugles ou malvoyants résidant dans les trois 
régions concernées  par cette recherche : l’Île-de-France, le Languedoc-Roussillon et Rhône-Alpes.  

 
A l’origine, nous pensions retenir la population en âge de travailler au sens du Bureau International 
du Travail, c’est-à-dire dont l’âge est compris entre 15 et 64 ans. Ceci nous aurait permis de pouvoir 
comparer la population générale et la population déficiente visuelle. Mais nous avons finalement 
circonscrit l’âge de notre population à 18-50 ans. S’agissant de : 

- la borne inférieure, en France, la scolarisation obligatoire se fait jusqu’à 16 ans. On peut 
supposer que peu de déficients visuels sortent à cet âge puisque leur temps de formation est 
parfois plus long que celui des valides. La borne inférieure retenue est donc 18 ans ; 

- la borne supérieure, nous avons estimé que jusqu’à 50 ans, un projet d’insertion 
professionnelle était encore possible, y compris si on tient compte : 

- de la situation du marché du travail actuel qui veut que  l’emploi devient plus difficile à 
partir de 50 ans ; 

- de la nouvelle réglementation sur les retraites qui permet aux personnes en situation de 
handicap qui ont cumulé au moins 120 trimestres avec un handicap de plus de 80% de partir 
plus tôt. Ce qui est possible pour des personnes handicapées de naissance. Or, la cécité et la 
malvoyance touchent plutôt les personnes en cours de vie que de façon congénitale. 

 



 

Page | 34  

 

La borne supérieure retenue a d’abord été 50 ans. Cependant, par décision du comité de pilotage du 
11 mai 2012, nous avons étendu la population étudiée à 60 ans. En effet, nous avons constaté, à 
partir des appels à candidatures (cf. infra « La sélection des personnes interrogées »), qu’un certain 
nombre de personnes étaient âgées de 50 à 60 ans. Les retirer de notre étude nous aurait conduits à 
diminuer de façon importante le nombre de répondants. 

 
De plus, ce travail s’intéresse aux personnes cherchant ou ayant une insertion professionnelle en 
milieu ordinaire. Nous avons exclu les EA et les ESAT de notre étude. Plusieurs raisons président à ce 
choix méthodologique37 : 

- les processus de recrutement sont radicalement différents dans les EA et les ESAT puisqu’ils 
résultent de décisions prises par les MDPH. Il n’y a donc pas la phase de recherche d’emploi 
comme dans le milieu ordinaire, ni la nécessité de s’interroger s’il faut ou non parler de son 
handicap ;  

- au sein des EA et des ESAT, la prise en compte du handicap est évidente ; c’est le but même 
de ce type d’établissement.  

Nous n’aurions rien appris de significatif au regard des objectifs de notre enquête si nous les avions 
intégrés dans notre champ d’investigation. Cela étant dit, nous estimons qu’un travail de recherche 
spécifique sur les usagers des EA et des ESAT permettrait d’éclairer utilement certaines des 
préoccupations des personnes elles-mêmes, des établissements qui les gèrent, etc. 

 

3.3. Une architecture en cinq questionnaires 
 
Pour couvrir les processus d’insertion professionnelle et de maintien dans l’emploi, nous avons conçu 

notre enquête, en première analyse,  en 5 composants. Le test du questionnaire (cf. infra) nous 

amènera à créer un composant supplémentaire. Pour l’heure, analysons successivement ces 5 

composants. 

3.3.1. Le questionnaire général 
 
Un premier questionnaire a été administré à toute la population. Il cherche à la caractériser selon 
plusieurs critères. Il est scindé en quatre éléments. 

 

3.3.1.1. La situation personnelle des répondants 
 
Dans la partie 1 de ce questionnaire, intitulée « A propos de votre situation personnelle », il faut 
d’abord s’assurer que les personnes interrogées correspondent à la cible visée. Pour ce faire, nous 
avons retenu le code postal de la commune de résidence, lequel doit être situé soit en IDF, en  RA ou 
en LR.  

                                                           

37
 Il ne s’agit en aucun cas d’un choix « idéologique » consistant à penser qu’une insertion professionnelle 

serait plus valorisante en milieu ordinaire qu’en ESAT ou en EA ; ce choix est exclusivement méthodologique. 
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Ensuite, nous avons cherché à situer la population selon l’âge, le sexe, la situation de famille. En 
particulier, nous avons demandé : 

- si la personne vit seule ou non, avec un conjoint ou en foyer ; il nous apparaît que 
l’influence de la présence d’un tiers peut modifier le comportement face à l’emploi ; 
-  le nombre d’enfants à charge car nous faisons l’hypothèse que cette variable peut avoir 
une influence sur les comportements d’insertion professionnelle. Plus précisément, la 
présence d’enfants à charge peut avoir un effet désincitatif à l’emploi pour les personnes en 
situation de handicap. Cette hypothèse devra bien sûr être validée. 

 

3.3.1.2. Caractérisation de la déficience visuelle 

 
Dans la deuxième partie de ce questionnaire intitulée « A propos de votre déficience visuelle », on 
cherche à évaluer à la fois la déficience de la personne (sa dimension médicale) et sa situation 
administrative en lien avec son handicap (y compris le bénéfice ou non de prestations sociales).  

S’agissant de la dimension médicale de la déficience visuelle, dans une première approche, nous 
comptions demander l’acuité visuelle et le champ visuel des personnes. Mais nous avons considéré, à 
la réflexion, que certaines d’entre elles ne connaîtraient pas ces deux indicateurs. De plus, selon le 
degré d’atteinte, certains ophtalmologistes ne peuvent chiffrer précisément ces données. Nous 
avons donc décidé de privilégier une approche plus qualitative en 3 items : Êtes-vous aveugle, 
amblyope38 ou malvoyant ? 

De plus, il nous est apparu important d’avoir des indicateurs à propos de la situation de handicap de 
la personne (par exemple au regard de ses déplacements sur des lieux connus ou non, ou son usage 
de l’outil informatique). Ici aussi, nous voulons tester l’idée que la capacité d’être employé est 
meilleure si la personne se déplace facilement et/ou si elle maîtrise l’outil informatique utilisé dans 
quasiment tous les processus de production. 

 

3.3.1.3. La formation de la population étudiée 

 
Une troisième rubrique intitulée « A propos de votre formation », concerne le niveau de formation 
des personnes interrogées ainsi que le type de formation suivie. Elle couvre à la fois la formation 
initiale (scolaire et universitaire), les formations professionnelles le cas échéant, notamment si la 
déficience visuelle est récente, et les formations spécifiques à la déficience visuelle (utilisation des 
lecteurs d’écran, des outils bureautiques…). 

 

3.3.1.4. La situation professionnelle des répondants 

 
Enfin, dans la quatrième rubrique intitulée « A propos de votre situation professionnelle », nous 
avons cherché à évaluer les savoir-être, notamment eu égard à la façon dont les personnes parlent 
de leur handicap en situation professionnelle ou de recrutement. Nous formulons l’hypothèse que 

                                                           

38
 « L’amblyopie est une déficience qui entraîne une baisse de l'acuité visuelle d’un seul œil ou des deux yeux. 

Elle est à la fois évitable et réversible si elle est traitée » (OMS, Définitions, 
http://www.who.int/features/2009/preventing_blindness/photo_story/fr/index3.html, consulté le 03/12/13). 

http://www.who.int/features/2009/preventing_blindness/photo_story/fr/index3.html
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plus les personnes savent parler des conséquences de leur déficience visuelle, des outils de 
compensation ou de leur financement, plus l’emploi est facilité. Cela nous permettra de mettre en 
évidence la manière dont elles se sont approprié leur situation de handicap et la façon dont elles 
pensent en parler.  

 

3.3.2. Le questionnaire pour les personnes occupant un emploi 

 
Ce questionnaire a pour objectif de savoir dans quel secteur d’activité les déficients visuels 
travaillent. De façon générale, les personnes en situation de handicap travaillent plutôt dans le 
secteur industriel. En est-il de même pour notre population ?  
 
Nous cherchons aussi à cerner la taille de l’entreprise et si elle se situe dans le secteur privé ou 
public. 
 
Il s’agit ensuite de faire le point sur la satisfaction au travail et sur la prise en compte par l’employeur 
de la déficience visuelle. Ceci sera à relier bien sûr aux savoir être des personnes, qui les a conduites 
à obtenir cet emploi. 

 

3.3.3. Le questionnaire pour les demandeurs d’emploi 

 
Tout d’abord, au plan méthodologique, il nous apparaît indispensable de rappeler qu’il faut, tant au 
sens de l’Insee, qu’au sens du BIT, de faire la différence entre un demandeur d’emploi et un inactif. 
Pour être demandeur d’emploi, il faut être inscrit à Pôle Emploi et appartenir à l’une des 5 catégories 
suivantes39 : 

- la catégorie A regroupe les demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de 
recherche d’emploi, sans emploi ; 
- la catégorie B regroupe les demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de 
recherche d’emploi, ayant exercé une activité réduite courte (c’est-à-dire de 78 heures ou 
moins au cours du mois) ; 
- la catégorie C regroupe les demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de 
recherche d’emploi, ayant exercé une activité réduite longue (c’est-à-dire de plus de 78 
heures au cours du mois) ; 
- la catégorie D regroupe les demandeurs d’emploi non tenus de faire des actes positifs de 
recherche d’emploi (en raison d’un stage, d’une formation, d’une maladie…), sans emploi ; 
- la catégorie E regroupe les demandeurs d’emploi non tenus de faire des actes positifs de 
recherche d’emploi, en emploi (par exemple, bénéficiaires de contrats aidés). 

 
Notons que dans ces 5 catégories, les 3 premières imposent aux personnes une recherche active 
d’emploi et que les 2 dernières ne l’imposent pas. 
 
Les inactifs quant à eux sont ceux qui ne sont pas en âge de travailler d’une part (les moins de 15 ans 
et les plus de 64 ans au sens du BIT), et les personnes qui n’ont pas ou ne cherchent pas d’insertion 
professionnelle (y compris les personnes en formation par exemple). Dans cette étude, les inactifs 
seront donc uniquement les personnes sans emploi et qui n’en recherchent pas. En effet, les 

                                                           

39
 Dares, op.cit., p 46. 
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personnes de moins de 18 ans et celles de plus de 64 ans sont exclus de notre champ. Les personnes 
en formation font l’objet d’un traitement spécifique. 
 

En dépit de cette distinction statistique, des personnes peuvent être demandeurs d’emploi sans 
rechercher activement un emploi et des inactifs peuvent rechercher activement un emploi (c’est par 
exemple le cas des étudiants qui sortent de leurs études ; ils ne sont pas inscrits à Pôle Emploi mais 
ont une démarche active de recherche d’emploi). 
 

 
Pour les personnes en situation de handicap, être demandeur d’emploi suppose d’être inscrit à Pôle 
emploi ou dans un Cap emploi. 
 
Ces précisions étant données, nous avons cherché à savoir quel type d’emploi les personnes 
recherchent, dans quel secteur, et quelles sont les raisons qui les ont amenées à être inscrites à Pôle 
emploi ou à Cap emploi (ces raisons peuvent tenir à l’entreprise qui les employait auparavant et/ou à 
l’apparition de la déficience visuelle). Nous avons pris soin de bien séparer ces deux approches.  
Enfin, nous avons cherché à mettre en évidence les arguments qui motivent les personnes à 
rechercher activement un emploi. 
 

3.3.4. Le questionnaire pour les étudiants ou les personnes en formation 

 
Nous avons ici cherché à voir quel est le lien que les personnes font entre leur démarche de 
formation et la perspective (ou non) d’un emploi futur. Nous les interrogeons sur la formation qu’ils 
suivent actuellement et sur ce que les personnes comptent en faire. 

 

3.3.5. Le questionnaire pour les inactifs 

 
Un préalable s’impose : lors des réunions du comité de pilotage, il a été discuté l’opportunité 
d’employer le vocable « inactif ». Il peut être en effet connoté négativement et être vécu de façon 
dévalorisante. Les personnes qui ne travaillent pas peuvent être parfaitement actives, par exemple 
via une implication importante dans une association ou autres. Dans ce rapport, nous conservons ce 
terme car il s’agit d’un concept couramment utilisé notamment par les statisticiens. Il ne faut donc 
pas y voir de connotations péjoratives.  
 
Voici comment l’Insee définit ce concept40 :  
 
« On définit conventionnellement les inactifs comme les personnes qui ne sont ni en emploi (au sens 
du BIT) ni au chômage : jeunes de moins de 15 ans, étudiants, retraités, hommes et femmes au foyer, 
personnes en incapacité de travailler,... » 
 
Nous avons cherché à comprendre pourquoi les personnes sont ou deviennent inactives ; il s’agit en 
particulier de mesurer l’effet de découragement au regard de l’insertion professionnelle mais aussi 
de voir si, parmi les personnes, certaines ont une démarche active de recherche d’emploi. 

 

                                                           

40
 Insee, Définitions et méthodes, http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/inactifs.htm, 

consulté le 12/11/12. 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/emploi-bit.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/emploi-bit.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/chomage.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/inactifs.htm
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3.4. La passation des tests et les principaux enseignements 

 
Au regard de ces 5 questionnaires, nous les avons testés auprès de 16 personnes, 8 en RA et 8 en LR. 
Ces tests nous ont permis de clarifier certaines questions et de mettre en évidence des problèmes de 
fond que nous n’avions pas estimés lors de leur élaboration. Ces tests se sont faits pour la grande 
majorité en face à face et pour quelques-uns, par téléphone. Dans tous les cas, nous avons posé 
oralement les questions aux personnes pour être en conformité avec la manière dont la passation 
des questionnaires se déroulera. Nous avons non seulement recueilli leurs réponses  mais aussi leurs 
commentaires à propos des questions et leurs incompréhensions ou erreurs d’interprétation. Ceci 
nous a permis d’apporter les correctifs qui suivent. 
 

3.4.1. A propos du questionnaire général 
 
Le premier problème sur lequel nous sommes tombés concerne l’usage du terme « amblyope ». En 
effet, nous demandions si la personne est aveugle, amblyope ou malvoyante. Le terme « amblyope » 
a systématiquement fait l’objet de questions. Nous l’avons donc retiré. A vrai dire, nous avons été 
surpris de cette méconnaissance : si le grand public ne connaît pas l’usage de ce terme, nous 
pensions que la population déficiente visuelle le connaissait. Nous avons proposé dans un premier 
temps l’item « un petit reste visuel » qui, lui aussi, a prêté à confusion (à partir de quel degré visuel 
et jusqu’à quel degré visuel a-t-on un « petit reste visuel » ?). Du coup, nous avons proposé 2 items 
pour cette question : aveugle ou malvoyant. 
 
La question « Etes-vous accompagné par un service spécialisé » a, elle aussi, été systématiquement 
mal comprise. Nous avons proposé une question faisant apparaître une liste des services. 
 
Dans la première version des questionnaires, il y avait une confusion entre la formation initiale 
(scolaire et universitaire), les formations professionnelles et les formations spécifiques à la déficience 
visuelle. Dans la version définitive, nous avons créé trois rubriques bien distinctes pour que cette 
confusion n’apparaisse plus. 
 
Enfin, à propos de la façon de parler de la déficience visuelle, nous avons fait le parti pris suivant : 
que les personnes aient vécu ou non un entretien d’embauche, on leur demande comment elles 
abordent leur déficience visuelle, si elles connaissent et savent parler des techniques de 
compensation et des financements possibles. Sur le fond, ceux qui ont eu au moins un entretien 
d’embauche peuvent dire comment ils ont abordé ces questions ; les autres se projettent et disent si 
cela aurait été facile ou non d’en parler. 
 

3.4.2. A propos du questionnaire sur les personnes en emploi 
 
L’évolution majeure qui a résulté des tests a été de créer un nouveau questionnaire centré sur les 
travailleurs indépendants. En effet, à l’origine, notre questionnaire sur les personnes en emploi 
concernait beaucoup plus des salariés. Si nous l’avions laissé en l’état, les travailleurs indépendants 
n’auraient pas pu répondre à la plupart des questions. Du coup, se pose le problème des personnes 
qui sont pour partie de leur temps, travailleurs indépendants et pour une autre partie,  salariés. Nous 
avons ajouté une question sur ce point ; il faudra en tenir compte dans l’exploitation statistique qui 
en sera faite. 
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3.4.3. A propos des autres questionnaires 
 
Pour les trois autres questionnaires, les tests n’ont pas révélé la nécessité de changements majeurs. 
Il ne nous apparaît donc pas opportun de relater les modifications marginales qui ont été apportées. 
Une seule exception à cette règle : nous avons, grâce aux tests, remplacé le terme « inactif », jugé 
trop connoté négativement par l’expression « personne n’ayant pas d’activité professionnelle 
rémunérée ». Ce terme est moins précis puisque, par exemple, un étudiant est une personne inactive 
au sens de l’INSEE mais elle répondra au questionnaire sur les étudiants et non à celui sur les inactifs. 

3.5. La passation des questionnaires 

 
Nous avons administré les questionnaires entre avril 2012 et avril 2013. 
 

3.5.1. La sélection des personnes interrogées 

 
Voici les moyens qui ont été choisis pour trouver les personnes à interroger.  
 
Tout d’abord, nous avons publié une annonce sur les principales listes de discussion de déficients 
visuels : 
 

Nom de la liste Objet de la liste 

Allos Liste de discussion sur les logiciels libres 
accessibles aux déficients visuels 

Ceci-infos Liste d’informations générales sur la déficience 
visuelle 

Iphonedv Liste de discussion sur l’I-phone et ses 
applications accessibles aux déficients visuels 

JFWFR Discussion sur la revue d’écran Jaws 

Netcecite Liste généraliste sur la déficience visuelle 

 
De plus, pour chaque personne répondant, nous lui avons demandé si elle acceptait de nous 
recommander des personnes de sa connaissance. 
 
Enfin, nous avons activé le réseau de nos partenaires « naturels » : la FAF-LR et la FIDEV, ainsi que les 
associations de déficients visuels des départements concernés par l’enquête. 
 
Il a fallu s’assurer que soient respectés les points suivants : 
 

- respect strict de l’anonymat : pour l’exploitation des résultats les questionnaires sont 
anonymes41 ; 
 
- éviter les doublons : vu les canaux utilisés pour « recruter » les répondants, il est possible 
qu’il y ait des doublons. Nous avons donc demandé l’identité des personnes, ce qui nous 
permet de contourner ce problème ; 
 

                                                           

41
 Nous avons fait une démarche auprès de la CNIL (Commission Nationale Informatique et Libertés) pour être 

conforme à la législation. 
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- s’assurer que les personnes habitent bien dans les trois régions concernées. Nous l’avons 
fait grâce à ce tableau nominatif. 

 
Dans tous les cas, nous avons adressé un appel à participation (cf. annexe 5) qui demande 
explicitement aux répondants s’ils acceptent de répondre à notre enquête, leur nom, leur commune 
de résidence, leurs coordonnées téléphoniques et électroniques de contact et un créneau horaire 
pour les contacter. Il faut examiner avec minutie le taux de réponse de ces appels à participation : 
nombre d’accords de participation / nombre d’appels envoyés. 
 

3.5.2. Le choix du mode de passation 

 
A partir d’une liste de noms de contacts préalablement établie (cf. supra), nous avons recruté des 
stagiaires étudiants qui ont eu la charge de faire passer les questionnaires. Ainsi, notre taux de 
réponse fut excellent puisque les personnes interrogées avaient choisi de le faire. Notons d’emblée 
que ceci constitue un biais. En particulier, en termes d’interprétation, il ne s’agissait bien sûr pas de 
considérer que les réponses étaient représentatives de la population déficiente visuelle mais qu’elles 
concernaient uniquement les personnes ayant répondu. 
 
Grâce au test, nous avions estimé que pour répondre à ce questionnaire, il fallait entre 30 et 45 
minutes, selon que le répondant fût bavard ou non. 
 
 

Dans les chapitres qui suivent, nous allons présenter, analyser et commenter les résultats de cette 
étude en reprécisant, au risque de nous répéter, qu’ils sont le reflet des personnes qui ont répondu à 
l’enquête et non celui de la population déficiente visuelle en général. 
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Chapitre 4  Les principaux résultats : le profil de la population 

enquêtée 

4.1. Les données démographiques 

 
278 personnes ont répondu à cette étude, dont 23 % soit 63 personnes en IDF, 35 % soit 98 
personnes en LR et 42 % soit 117 personnes en RA. Compte tenu de la méthodologie adoptée, on voit 
que ce nombre de répondants est particulièrement faible, notamment si on le confronte à 
l’estimation que nous avons faite de la population déficiente visuelle dans les 3 régions de l’étude 
(CF. supra). 

Répartition des répondants selon la région de résidence 

 

On compte 49 % de femmes et 51 % d’hommes. 13 % ont entre 20 et 29 ans, 18 % ont entre 30 et 39 
ans, 39 % ont entre 40 et 49 ans tandis que les plus de 50 ans42 représentent 30%. 

Répartition des répondants par tranches d’âge 

 

L’âge médian est de 45 ans, ce qui donne une population relativement âgée. Ceci est à corroborer 
avec des données souvent citées en matière d’emploi de personnes en situation de handicap : 66 % 

                                                           

42
 Nous avons fait une tranche d’âge de 50 ans et plus car il n’y a que 2 répondants qui ont plus de 60 ans ; de 

plus, l’étude est en principe limitée à l’âge de 60 ans. 

23% 

35% 

42% 
IDF

LR

RA
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des personnes ont plus de 40 ans. Ajoutons que l’âge moyen est de 43,23 ans avec un écart type 
important (10,338), ce qui signifie que la population a un âge assez dispersé autour de la moyenne. 
On note que si on croise l’âge et le sexe, les hommes sont plutôt plus jeunes que les femmes.  
 

Répartition des répondants par âge et sexe 

 

9 personnes sur 10 vivent seules ou en couple. Les autres personnes vivent soit avec leurs parents, 

soit en foyer. 

 

4.2. La situation des répondants à l’égard de leur déficience visuelle 

 
33 % sont aveugles et 67 % sont malvoyants. Quasiment 35 % sont aveugles après 50 ans (il ne s’agit 
pas de l’âge du diagnostic de la déficience visuelle, mais de l’âge des répondants) tandis que la part 
des malvoyants diminue à partir de 40 ans, les malvoyants devenant très probablement aveugles à 
partir de ce moment-là. Pour ces derniers, plus de 66 % déclarent avoir une vision variable selon les 
circonstances : par ordre décroissant, plus de la moitié de ces personnes indiquent que la luminosité 
provoque une vision variable au cours de la journée ; 40 % invoquent l’impact de la fatigue sur la 
vue43.  

Le diagnostic de déficience visuelle a été posé essentiellement à la naissance et  pendant l’enfance 
ou l’adolescence. En effet, 37 % ont été diagnostiqués à la naissance et avant 1 an tandis que 30 % 
l’ont été entre 1 et 20 ans exclus. 67 % environ de l’effectif est déficient visuel avant 20 ans. Dans la 
mesure où ces personnes ont été prises en charge par des services dédiés à la déficience visuelle 
elles ont tout naturellement été sollicitées par ces structures pour répondre à cette enquête. Il peut 
donc s’agir ici d’un biais de sélection. 
 
 

 

                                                           

43
 Pour cette question, une seule réponse était possible. 
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Répartition des répondants selon l'âge du diagnostic de la déficience visuelle  

 

Plus de la moitié de l’effectif a une vision stable tandis que 40 % ont une vision qui se dégrade. La 
part de ceux qui ont une vision qui s’améliore est marginale.  
La majeure partie de l’effectif estime avoir une déficience visuelle qui ne se remarque pas ou, à 
défaut, après un certain temps. 
 
 
Répartition des répondants selon la visibilité de leur déficience 

 

L’idée ici était de savoir si le répondant pense que les autres ne remarquent pas sa déficience 
visuelle, ou bien qu’ils la remarquent après un certain temps ou enfin qu’ils la remarquent tout de 
suite.  
80 % de l’effectif utilisent leur reste visuel de façon très importante ou importante.  
83 % n’ont pas de handicap associé. 
90 % estiment avoir un bon ou très bon état de santé. 
 
 

38% 

44% 

18% 

aprés un
certain temps

ne la
remarquent pas
du tout

tout de suite
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4.3. La situation médico-sociale des répondants  

 
De façon générale, les répondants déclarent à 75 %  un taux d’invalidité de plus de 80 % tandis que 
11 % ont un taux entre 50 % et 79 %. Il faut signaler que presque 8 % ne connaissent pas leur taux 
d’invalidité. Si on croise cette variable avec le degré de déficience visuelle, on ne sera pas surpris de 
voir que 97 % des aveugles ont un taux d’invalidité de plus de 80 %. Ce qui est plus surprenant, c’est 
que 64 % des personnes malvoyantes sont dans cette catégorie de taux, ce qui laisse penser que leur 
acuité visuelle est somme toute assez faible. 

Répartition des répondants selon le taux d’invalidité et le type de déficience visuelle 

 

88,5 % ont obtenu une RQTH. 
 
Sur l’ensemble des répondants, la moitié perçoit l’AAH, tandis que l’autre moitié ne la perçoit pas. 
S’agissant de la compensation du handicap, sachant que ceux qui perçoivent la PCH ne peuvent 
percevoir l’ACTP44, nous avons concaténé les résultats. Ainsi, la moitié des répondants perçoit l’une 
de ces 2 prestations. Seuls 16 % perçoivent une pension d’invalidité de la Sécurité Sociale. 
46 % perçoivent un montant de prestations sociales liées au handicap compris entre 500 et 1000€. 28 
% perçoivent plus de 1000€. Enfin, 19,5 % ne perçoivent aucune prestation. 
Un constat évident est que les aveugles perçoivent des prestations plus importantes que les 
malvoyants. En effet, le taux d’invalidité donne droit à des prestations que les malvoyants ne 
peuvent pas percevoir. 
Répartition des répondants selon le type de déficience et le niveau des prestations sociales 

 En % Aucune 
prestation 

Moins de 
500€ 

Entre 500 et 
999€ 

Entre 1000 et 
1499€ 

Plus de 1500€ 

Aveugles 0 2,25 51,69 32,58 13,48 

Malvoyants 29,38 7,91 43,5 16,38 2,82 

                                                           

44
 Moins de 10 personnes ont répondu qu’ils perçoivent l’ACTP et la PCH, ce qui est théoriquement impossible. 
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4.4. Une estimation de l’autonomie des personnes interrogées 

 
Si l’on admet que les principales difficultés des déficients visuels résident dans leurs déplacements et 
l’accès à la documentation (nous excluons les difficultés liées à la vie quotidienne puisque nous 
centrons notre réflexion sur les dimensions professionnelles), nous retenons comme critères 
d’autonomie les déplacements, les modes de lecture et l’usage de l’outil informatique. 
Les déficients visuels lisent de manière essentielle en format audio (267 réponses sur 278), en noir 
avec un équipement approprié (zoomtext par exemple) pour 35 % d’entre eux45. 32 % lisent en 
braille. Le format audio est donc très largement utilisé, y compris par les malvoyants qui, rappelons-
le, représentent 67 %. 
Concernant les déplacements, la plupart se déplace sans aucune aide (41 %) tandis que 42 % se 
déplacent avec une canne et 6  % avec un chien guide. Evidemment, les personnes qui se déplacent 
sans aucune aide sont malvoyants à 60 %. 
Moins de 10 % des personnes, qu’elles soient aveugles ou malvoyantes, se déplacent avec une tierce 
personne. On constate que du point de vue des déplacements, les personnes ayant répondu à notre 
enquête sont relativement autonomes. 
A 83 % environ, les personnes se déplacent très facilement ou facilement sur des trajets connus en 
journée ; cette proportion tombe à 58 % la nuit. 
Enfin, à propos des déplacements dont le trajet n’est pas connu, 47 % partent à l’aventure et 
demandent aux passants de l’aide. 31 % préparent leur trajet sur Internet. 29,5 % se font 
systématiquement accompagner.  
Plus de 80 % de la population, quelle que soit sa situation professionnelle, utilise l’outil informatique. 
Ce dernier est à 60 % doté d’un lecteur d’écran ; à 45 % environ, équipé d’un logiciel 
d’agrandissement de caractères et à 20 % d’une plage braille. Les 3/4 de la population estiment facile 
ou très facile l’usage de l’informatique.  
En première analyse on peut admettre que l’autonomie des répondants au regard des 3 critères 
retenus (lecture, déplacements, usage de l’informatique) est plutôt bonne et en tout cas, n’entrave 
pas leur employabilité. 
 

4.5. La formation des répondants 

 
S’agissant de la formation, nous avons retenu le diplôme le plus élevé ; ce qui se pratique 
habituellement par l’Insee. Nous avons comparé nos données à celles de la Dares. Certes, la collecte 
des données de la Dares datent de 2008 mais on peut supposer que les ordres de grandeur ont peu 
évolué depuis. Nous retenons les informations concernant les seuls titulaires de la RQTH puisque 
dans notre propre étude, 88,5 % l’ont (cf. paragraphe 4.3. La situation médico-sociale des 
répondants. 

Selon l’étude Dares, 40 % ont le CAP, 41 % le BEPC ou n’ont pas de diplômes. 11 % ont un niveau 
bac+2 et supérieur. 
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 On rappelle que pour cette question, plusieurs réponses étaient possibles. 
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Répartition des répondants selon le diplôme le plus élevé 

 

A la lumière de ces résultats, on voit que les répondants sont plutôt mieux formés que la population 
en situation de handicap en général. En effet, on indique souvent que ces personnes ont, à 81 % 
environ, un niveau BEPC, CAP/BEP. 38 % ont un diplôme de l’enseignement supérieur (contre 20 % 
dans l’étude Dares). Par ailleurs, alors que la profession de masso-kinésithérapeute est considérée 
comme étant habituellement exercée par les déficients visuels, on constate que seulement 5 
personnes parmi les 278 de notre étude sont titulaires du diplôme d’Etat de masso-kinésithérapie. 
Ceci est sans doute dû à la manière dont nous avons constitué notre population d’étude. 

De façon générale, nous avons cherché à savoir si le diplôme avait été obtenu avant ou après l’âge du 
diagnostic de déficience visuelle.  60 % des répondants ont obtenu leur diplôme après le diagnostic 
de la déficience visuelle tandis que 23 % l’ont obtenu avant. On note cependant que 15 % de l’effectif 
n’a pas indiqué l’âge d’obtention du diplôme. 

Pour autant, près de 60 % d’entre eux ont suivi leur formation en milieu ordinaire, contre 15 % en 
milieu spécialisé et 18 % dans les deux types de structures.  
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4.6. La situation professionnelle des répondants 

 
Dans le tableau ci-après, nous indiquons le nombre et le pourcentage des répondants selon leur 
situation professionnelle : 

 Effectif Pourcentage 

Salariés 114 41 

Travailleurs indépendants 14 5 

Demandeurs d’emploi 81 29 

Etudiants/personnes en 

formation 

22 8 

Inactifs 47 17 

Total 278 100 

 
Soit le graphique suivant : Répartition des répondants selon leur situation professionnelle 
 

 
 
 
On constate que les 3/4 des répondants sont sur le marché du travail soit parce qu’ils travaillent 
effectivement (1 répondant sur 2 environ), soit parce qu’ils sont demandeurs d’emploi. On peut 
imaginer que ceux qui travaillent sont plus enclins à répondre, leur situation professionnelle pouvant 
être considérée, à tort ou à raison, comme plus valorisante que celle des demandeurs d’emploi et a 
fortiori celle des inactifs. 
Si on observe cette situation au regard du type de déficience (aveugle ou malvoyant), on constate 
que 52 % des aveugles sont salariés contre 35 % des malvoyants. A l’inverse, 11 % des aveugles sont 
demandeurs d’emploi tandis que 38 % des demandeurs d’emploi sont malvoyants. Autrement dit, en 
proportion, les aveugles seraient plus souvent en emploi tandis que les malvoyants seraient plus 
fréquemment demandeurs d’emploi. Cela dit, les aveugles sont plus fréquemment en situation 
d’inactivité (23 %) que les malvoyants (14 %). Il faut rapprocher ce résultat de celui concernant les 
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prestations sociales. Comme les aveugles perçoivent un montant plus élevé de prestations sociales, 
ils sont peut-être plus souvent en situation d’inactivité. 
Dans notre population, presque 72 % ont fait au moins un entretien d’embauche, 24 % n’en ont pas 
fait et 4 % ne sont pas concernés. 
 
Que les personnes aient fait un entretien d’embauche ou non, ils répondent à 80 % que l’affirmation 
des compétences est facile ou très facile. Mais avec un découpage plus fin, on constate que : 

- ceux qui ont fait un entretien d’embauche considèrent à 59 % que l’affirmation des 
compétences est facile et à 30 % qu’elle est très facile ; 

- pour ceux qui n’en ont pas fait, cette proportion est respectivement de 70 % et 9 %. 
 
Que les répondants aient eu un entretien d’embauche ou non, les résultats qui suivent ne présentent 
pas de différences significatives : 

- les répondants estiment à plus de 66 % qu’ils doivent parler spontanément de leur déficience 
visuelle (avant qu’on leur pose la question) ; 

- plus de 80 % des répondants estiment qu’il est facile ou très facile d’aborder la déficience 
visuelle ; 

- Plus de 80 % parlent des techniques de compensation soit de façon spontanée, soit 
attendent qu’on leur pose la question ; 

- ils considèrent qu’il est facile ou très facile d’en parler pour 80 % d’entre eux ; 
- s’agissant des aides financières, environ 70% en parlent spontanément ou attendent qu’on 

leur pose la question ; 
- ceci est considéré comme facile ou très facile pour 70 % des répondants environ ; notons que 

quasiment 25 % des répondants pensent qu’il est difficile pour eux d’en parler ; 
-  à plus de 90 % les répondants pensent que les employeurs connaissent mal ou très mal la 

déficience visuelle46 ; 
- environ 70 % des répondants ayant eu un entretien d’embauche pensent que les recruteurs 

sont gênés par la déficience visuelle ; 24 % pensent que la gêne est peu importante ; 
- 2/3 des répondants mentionnent leur handicap sur leur lettre de motivation et/ou sur leur 

CV, tandis que 1/3 ne le mentionnent pas du tout. 
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 Ici seuls ceux qui ont eu un entretien d’embauche ont répondu à cette question puisqu’elle portait sur la 

connaissance qu’a un employeur de la déficience visuelle. 
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Chapitre 5 : Les principaux résultats : les salariés 
 

La population salariée représente 114 personnes sur les 278 de l’étude.  En soi, il s’agit d’un 
enseignement significatif. En effet, vu la façon dont nous avons sollicité les personnes, cette 
proportion importante de salariés, c'est-à-dire de gens qui travaillent, témoigne du caractère, 
considéré comme valorisant, d’être un actif occupé. Bien loin d’adopter la posture des économistes 
qui considèrent que le travail n’a aucune utilité en soi, cette proportion montre que le travail revêt 
un caractère d’identité sociale et d’insertion dans la société. A contrario, on constate une proportion, 
la plus faible, de répondants inactifs. 
Nous verrons d’abord où les salariés travaillent et quels sont les emplois qu’ils occupent. Puis nous 
observerons leurs parcours d’insertion. Dans un troisième temps, nous nous intéresserons à leur 
situation professionnelle et enfin, nous traiterons de leur emploi au regard de leur situation de 
handicap. 

 

5.1. L’emploi des salariés 

 
71 % d’entre eux sont employés. Cette catégorie socioprofessionnelle est surreprésentée chez les 
personnes déficientes visuelles. En effet, en France, en 2012, cette proportion est de 28 % pour 
l’ensemble des salariés47.  Les autres catégories représentent une part inférieure à 10 % ; l’analyse 
par emplois occupés est difficile car il s’agissait d’une question ouverte et la saisie n’a pas toujours 
été judicieuse. Par exemple, on trouve la notion de fonctionnaire, qui correspond plus au statut de la 
personne mais pas à l’emploi qu’elle occupe réellement. On trouve aussi des agents d’accueil et des 
standardistes. Est-on certain que les standardistes ne font que du standard alors que ce métier 
évolue quant aux fonctions qu’il couvre ? Est-on certain que les agents d’accueil ne font pas aussi du 
standard ? Cela dit, on retrouve de manière qualitative le fait que la plupart des répondants ont des 
activités d’employés. Pour information, voici la liste des métiers occupés : 

- 14 secrétaires (de tout type : médicale, de direction,…) 
- 12 dans l’enseignement  
- 9 standardistes 
- 9 assistantes 
- 6 fonctionnaires 
- 6 informaticiens 
- 4 agents de service 
- 4 chargés de mission 
- 4 technico-commerciaux 
- 3 agents d’accueil 
- 3 consultants (ou conseil en droit) 
- 3 ouvriers 
- 3 magasiniers / manutentionnaires. 

 
Chacun des 7 métiers suivants a été cité 2 fois : kinésithérapeute, puéricultrice, assistante sociale, 
psychologue, responsable marketing, gestionnaire banque ou assurance, ingénieur. 
Enfin, nous obtenons une réponse pour les métiers suivants : animatrice, rédacteur juridique, 
technicien en bureau d‘études, responsable immobilier, contrôleur 1ère classe, serveuse dans le noir, 
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 Insee, Population en emploi selon le sexe et la catégorie socioprofessionnelle en 2012, 

http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=0&ref_id=NATnon03173, consulté le 06/11/13. 

http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=0&ref_id=NATnon03173
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chargé de recrutement, employé de cafétéria, comptable, bijoutier, gendarme, archiviste, aide 
cuisine, médecin, machiniste, balayeur.  

Sauf entre 20 et 29 ans, les salariés répondants sont plutôt des hommes. D’ailleurs, au total, on a 
47% de femmes et 53 % d’hommes. Pour les PSH ayant une RQTH, la proportion d’hommes est 
encore plus marquée : 65 % d’hommes contre 35 % de femmes48. 73 % ont plus de 40 ans. Pour 
l’ensemble des répondants, cette tranche d’âge correspond à 69 %. La proportion des 20-29 ans est 
moindre chez les salariés que pour l’ensemble des répondants. 

Nous ne pouvons comparer ces données avec celles de la Dares car les tranches d’âge choisies ne 
sont pas identiques. 

Si on regarde la répartition des salariés selon le diplôme le plus haut obtenu, comparé  à l’ensemble 
des répondants, on constate globalement que les salariés sont plutôt plus diplômés que l’ensemble 
des répondants. En particulier, cette différence se fait pour les diplômes supérieurs au baccalauréat à 
l’exception de la licence. Dans le tableau ci-après, voici les informations les plus significatives (en %) : 

 Salariés Ensemble des 
répondants 

Population en situation 
de handicap ayant une 

RQTH en 2008 
(données nationales)49 

Sans diplôme 9,65 12,59 39 

BEP/CAP 18,42 24,46 38 

Bac + 2 et supérieur 20,17 10,43 12 

 

Notons aussi que notre population est plus diplômée que l’ensemble des PSH ayant une RQTH. Pour 
autant, il y a des phénomènes de déclassement. Rappelons que le déclassement professionnel est 
ainsi défini : « Le déclassement professionnel est le fait, pour un jeune, d’occuper une profession 
dont le statut social est inférieur à celui auquel il pourrait, en théorie, prétendre, du fait de son 
diplôme 50 ».   

En effet, la plupart de nos répondants sont employés, ce qui ne justifie pas un diplôme de niveau 
bac+2 et plus. Ces professions concerneraient plutôt les cadres intermédiaires ou les cadres 
supérieurs. 

Selon la taille des entreprises, on constate que ce sont plutôt les grandes entreprises qui emploient 
les déficients visuels de l’étude.  Notons qu’un bon nombre travaillent dans la Fonction publique. Or, 
ce sont souvent des structures de grande taille. Ceci peut expliquer cette part importante. Il convient 
aussi de noter que plus de 15 % des répondants travaillent dans des structures de moins de 20 
salariés, étant entendu que les structures correspondantes ne sont pas soumises à l’obligation 
d’emploi.  
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 Dares, op.cit. p.29. 

49
 Dares, op. cit. p.23. 

50
 Centre d’observation de la société : Définitions, 1

er
 juillet 2011, 

http://www.observationsociete.fr/d%C3%A9classement, consulté le 24 octobre 2013. 

http://www.observationsociete.fr/d%C3%A9classement
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Répartition des répondants selon la taille de l’entreprise 

 

- 58 % travaillent dans le secteur action sociale, santé, éducation, administration. Ce chiffre 
est à mettre en relation avec les 2 données suivantes : 

- 30 % des salariés en général travaillent dans ce secteur selon l’Insee ; il y a donc une 
surreprésentation des répondants déficients visuels ; 

- mais 56 % des BOE (quel  que soit le handicap) travaillent dans le secteur tertiaire. La notion 
de secteur tertiaire est plus  globale que celle dont nous parlons. Elle intègre par exemple le 
secteur du commerce. Par conséquent, même si les chiffres sont proches (58 % pour la 
population déficiente visuelle versus 56 % pour l’ensemble des BOE), on doit considérer que 
les répondants déficients visuels sont surreprésentés dans ce secteur santé, action sociale. 

Les autres secteurs d’activité représentent moins de 10 % de l’ensemble. Il est cependant à noter que 
presque 9 % travaillent dans les services dans le champ du handicap. Mais il s’agit d’une catégorie qui 
est en partie incluse dans les autres et notamment dans le secteur santé, action sociale. 

Voici la répartition des salariés dans le secteur privé/public (en %) : 

 Répartition des répondants déficients 
visuels 

Répartition sur l’ensemble des 
salariés 

Secteur privé 42,1151 68 

Secteur public 32,46 32 

 
Il est délicat d’interpréter ces résultats. En effet, dans notre étude, 10,5 % déclarent travailler dans 
une association, ce qui, statistiquement, nous conduirait à intégrer ces réponses dans le secteur 
privé. Pour autant, il nous semble intéressant d’isoler ces réponses car on le voit, les associations 
notamment de personnes déficientes visuelles, emploient des déficients visuels, ce qui est la 
moindre des choses. 
Cela dit, ce qui rend délicat l’interprétation c’est que presque 20 % de notre effectif n’indique pas s’il 
travaille dans le privé, dans le public ou dans les associations. Nous n’avons aucun moyen de 
récupérer cette information. 

                                                           

51
 Hors EA. 



 

Page | 52  

 

86 % sont titulaires de leur poste dans la Fonction publique ; 89 % sont en contrat à durée 
indéterminée dans le secteur privé. L’ensemble des BOE est en contrat indéterminé dans 90 % des 
cas. Pour l’ensemble des salariés, cette proportion est de 77 %. Il y  a donc plus de travailleurs 
handicapés en CDI que dans la population générale. Mais on peut supposer que comme la population 
des PSH est en moyenne plus âgée que celle de l’ensemble des salariés, il y a plus de chances qu’ils 
soient en CDI. De plus, les éventuels surcoûts liés à l’aménagement du poste et des locaux de travail 
conduit peut-être les employeurs à recourir plus favorablement aux CDI. Y a-t-il un intérêt à investir 
dans un aménagement de poste de travail ou de locaux professionnels si on sait que le temps de 
présence de l’agent dans l’entreprise est limité par la durée du CDD ? Il est probable qu’un 
employeur ne soit pas enclin à signer un CDD pour lequel un aménagement de poste serait 
nécessaire. 
 
60 % sont à temps plein tandis que 40 % sont à temps partiel. Pour l’ensemble des BOE, cette 
proportion est de 77 %. Pour l’ensemble des salariés, 82 % sont à temps complet. Il y a donc en 
proportion plus de temps partiel chez les PSH en général et encore plus chez les personnes 
déficientes visuelles. 
Pour les temps partiels, 67 % ont choisi de l’être ; 21 % indiquent que leur entreprise le leur a 
imposé. 
 
Moins de 15 % ont eu une évolution professionnelle ou une formation. 60 % n’ont bénéficié ni d’une 
évolution professionnelle, ni d’une formation. Mais peu d’entre eux demandent une formation. 
La moitié des répondants perçoivent une rémunération comprise entre 1 000 et 1 499 €. Notons 
qu’en 2012, le salaire médian de l’ensemble des salariés est de 1 600 €52. Ceci est à lier à leur statut 
d’employé.  
 

5.2. Le parcours d’insertion professionnelle des salariés 

 
89,5 % n’ont pas ou peu connu de périodes de chômage.  
73 % d’entre eux estiment avoir obtenu leur emploi parce qu’ils ont su mettre en avant leurs 

compétences, ce qui est plutôt rassurant quant à la qualité de l’entretien qu’ils ont eu, au moins dans 

le secteur privé. 48 % ont su évoquer leur handicap de façon positive. Ceci indique d’une part qu’une 

grande proportion aborde la question du handicap et que le fait de le faire de manière positive 

permet un recrutement. Bien entendu, quid de ceux qui n’en parlent pas (ce qui peut être possible 

dans le cas des malvoyants) et de ceux qui le font de façon moins positive ? L’étude ne dit rien à ce 

sujet. 

 
5.3. Pourquoi occuper un emploi salarié ? 

 

Les répondants occupent un emploi à plus de 50 % pour être insérés socialement ; parce que leur 
emploi correspond à leur formation à 45 % ; 31 % pensent que leur emploi leur permet d’aller « au-
delà » de leur handicap. 
70 % estiment à la fois que leur emploi est en adéquation avec leur formation et leur projet de vie.  
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 On rappelle que le salaire médian est tel que 50 % des salariés gagne plus que 1 600 € et 50 % des salariés 

gagne moins que 1 600 €. Il s’agit ici du salaire brut. 
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5.4. Les salariés au regard de leur situation de handicap 
 

71,5 % des répondants estiment que leur employeur a favorisé leur intégration professionnelle en 
installant des aides techniques, ce qui n’est pas surprenant dans le champ de la déficience visuelle.  
 
Cependant, 68 % estiment avoir des difficultés d’accès à la documentation, 41 % éprouvent des 
difficultés de déplacement (alors qu’une majorité, cf. supra, disent que les déplacements connus sont 
faciles ou très faciles) et des difficultés pour participer à la vie de l’entreprise à 33 %53. Ces chiffres 
nous laissent à penser qu’encore aujourd’hui l’aménagement de poste se limite à l’installation des 
seules aides techniques, ce qui n’est bien évidemment pas le cas. De plus, au terme de la loi du 11 
février 2005, il convient non seulement d’aménager techniquement les postes de travail si la 
personne en éprouve le besoin, mais de rendre les locaux professionnels, les moyens de transport en 
général accessibles. Il importe aussi de favoriser la participation sociale des personnes à la vie de 
l’entreprise. 
Plus de 80 % sont satisfaits de leur emploi. On obtient la même proportion pour la prise en compte 
du handicap considérée comme bonne ou très bonne par la hiérarchie et les collègues de travail. 

54 % des répondants pensent que la façon dont ils ont parlé de leur déficience visuelle a eu un 
impact favorable ; 25 % pensent que cela n’a eu aucun impact. 81 % environ sont satisfaits de leur 
aménagement de poste. On reste dans la même proportion pour ceux qui pensent que leur 
aménagement suit les évolutions technologiques. 
 

En conclusion, les salariés sont ou plutôt se sentent bien insérés dans leur entreprise ; ils estiment 
que la prise en compte de leur situation de handicap est correcte, y compris s’agissant des évolutions 
technologiques de leur poste de travail. On peut émettre l’hypothèse que les salariés ayant répondu 
à cette enquête valorisent cette situation professionnelle. Ils constituent d’ailleurs la proportion la 
plus importante des répondants. De plus, à travers leurs réponses, ils cherchent probablement à 
donner une bonne image de leur emploi et de leurs conditions d’emploi. Les témoignages recueillis 
par les associations mettent bien souvent en avant les difficultés d’adaptation des postes de travail, 
notamment aux évolutions technologiques, ce qui n’apparaît pas dans cette étude. Comme on peut 
s’y attendre, on constate que peu bénéficient d’une évolution de carrière professionnelle ou de 
formations. Ceci est probablement dû, au moins en partie, au fait que la modification de la situation 
(de l’emploi liée aux évolutions de carrière et/ou à la formation) modifie ipso facto la situation de 
handicap. En effet comme le handicap résulte d’une interaction entre la personne et son poste de 
travail, si on modifie le poste via une évolution de carrière, il s’ensuit une modification de la situation 
de handicap. 
De façon générale, la situation des répondants n’est pas très différente de l’ensemble des BOE. 
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Chapitre 6 : Les principaux résultats : les demandeurs 
d’emploi 
 

Dans ce chapitre, nous examinons la situation des demandeurs d’emploi. Rappelons que ces 
personnes participent, au sens de l’Insee, au marché du travail en ce sens qu’ils sont soit inscrits à 
Pôle emploi, soit dans un Cap emploi. Il ne s’agit donc pas de personnes inactives au sens de l’Insee54. 
Nous allons, dans un premier temps, nous intéresser aux caractéristiques générales de cette 
population. Puis nous analyserons de plus près les caractéristiques des demandeurs  d’emploi au 
regard du marché du travail. 

6.1. Les données générales 

 
Ceci concerne 81 personnes, soit 30 % de la population étudiée. On remarque qu’au regard de la 
déficience visuelle, la population des malvoyants est surreprésentée : 88 % des demandeurs d’emploi 
sont malvoyants ; ils ne sont que 67,27 % dans la population des répondants. Une hypothèse doit 
être formulée ici, sans qu’à notre avis, il soit possible d’aller au-delà : la « malvoyance » serait une 
cause qui renforcerait les difficultés des personnes à trouver rapidement un emploi. On note aussi 
que les demandeurs d’emploi déclarent que leur déficience visuelle ne se voit pas à 53 % alors que 
dans l’ensemble de la population des répondants, cette proportion est de 44 %. Ceci nous paraît 
normal si on admet que la déficience visuelle est davantage perceptible lorsqu’on est aveugle que 
lorsqu’on est malvoyant. Pour autant, ce critère n’apparaît pas comme facilitant la recherche d’un 
emploi. Evidemment, on peut aussi faire l’hypothèse que les malvoyants recherchent davantage un 
emploi que les aveugles parce qu’ils estiment que les chances d’aboutir sont meilleures. Il ne s’agit 
que d’une hypothèse ; l’étude ne dit rien sur ce point. Mais des recherches en sociologie montrent 
que les personnes en situation de handicap intériorisent leurs difficultés et on constate que certains 
malvoyants les sous-estiment. 

Il n’y a pas de différences significatives entre l’âge des demandeurs d’emploi et l’âge de l’ensemble 
de notre population. Si on observe l’âge d’apparition de la déficience visuelle, 60 % des demandeurs 
d’emploi environ ont une déficience visuelle qui est apparue entre 0 et 20 ans contre 67 % environ 
pour l’ensemble des répondants. Ainsi, la part de déficients visuels dits « tardifs » est un peu plus 
importante (40 %) chez les demandeurs d’emploi que dans l’ensemble des répondants (33%). Bien 
que cette différence soit faible, elle existe et pour une part certes restreinte de la population, les 
difficultés de recherche d’emploi et d’appariement55 surtout, sont probablement liées à l’apparition 
de la déficience visuelle. 

S’agissant du taux d’invalidité : 
- 55,5 % ont un taux de plus de 80 %. Si l’on compare à l’ensemble des répondants, cette 

proportion passe à 75 % ;  
- 21 % ont un taux compris entre 50 et 79 %. Cette proportion est de 11 % pour l’ensemble de 

la population des répondants. 
 

Ceci est à corréler à la déficience visuelle : le taux d’invalidité des malvoyants est plus souvent 
compris entre 50 et 79 %. Or, notre population de demandeurs d’emploi comprend 
proportionnellement plus de malvoyants que d’aveugles. 

                                                           

54
 Un traitement des personnes inactives sera fait dans le chapitre 8. 

55
 En économie, ce terme désigne la mise en relation entre une personne (ici un demandeur d’emploi) et une 

entreprise qui recherche un salarié sur un poste déterminé. 
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La proportion de demandeurs d’emploi qui se déclarent atteints d’un autre handicap est plus grande 
que celle de l’ensemble des répondants : 22 % contre 16 %. Ainsi, le fait d’avoir un autre handicap 
peut compliquer la recherche d’un emploi même si l’écart entre ces deux proportions reste, somme 
toute, assez peu important. En revanche, concernant la perception que les répondants ont de leur 
état de santé, il n’y a pas de différence significative (moins de 2 %) entre les demandeurs d’emploi et 
l’ensemble des répondants. 
 
A propos de la RQTH, la proportion de ceux qui l’ont est plus importante chez les demandeurs 
d’emploi (92 %) que pour l’ensemble des répondants (88 %). La démarche administrative permettant 
l’inscription à Pôle emploi et a fortiori à Cap emploi suppose d’avoir ce document. De plus, pour 
l’ensemble des répondants, il y a les inactifs et les personnes en formation qui n’ont pas ou pas 
encore effectué cette démarche de reconnaissance. 
S’agissant des déplacements, ceci ne constitue pas une variable discriminante : les proportions de 
ceux qui se déplacent facilement ou très facilement sont quasiment identiques, que l’on soit 
demandeur d’emploi ou que l’on appartienne à l’ensemble des répondants.  
 

6.2. Les caractéristiques des demandeurs  d’emploi au regard du 

marché du travail 

 

6.2.1. L’inscription à Pôle emploi ou à Cap emploi 

On voit sur le graphique suivant que plus l’ancienneté au chômage augmente, plus la part des 

répondants augmente. La part des chômeurs de très longue durée (durée supérieure à 2 ans) est 

dominante. A titre de comparaison, elle est de 18,6 % (données 2010) dans la population générale.56 

Part des répondants selon l’ancienneté d’inscription au chômage 

 

La plupart d’entre eux sont inscrits à Pôle emploi parce qu’ils ont été licenciés (35 %) ou parce qu’ils 
ont terminé un CDD (25 %). L’interruption du dernier emploi n’est pas liée à l’apparition de la 
déficience visuelle à 66 %, ce qui signifie que ces personnes étaient déjà déficientes visuelles lors de 
l’emploi précédent. Il y en a quand même 1/3 qui déclarent que l’apparition de la déficience visuelle 

                                                           

56
 Il ne s’agit pas d’un taux de chômage mais de la part des chômeurs dont la durée de chômage est supérieure 

à 2 ans rapportée au nombre total de chômeurs. 
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est intervenue après ce dernier emploi, ce qui n’est pas négligeable. De même, 78 % pensent que la 
perte du dernier emploi n’est pas liée à une difficulté d’intégration professionnelle. Il ne s’agit pas 
non plus d’une difficulté d’intégration dans l’équipe de travail pour 89 %.  
 

6.2.2. Demandeurs d’emploi et recherche d’emploi 
 
Sur le nombre d’inscrits à Pôle emploi, 70 % sont tenus de rechercher effectivement un emploi tandis 
que 30 % ne le sont pas57. 
On remarque une réelle envie de rechercher un emploi puisque 78 % recherchent effectivement un 
emploi alors que 70 % sont obligés de le faire. 22 % n’en recherchent pas. 
 
Un peu plus d’un tiers des demandeurs d’emploi déclarent ne pas avoir une recherche active 
d’emploi car : 

- ils attendent des propositions des institutions (Cap emploi et/ou Pôle emploi) ; 
- ils ont renoncé à rechercher un emploi (effet de découragement). 

 
Le type d’emploi recherché est une question ouverte qui reste inexploitable compte tenu, d’une part, 
de la trop grande hétérogénéité des réponses et d’autre part, de la difficulté de faire des 
regroupements. 
82 % recherchent un emploi dans le secteur public et privé. 11 % recherchent uniquement dans le 
privé tandis que 6 % recherchent dans la Fonction publique uniquement. Ils recherchent 
majoritairement un emploi comme employé (76 %) ou ouvrier (12 %). 
 

6.2.3. La formation des demandeurs d’emploi 

 
Globalement, les demandeurs d’emploi sont moins bien formés que l’ensemble des répondants. 
Avant d’être demandeurs d’emploi, ils ont suivi moins fréquemment des études supérieures que 
l’ensemble des demandeurs d’emploi. Si on compare les diplômes obtenus, on remarque aussi le 
manque de formation des demandeurs d’emploi par rapport aux salariés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           

57
 On rappelle que Pôle emploi peut dispenser les personnes d’une recherche effective d’emploi dans certaines 

conditions (cf. supra). 
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Répartition de l’ensemble des répondants selon le diplôme le plus élevé obtenu 
 

 

 

Répartition des répondants salariés selon le diplôme le plus élevé obtenu 
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Répartition des répondants demandeurs d’emploi selon le diplôme le plus élevé obtenu 

 

Enfin, 70 % n’ont suivi aucune formation ni aucun stage depuis qu’ils sont demandeurs d’emploi mais 
30 % en ont suivi au moins un. Peu de personnes ont indiqué le type de formation ou de stage qu’ils 
souhaitent suivre. Ce qui semble dominer, au-delà du caractère disparate des réponses, ce sont les 
formations informatiques et les bilans de compétence. Ici il serait pertinent de proposer des stages 
pour permettre d’affiner le projet professionnel et de renforcer les dispositifs d’orientation de ces 
personnes, pas nécessairement de manière numérique mais quant aux propositions à leur faire. 
 

6.2.4. Les raisons invoquées pour la recherche d’emploi 

 
Comme pour les salariés, les demandeurs d’emploi cherchent à être insérés socialement à 52 %, ce 
qui explique qu’ils  recherchent un emploi. Ils veulent donner du sens à leur vie à 39 % ; ils veulent 
gagner leur vie autrement que par les prestations sociales à 35 %, aller au-delà du handicap à 
presque 30 %. Seulement 23 % recherchent un emploi en lien avec leur formation. Cette proportion 
semble particulièrement faible. En principe, toute personne est supposée chercher un emploi en lien 
avec sa formation. Ici, les phénomènes de déclassement comme explication de cette situation ne 
nous semble pas pertinent compte-tenu de la proportion faible des répondants ayant un niveau de 
diplôme supérieur au baccalauréat. En revanche, les personnes déficientes visuelles étant 
insuffisamment formées, il est probable que les emplois qu’elles occupent ne correspondent pas au 
type de formation choisi. 
 

6.2.5. Les institutions sollicitées pour la recherche d’emploi 

 
57 % font appel à Cap emploi pour rechercher un emploi, 23 % à Pôle emploi et seulement 5 % aux 
associations de déficients visuels. On remarque que le réseau associatif des structures de déficients 
visuels n’est pas ou très peu cité. Ainsi, ces structures ne devraient-elles pas être plus offensives pour 
favoriser la recherche d’emploi des déficients visuels ? Pour autant, en ont-elles les moyens ? 
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64 % déclarent qu’aucune offre ne leur a été proposée pendant leur période de chômage. La moitié 
des répondants pensent que le chargé d’insertion a su tenir compte de la déficience visuelle. Ceci 
nous semble surprenant, compte tenu de ce que relatent habituellement les déficients visuels : les 
témoignages convergent tous vers l’idée que les chargés d’insertion ne connaissent pas les capacités 
des déficients visuels et encore moins les aides techniques de compensation.  
 
Les moyens utilisés pour la recherche d’emploi sont la presse à 31 % ; les candidatures spontanées, 
les relations personnelles représentent plus de 20 %. Cependant, 47 % n’ont adressé aucune 
candidature dans les 6 derniers mois, via les moyens qu’ils utilisent pour leur recherche d’emploi. 19 
% en ont adressées entre 1 et 5, 7,5 % de 6 à 10 et 26,5%, plus de 10. 78 % n’ont reçu aucune 
réponse positive ; 13 % ont reçu de 1 à 5 réponses pour un entretien. 
 

6.2.6. Les freins à la recherche d’emploi 

 
Les éléments qui, selon les répondants, posent problème dans la recherche d’emploi sont les 
suivants : 

- pour 32,5 %, la déficience visuelle est incompatible avec l’emploi recherché. Ici il s’agit de la 
perception qu’en ont les répondants et non de la réalité. Ainsi, en aménageant le poste, on 
peut faire en sorte que le poste devienne compatible avec la déficience visuelle. Mais les 
répondants ne l’envisagent pas en répondant à cette question ; 

- 31 % ont des difficultés de transport depuis le domicile. Ceci nous semble une proportion 
importante dans la mesure où, par ailleurs, les déficients visuels qui ont répondu à l’enquête, 
y compris les demandeurs d’emploi, estiment majoritairement que leurs déplacements sont 
faciles ou très faciles. On peut penser que les déplacements pluri quotidiens peuvent être 
considérés  comme difficiles ; ils correspondent au trajet domicile / travail, ils se font donc en 
heures de pointe dans un environnement stressant ;  

- pour 27,5 %, ils considèrent que les offres proposées ne tiennent pas compte de la spécificité 
de la déficience visuelle. De manière qualitative, il arrive qu’on leur propose des postes 
réellement incompatibles. Par exemple, on a une personne qui s’est vu proposer un poste de 
chauffeur-livreur. On rappelle que les propositions de Pôle emploi se font via un outil 
informatique, lequel ne peut ni ne doit mentionner le handicap visuel, comme toute autre 
forme de discrimination (homme / femme, par exemple) ; 

- à 26 %, l’âge. 

 

6.2.7. Recherche d’emploi et revenu 

 
47,5 % ne perçoivent aucune prestation chômage, 25 % perçoivent moins de 500 €. Ensuite, les 
proportions sont inférieures à 10 %. 
 
Pour 26,5 %, l’obtention d’un salaire n’est pas une priorité. 27,5 % travailleraient pour un salaire au 
moins égal à 1 200 €. Si on compare ce salaire de réserve (c’est le salaire minimum à partir duquel un 
individu est prêt à travailler, on constate que ce niveau est proche des montants obtenus avec les 
prestations sociales. Ainsi, on voit qu’il y a des demandeurs d’emploi qui sont prêts à travailler pour 
un montant de salaire qui ne dépasse pas de beaucoup ce qu’ils pourraient obtenir en étant inactifs 
au sens de l’Insee. 
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En conclusion, les demandeurs d’emploi de notre étude semblent somme toute adopter une 
démarche active de recherche d’emploi et vouloir travailler pour donner du sens à leur vie. Le salaire 
attendu semble réaliste par rapport au marché du travail actuel, mais ces personnes ont des durées 
moyennes de chômage supérieures à l’ensemble de la population et même supérieures à  l’ensemble 
des PSH. Elles sont moins bien formées et il s’agit plutôt de malvoyants. 
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Chapitre 7 : Les principaux résultats : les étudiants et les personnes en 

formation 

 
Compte tenu du faible nombre de réponses, nous ne ferons pas de tris croisés. Si nous le faisions, 
cela  conduirait à de trop petits effectifs, ce qui n’est pas représentatif.  
Nous tenterons d’expliquer dans un premier temps le faible nombre de réponses obtenues pour 
ensuite en dégager les principaux résultats. 

 

7.1. Un faible nombre de répondants 
 
Sur 278 répondants, seules 22 personnes sont étudiantes ou en formation, soit 8 %. Ce nombre est 
particulièrement faible. Plusieurs raisons peuvent être avancées pour expliquer ce résultat (il ne 
s’agit en outre que d’hypothèses) : 

- les universités et les écoles de l’enseignement supérieur des 2 régions concernées n’ont pas 
ou peu relayé nos appels à candidature. En outre, nous n’avons pas eu le temps de solliciter 
les universités d’IDF ; 

- on rappelle que la tranche d’âge des 20-29 ans représente 13 % des répondants. Ainsi, on 
remarque qu’il n’y a aucune personne de moins de 20 ans qui a répondu à notre enquête. Or, 
il s’agit d’un âge où les personnes sont en général en formation. La tranche en question est 
sous-représentée si on la compare à celle de la population générale ; 

- on peut sans doute faire l’hypothèse que les jeunes fréquentent moins que les autres les 
structures associatives, ce qui fait que nos partenaires n’ont pas été en mesure de les 
solliciter ; 

- il faut rappeler aussi la faible proportion d’étudiants en situation de handicap dans les 
universités françaises, quoi que ce nombre augmente constamment. Il est, en 2012,  de 
13 382 et a quasiment doublé en 10 ans, ce qui représente un taux d’étudiants en situation 
de handicap dans la population générale de 1 %. Si on compare ce taux à celui de 10 % 
avancé concernant les personnes en situation de handicap dans la population générale, on 
voit très nettement que les étudiants handicapés sont sous représentés dans les universités. 
Parmi les étudiants handicapés, les déficients visuels représentent 8,5 %. Selon une étude du 
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche58, les déficients visuels s’orientent 
plutôt dans les formations de santé et dans celles de droit, économie, gestion. Ils sont le 
moins souvent présents en STAPS et en IUT. 

 

 

 

 

                                                           

58
 Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, portail Handi-U, Etudes et enquêtes, 

Recensement des étudiants en situation de handicap : Année universitaire 2011-2012 et évolutions, 
https://www.sup.adc.education.fr/handiu_stat/, consulté le 06/11/13. 

https://www.sup.adc.education.fr/handiu_stat/
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7.2.  Les principaux résultats obtenus 
 
Comme il n’y a que 22 répondants, nous avons choisi dans ce paragraphe de ne pas faire état, sauf 

exception, des données chiffrées ; tant les effectifs des personnes que les pourcentages n’ont que 

peu de valeur. Nous avons donc retenu une approche plus qualitative. 

Les répondants, qui ont choisi de suivre une formation, le font pour satisfaire leur projet personnel. 
On note que peu d’entre eux le font suite à un bilan de compétences. Ceci nous semble être une 
faible proportion car on invoque souvent le déficit de compétences des personnes déficientes 
visuelles, ce qui justifierait justement un bilan.  
 
Il s’agit pour la plupart des répondants d’une formation continue et, par ordre décroissant, d’une 
formation préalable au premier emploi et enfin d’une réorientation professionnelle suite à la perte 
de la vue. Il ne faut pas se méprendre sur la part importante des personnes en formation continue.  
 
Dans la littérature sur l’emploi des personnes en situation de handicap, on indique souvent que ces 
personnes accèdent peu à ces formations continues. Ici, vu la façon dont les personnes ont été 
sollicitées, on peut avoir un biais de sélection : la FIDEV, comme la FAF-LR, reçoivent de nombreuses 
personnes qu’elles accompagnent en formation continue. De plus, si on se réfère à l’âge des 
répondants dans cette situation professionnelle, on peut supposer qu’il y a en fait peu d’étudiants. 
 
Les personnes en formation le font majoritairement dans des établissements du milieu ordinaire 
avec matériel adapté pour la moitié d’entre elles. Les autres situations de formation se répartissent 
ainsi : 
2 répondants sur 5 disent faire leurs études à l’université, ce qui constitue l’essentiel de l’effectif.  
Une faible proportion de répondants fait cette formation en alternance et 100 % la font en présentiel 
(c'est-à-dire qu’il ne s’agit pas de formations à distance). Il faut sans doute s’interroger sur cette 
faible proportion de personnes en alternance (quelles en sont les explications et surtout ne faut-il 
pas encourager ce mode de formation). 
 
Par ordre décroissant, les obstacles à la formation cités par les répondants sont : 

- les difficultés d’adaptation des documents ; 

- les difficultés d’utilisation du matériel mis à disposition ; 

- les conditions d’examen. 
Ces proportions sont importantes alors que le décret de 200659 impose l’accessibilité des formations 
et l’aménagement des examens. 
 
Les personnes en formation le font par ordre décroissant pour les raisons suivantes : 

- pour obtenir une spécialisation professionnelle (le lien formation/emploi est donc ici bien 
pris en compte par les personnes en formation) ; 

- pour élargir le choix professionnel ; 
- pour élargir la culture générale. 

 
La majorité ne perçoit aucune rémunération.  
 
4 personnes sur 5 comptent ensuite rechercher un emploi. Pour la proportion restante, elles 
souhaitent poursuivre leurs études. Une infime proportion ne compte pas rechercher d’emploi. 
La quasi-totalité des répondants souhaite travailler comme salariés et non comme travailleurs  

                                                           

59
 Décret n°2006-26 du 9 janvier 2006 relatif à la formation professionnelle des personnes handicapées ou 

présentant un trouble de santé invalidant pris en application de l'article L. 323-11-1 du code du travail 
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indépendants. 
 
Une grande majorité des personnes qui pensent rechercher un emploi après leur période de 
formation veulent le faire parce que l’emploi est en adéquation avec leur formation ; la moitié parce 
qu’elles veulent être insérées socialement ; un tiers parce que la formation leur a ouvert de 
« nouveaux horizons ». Gagner sa vie au-delà des prestations sociales et donner du sens à sa vie 
représente respectivement un tiers des répondants. 
 
Pour les personnes en formation, elles se déplacent seules et de manière facile et très facile (on note 
d’ailleurs que ces proportions sont plus élevées chez ces répondants que chez les inactifs et même 
que chez les salariés). 
 
S’agissant de l’usage de l’informatique, on retrouve les mêmes proportions que dans les autres 
questionnaires. Il faut noter que les personnes en formation répondent à 100 % que l’usage de 
l’informatique est facile ou très facile. 
 

En conclusion, le lien entre formation et emploi est particulièrement prégnant dans les résultats 
obtenus. En effet, la majeure partie se forme dans le but d’obtenir un emploi, 80 % déclarent en 
rechercher un après leur période de formation, et cette recherche concerne un emploi en lien avec la 
formation. De ce point de vue, on constate une grande cohérence dans les réponses  obtenues.  
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Chapitre 8 : Les principaux résultats : les inactifs 
 
Il nous paraît important de faire les 3 rappels suivants : 

- ici,  le terme « inactif » est utilisé au sens de l’Insee, c'est-à-dire que ce sont des personnes 
qui ne participent pas au marché du travail, ni comme actifs occupés, ni comme demandeurs 
d’emploi. Ce terme n’est donc pas connoté négativement dans les propos qui suivent ; 

- nous avions substitué une périphrase dans le texte des questionnaires justement pour éviter 
que les répondants connotent eux-mêmes négativement le terme « inactifs » et qu’ils se 
sentent « dévalorisés »,  du seul fait de l’usage de ce terme. Nous avions utilisé le terme 
« personnes sans activité rémunérée » ; 

- enfin, sur 278 répondants, 47 d’entre eux sont inactifs, soit 17 % des répondants. 
 
Comme pour les personnes en formation, et sauf exception que nous mentionnerons, nous 
n’analyserons que les données brutes, sans les croiser avec d’autres variables. En effet, le faible 
nombre de répondants nous conduirait, si nous croisions les variables, à aboutir à des effectifs et des 
pourcentages extrêmement faibles et surtout non significatifs. 
Pour autant, quelles sont les variables qui peuvent expliquer l’inactivité des personnes ? Nous nous 
attacherons ici à comparer les réponses des inactifs avec celles de la population des répondants 
d’une part et avec celles des salariés, d’autre part.  
 

8.1.  Les variables socio-démographiques 
 
Si on examine la répartition par sexe, on constate que les femmes sont surreprésentées dans la 
population des répondants : 58 % d’entre elles sont inactives alors qu’elles sont 49 % dans 
l’ensemble des répondants. Mais les proportions des femmes n’ayant aucun enfant sont identiques 
dans l’ensemble des répondants et pour les femmes inactives. Ainsi, l’éducation des enfants ne 
semble pas être une raison de l’inactivité de ces personnes. 
 
L’âge des répondants ne constitue pas une variable discriminante si on compare les proportions des 
salariés avec celle des inactifs. En revanche, on note que la formation des inactifs est un peu moins 
bonne que celle de l’ensemble des répondants d’une part, des salariés, d’autre part. Notamment, il y 
a une proportion de non diplômés et de personnes ayant le CAP/BEP plus grande chez les inactifs que 
chez les répondants en général et que chez les salariés. Lorsque l’on observe les diplômes de niveau 
3 et supérieurs, on a l’ordre inverse : les salariés et la population des répondants sont en moyenne 
mieux formés.  
 

8.2.  La déficience visuelle 
 
Cette variable n’explique pas l’inactivité des personnes. En effet, nous avons des proportions 
quasiment identiques entre les salariés et les inactifs, que nous observiions la variable 
« aveugle/malvoyant » ou l’âge d’apparition de la déficience visuelle. De même, la répartition selon 
le taux d’invalidité n’est pas significativement différente. 
On constate simplement que chez les inactifs, une proportion un peu plus importante que chez les 
salariés répondent qu’ils ont un autre handicap, mais les ordres de grandeur sont similaires : 

 Salariés Inactifs 

Déclarant avoir un autre 
handicap 

14 % 21 % 

Déclarant ne pas avoir un 
autre handicap 

86 % 79 % 
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8.3. L’autonomie des personnes inactives 

 
On note que s’agissant des déplacements connus et de jour, les inactifs sont proportionnellement 
moins nombreux à considérer que leurs déplacements sont faciles. Ce résultat peut lui aussi 
expliquer que l’inactivité résulte de ce que ces personnes estiment qu’il y a une vraie difficulté à se 
déplacer. Certes, au vu des résultats, les déplacements de nuit sont considérés comme difficiles par 
les salariés, sûrement parce qu’ils y sont plus exposés que les inactifs, du fait de leur heure de 
débauche qui, en hiver, peut les conduire à rentrer au domicile de nuit. 

 

8.4. Considérations générales sur la population des inactifs 
 
Parmi les inactifs, 81 % ont occupé un emploi contre 9 % qui n’en ont jamais occupé. 33 % des 
personnes qui occupaient un emploi et sont devenues inactives étaient déjà aveugles ou 
malvoyantes, 31 % ont une déficience visuelle qui s’aggrave. Pour autant, 15 % ont une déficience 
visuelle qui commence à se manifester. On peut penser que pour ces personnes, le passage d’une 
situation professionnelle à l’inactivité résulte, pour partie, d’une difficulté quant aux procédures de 
maintien dans l’emploi.  
20,5 % étaient voyantes au moment du passage à l’inactivité et s’y sont maintenu.  
Dans le graphique ci-après, voici les raisons qui expliquent l’interruption de l’activité professionnelle : 
 
Répartition des causes d’interruption de l’activité professionnelle (votre entreprise a…) 

 

Les personnes déclarent avoir interrompu leur activité parce qu’elles ont choisi de quitter leur emploi 
et parce que leur handicap s’est aggravé. On note cependant que la réponse « autre » représente 
presque la moitié des réponses et que moins de 8 % déclarent avoir interrompu leur activité parce 
que leurs prestations sociales leur suffisent. Ceci pose aussi la question de l’efficacité des dispositifs 
d’aide au maintien dans l’emploi. 
 
Le transport domicile/travail n’explique pas l’interruption de l’activité professionnelle ; pratiquement 
l’ensemble des répondants se déplaçaient, lorsqu’ils travaillaient, en transport en commun. Ceci 
indique une relativement bonne autonomie des personnes De surcroît, ils estiment que ces 
déplacements sont faciles ou très faciles. 
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Les principales raisons explicatives de l’inactivité actuelle sont : 
- à 43 % par choix personnel ; 
- à 40 % car ils n’ont pas eu l’opportunité d’obtenir un emploi ou de s’y maintenir. Il s’agit 

donc ici d’une situation subie. 
 
Les répondants n’ont pas fait de démarches de recherche d’emploi à 63 % contre 37 % qui en ont 
fait. L’âge objectif n’explique pas vraiment cette absence de démarches de recherche d’emploi. En 
effet, l’âge des inactifs n’est pas significativement différent de celui de la population des répondants. 
Ceci se confirme car 12,5 % des inactifs disent se sentir trop vieux pour rechercher un emploi. Voici, 
dans le graphique ci-après, les raisons explicatives de la « non-recherche » d’emploi : 
 
Motifs des choix de maintien dans l’inactivité  
 

 
On note tout d’abord l’importante catégorie « autres » : 27 %. Lorsqu’on regarde les précisions 
données par les répondants, on obtient des réponses disparates d’une part, et d’autre part, la 
plupart ne précise rien. Il est donc impossible d’exploiter cette catégorie pour en connaître le 
contenu. Par ailleurs, on remarque que les prestations sociales suffisent pour se maintenir en 
inactivité (23 %). Le manque de soutien pour rechercher un emploi est une autre explication 
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importante. Ceci renvoie à la nécessité que les associations de personnes déficientes visuelles 
s’emparent de ce problème, comme le font la FAF ou le GIAA60 par exemple. On peut cependant 
supposer pour ces réponses que les personnes sous-estiment le fait de ne pas avoir envie de 
rechercher un emploi (14 % environ) surtout si on confronte ce pourcentage aux 27 % de réponses 
« autre ». On peut faire l’hypothèse que les personnes considèrent comme non valorisant le fait 
d’affirmer ne pas avoir envie de rechercher un emploi. D’ailleurs, ce qui confirme au moins 
partiellement cette hypothèse, c’est que 69 % des répondants déclarent ne pas avoir envie d’en 
chercher un dans le futur. Pour ceux qui veulent rechercher un emploi (31 %), ils le font d’abord et 
pour les 80 % d’entre eux pour être insérés socialement et ensuite pour donner du sens à leur vie. On 
note en outre que 53 % le feraient pour gagner leur vie autrement qu’avec les prestations sociales. 
 
La plupart d’entre eux souhaitent rester en situation d’inactivité par choix (53 %). Ceci correspond à 
la proportion de ceux qui pensent que leurs prestations sociales leur suffisent. 25 % souhaitent 
poursuivre leur activité bénévole. 
 
On remarque aussi que chez les inactifs, le lien entre formation et emploi n’est pas évident : moins 
de 15 % poursuivent leur inactivité du fait de leur faible niveau de formation.  
L’usage de l’informatique est quasiment aussi important chez les inactifs (79 %) que chez les salariés 
(86 %). Cet argument n’explique donc pas l’inactivité. L’usage de l’informatique étant presque 
toujours de mise dans les emplois, si les inactifs utilisaient notoirement peu l’informatique, ils ne 
pourraient accéder facilement à un emploi. Comme pour les salariés, les inactifs considèrent à une 
très large majorité, que l’usage de l’informatique est facile ou très facile. 
 

Pour conclure, la déficience visuelle semble constituer une variable ambigüe concernant l’inactivité 
des répondants. Si une majorité ne l’évoque pas comme variable explicative, il n’en reste pas moins 
vrai que presque 30 % des répondants deviennent inactifs au moment où survient la déficience 
visuelle. Que ce soit pour leur déplacement ou l’utilisation de l’informatique, ceux-ci sont considérés 
comme aussi faciles que pour l’ensemble des répondants et pour les salariés. En revanche, le niveau 
de formation est plutôt plus faible chez les inactifs que chez les salariés, ce qui peut dès lors 
expliquer le comportement d’inactivité. Enfin, le bénéfice des prestations sociales constitue une 
variable à prendre avec prudence : on peut assez facilement imaginer que les personnes déficientes 
visuelles, soucieuses de leur image, ne déclarent pas spontanément préférer vivre de ces subsides 
que d’un emploi rémunéré.  

  

                                                           

60
 Groupement des intellectuels aveugles ou amblyopes. 
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Chapitre 9 Les principales préconisations  

 

9.1. Quelques considérations générales 

 
Tout d’abord, et au risque de nous répéter, il devient impérieux de pouvoir dénombrer, de la 
manière la plus précise possible, notre population en situation de handicap en général, déficiente 
visuelle, en particulier. Cela permettrait : 

- au plan scientifique, de pouvoir conduire des travaux de recherches représentatifs de la 
population d’origine, de connaître l’impact desdits travaux sur les personnes (nombre de 
personnes concernées,…). Notons que le dernier comité interministériel du handicap du 25 
septembre 2013 prévoit cet axe de travail. Il ne reste plus qu’à espérer que le stade des 
intentions sera transformé et que de réelles démarches en ce sens seront mises en œuvre ; 
- de pouvoir évaluer de manière plus précise les politiques publiques menées en faveur des 
personnes en situation de handicap.  

 
Une réflexion devrait aussi être menée concernant la lourdeur du handicap. Bien entendu 
l’ensemble des personnes déficientes visuelles ne sont pas concernées par ce dispositif ; par 
hypothèse, seules celles dont la déficience visuelle est grave le sont. La RQTH permet déjà aux 
employeurs d’obtenir des financements pour l’aménagement des postes de travail.  
 
Une simplification de procédure a été mise en place en 2012 (décret n° 2012-896 et arrêté publié le 
19 juillet 2012). Notamment, c’est l’Agefiph qui, pour le secteur privé, traite ces demandes à l’aide 
d’un formulaire unique de demande. Dans la Fonction publique, la notion de lourdeur du handicap 
n’existe pas stricto sensu. Le décret instituant le FIPHFP61 prévoit que des sommes correspondant à la 
prise en charge de la lourdeur du handicap peuvent être déduites de la contribution versée au 
FIPHFP. 
 
Le principe de non-discrimination prévu par la loi du 11 février 2005, à la suite d’une directive 
européenne du 27 novembre 2000, pourrait avoir comme effet pervers d’opérer une discrimination 
entre les personnes atteintes d’une déficience grave, comme l’est la déficience visuelle, et des 
personnes dont la déficience est moindre. Il ne s’agit pas non plus de tomber dans le piège qui 
consisterait à « hiérarchiser » les différentes déficiences mais de faire en sorte que chacun puisse 
trouver sa place, notamment dans le champ de l’insertion professionnelle et du maintien dans 
l’emploi. Bien entendu, réaffirmons que ce sont des compétences et des personnes les possédant qui 
sont recherchées, et non des personnes en situation de handicap.  

 

9.2. Des préconisations concernant les associations 
 

Les structures de taille suffisamment importante comme l’est la FAF, se doivent de se doter d’un 
service dédié à l’emploi, encore faudrait-il avoir les financements adéquats. Ce service devrait 
permettre de travailler ou retravailler les savoir-être (rappelons que dans notre étude, on voit que 
les personnes qui sont en emploi savent parler de leur déficience visuelle et des adaptations 
possibles).  
 

                                                           

61
 Décret n ° 2006-501 du 3 mai 2006 relatif au fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la 

Fonction publique 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026208498&fastPos=1&fastReqId=327525742&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026208522&fastPos=1&fastReqId=1280644162&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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Il s’agit aussi de « casser » les représentations négatives des personnes déficientes visuelles à 
propos de leurs capacités. Ces personnes intériorisent trop souvent les représentations sociales à 
propos des capacités supposées moindres des personnes en situation de handicap. L’idée est alors de 
les aider à valoriser leurs propres capacités et leurs possibilités, que nous croyons réelles, 
d’évolution. 
 
Il conviendrait aussi que les associations soient en mesure, et dans des délais très courts, 
d’accompagner les centres de formation de droit commun dans l’accessibilité des formations, des 
examens et des concours. La loi du 11 février 2005 donne la priorité aux formations de droit 
commun, encore faut-il que les personnes puissent les suivre. Pour ce faire, les documents doivent 
être adaptés, les repérages des lieux doivent être réalisés. A ce titre, les CRP sont des institutions 
tout à fait habilitées à venir en appui des lieux de formation de droit commun. 
 
Une réflexion doit aussi s’engager sur la nécessité de proposer de nouveaux métiers aux personnes 
déficientes visuelles tout en ne tombant pas dans le piège de proposer des « métiers d’aveugles ». 
Reprenant la définition du handicap de la CIF, c’est l’interaction entre la personne, son poste de 
travail, son environnement professionnel qui génère ou non la situation de handicap. Ainsi, et pour 
manier le paradoxe, des métiers parfaitement faisables par des aveugles peuvent, si l’environnement 
n’est pas favorable, mettre la personne en situation de handicap. Par exemple, vu la complexité des 
déplacements, certains accordeurs-facteurs de piano ne peuvent se rendre facilement chez leurs 
clients alors que ce métier, en tant que tel, est parfaitement accessible. Il pourrait être utile qu’une 
structure comme la FAF avec d’autres associations, mettent en place une structure de veille pour 
prendre en compte les spécificités régionales en matière d’emploi et le cas échéant, des niches 
d’emploi à développer. 
 
En outre, il convient de respecter, autant que faire se peut, le projet de vie de la personne. Cette 
dernière peut rechercher un emploi et il s’agit alors de l’accompagner dans cette démarche, si elle le 
souhaite. Il peut aussi s’agir de respecter la personne dans son choix d’inactivité (au sens de l’Insee 
bien sûr).  
 
Plus que de nouveaux métiers, il pourrait être pertinent de proposer une méthodologie permettant 
d’améliorer l’employabilité des personnes : 

- savoir parler de ses compétences, de son handicap, de ce qu’il empêche et de ce qu’il 
permet ; 

- être le plus possible autonome dans ses déplacements ; 
- savoir utiliser les outils de compensation, notamment informatiques (la plupart, pour ne pas 

dire tous les postes de travail aujourd’hui, requièrent l’usage de l’outil informatique). Notons 
cependant que dans l’étude, l’usage de l’informatique est considéré comme facile et la 
plupart des répondants y recourent ; 

- savoir se présenter à un entretien, adopter une posture adéquate, une tenue vestimentaire 
correcte (ne pas se voir ne suppose pas que les autres ne nous regardent pas),… 
 

Un travail auprès des OPS nous semble aussi déterminant car la plupart des répondants estiment que 
les OPS ne les ont pas aidés à rechercher, trouver ou se maintenir dans un emploi. Ils considèrent 
aussi que ces organismes ont une méconnaissance de la déficience visuelle. Que ceci soit une réalité 
ou un stéréotype, les associations se doivent de les sensibiliser sur ce point ou alors être des appuis 
solides auprès de ces structures. 
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9.3. Des préconisations concernant la formation 
 
La loi du 11 février 2005 promeut la scolarisation des PSH au plus près de leur domicile. Les 
personnes déficientes visuelles sont bien sûr concernées par cette mesure. Pour autant, il convient 
que ces personnes puissent disposer de tous les outils de compensation de leur handicap et 
d’apprentissages les concernant : locomotion, aide à la vie journalière, utilisation des terminaux 
informatiques (dont les plages braille éphémère),… S’agissant stricto sensu du braille, on rappelle 
dans notre étude que 32 % des répondants le maîtrisent. Il y a peut-être à proposer l’augmentation 
des formations dans ce domaine pour que cette proportion soit plus importante.  Tous ces éléments 
favorisent l’autonomie et, in fine, l’insertion professionnelle future. 
 
Il est déterminant, tout au long de la scolarité, y compris dans l’enseignement supérieur, que les 
personnes aient l’ensemble des documents dans le format qui leur convient. Ceci doit être le plus 
immédiat possible. 
 
Ces deux premières préconisations devraient favoriser l’indispensable élévation du niveau de 
formation et de qualification des déficients visuels. Rappelons qu’en France, le niveau moyen de 
recrutement des entreprises et des administrations est aujourd’hui bac + 2. 
 
La formation à distance peut être une piste à suivre. Il faut bien entendu que l’accessibilité 
numérique soit irréprochable. Cela supprime les questions de déplacement des personnes et permet 
d’ouvrir l’éventail des formations accessibles. Certes, le contact avec les autres étudiants et avec les 
enseignants est plus pauvre. Si le dispositif est mal pensé ou a minima, ce type de formation peut 
conduire à une désocialisation des personnes et, par suite, une difficulté à se retrouver en équipe de 
travail. Mais sur des temps relativement réduits, ou en combinaison avec l’alternance, il nous paraît 
pertinent de ne pas négliger ce mode de formation qui est d’ailleurs appelé à s’étendre. Pour rappel, 
le FIPHFP vient de signer une convention avec le CNED pour la mise en accessibilité de ses documents 
de formation. Il serait souhaitable que cet organisme se rapproche des associations dédiées. 
 
Pour que non seulement le niveau de formation et de qualification s’élève, mais aussi que les types 
de formations choisies se diversifient, il convient d’avoir une réflexion/action sur l’orientation des 
personnes déficientes visuelles. Ces dispositifs d’orientation peuvent relever des structures 
communes (cellules d’information et d’orientation de l’éducation nationale) mais aussi des 
associations qui pourraient mettre en place des services dédiés. Cette orientation doit être réalisée 
par des personnes ayant une vraie connaissance de la déficience visuelle et surtout des potentialités 
de ces personnes. Il serait catastrophique de tomber sur des personnes qui estiment que seuls les 
métiers favorisant l’audition et/ou le toucher sont à proposer. Le panel des métiers occupés par les 
déficients62 visuels dément à l’évidence cette approche. Comme il n’y a plus, du fait des nouveaux 
concepts liés au handicap, de causalité linéaire entre la déficience et le handicap, les déficients 
visuels peuvent et doivent prétendre à occuper des métiers diversifiés, pourvu bien entendu que les 
adaptations soient réalisables et si elles le sont, qu’elles soient réalisées. 
 
L’étude montre par ailleurs que les déficients visuels pensent qu’il y a une méconnaissance des 
capacités productives de ces personnes par les employeurs. La pratique de terrain semble confirmer 
cet avis. Il nous semble que la formation par alternance peut permettre de contrecarrer cette 
difficulté. Comme elle est moins engageante pour l’employeur que le recrutement, elle peut lui 
donner l’occasion de voir, in situ, les aptitudes, les compétences et le savoir être des personnes. De 

                                                           

62
 Voir Chazal  P., Les aveugles au travail, Paris, Editions du Cherche Midi, 1999. 
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plus, la personne déficiente visuelle peut se prévaloir d’une expérience réelle en entreprise, ce qui 
n’est pas un argument à négliger dans un futur CV et dans un futur entretien d’embauche. 
 
Dans le même ordre d’idées, on peut aussi favoriser les stages dans le parcours de 
formation/qualification des personnes déficientes visuelles, que ces stages soient prévus ou non dans 
les formations elles-mêmes. Ceci pose quand même la question de l’adaptation du poste et/ou de 
l’environnement de travail, sur une courte période qu’est celle d’un stage. Quid du matériel 
informatique spécialisé si la personne déficiente visuelle n’en possède pas ? 
 

9.4 Des préconisations politiques 
 
Pour dynamiser l’emploi des personnes déficientes visuelles, l’environnement de la personne doit 
être accessible. Ceci favoriserait ses déplacements domicile/travail si on en reste au thème de ce 
rapport. L’accessibilité numérique comme un des composants de l’accessibilité doit se développer 
encore plus pour faciliter la recherche d’emploi, la collecte d’informations sur les entreprises 
sollicitées par les personnes… 
 
Au plan national, il serait indispensable de sensibiliser la population et par là les employeurs 
potentiels, les acteurs de l’insertion professionnelle non spécialistes de la déficience visuelle, sur les 
capacités des personnes, de ce qu’elles savent et peuvent faire et des moyens de compenser la 
déficience visuelle. Dans l’enquête, on a constaté une quasi-unanimité concernant la 
méconnaissance des interlocuteurs à propos de la déficience visuelle ; ceci est donc à corriger. 
 
Cette liste de préconisations n’est bien entendu pas exhaustive. 
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Conclusion générale 

 

S’il faut synthétiser ce travail par quelques idées force, sans tomber dans la caricature, nous 

formulons les propositions suivantes : 

- les personnes déficientes visuelles sont passées au cours de l’histoire d’une situation de 

pauvreté extrême, de mendicité à une situation de vie plus autonome tant à titre personnel 

que professionnel. Notre étude montre bien la réelle envie de travailler des personnes. L’un 

des signes est le salaire minimum à partir duquel ils souhaitent travailler : il est proche de ce 

qu’ils peuvent percevoir avec les prestations sociales. Ainsi, pour un montant « équivalent », 

les personnes préfèrent travailler. Entre temps, il nous semble déterminant de mentionner 

que d’illustres personnages comme Valentin Haüy et Louis Braille (pour ne citer que ces deux 

là) ont eu la clairvoyance de considérer que l’éducation des aveugles doit constituer une 

priorité. C’est d’ailleurs cette dernière qui permet l’employabilité des personnes même s’il ne 

s’agit pas de la seule condition ; 

- il est indéniable que le faible niveau de formation reste une difficulté majeure  de l’emploi 

des déficients visuels. Il convient non seulement d’élever ce niveau de formation et de 

qualification mais aussi de le diversifier. A l’instar des propositions faites pour la population 

générale, il convient désormais de répondre aux exigences professionnelles des employeurs 

concernant les caractéristiques des salariés, en particulier en matière de formation. Dès lors, 

la FAF, mais à vrai dire l’ensemble des structures du champ de la déficience visuelle, doivent 

s’emparer de cette question et doivent être ou devenir des appuis et des lieux ressources 

pour favoriser la formation. La loi du 11 février 2005 promeut la scolarisation en milieu 

ordinaire ; il en est de même pour la formation professionnelle et universitaire. Les acteurs 

de la formation n’ont ni la compétence, ni le temps parfois, de prendre en compte la 

spécificité des déficients visuels dans le processus de formation. C’est à notre sens un champ 

qui doit être couvert par les structures intervenant auprès des déficients visuels moyennant 

les financements nécessaires ; 

- un travail essentiel doit être fait par les personnes déficientes visuelles, aidées en cela par les 

associations, pour mieux cerner leurs aptitudes, leurs compétences, les façons de 

compenser leur handicap et d’en parler. L’étude montre que les répondants salariés savent 

bien le faire. De plus, certaines personnes déficientes visuelles ont intériorisé les stéréotypes 

selon lesquels elles ont des incapacités. Il s’agit de travailler avec elles pour les dépasser et 

leur faire prendre conscience de leur potentiel. 

Pour autant, il convient de ne pas négliger la situation économique actuelle, marquée par un fort 

taux de chômage (plus de 10 %) et par une durée moyenne de chômage qui s’allonge pour 

l’ensemble de la population. Les personnes déficientes visuelles et plus largement les personnes en 

situation de handicap se confrontent à cette situation, ce qui rend leur probabilité d’insertion 

professionnelle plus difficile. Dans ce contexte, la création de nouveaux métiers peut être une piste 

intéressante mais elle ne permettra pas de juguler le chômage des personnes déficientes visuelles. 

De plus, cette notion de métiers dédiés aux déficients visuels se prête mal, on l’a vu (cf. supra), à la 

définition du handicap, notamment celle issue de la loi du 11 février 2005. 
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C’est donc par une véritable synergie des acteurs intervenant dans le champ de l’insertion 

professionnelle et du maintien dans l’emploi des personnes déficientes visuelles que la situation de 

l’emploi peut à notre sens s’améliorer. Des services dédiés pourraient être créés ou renforcés dans 

les associations pour venir en appui aux acteurs comme les Cap emploi ou les employeurs en général. 

Ceci est d’autant plus important que désormais, dans le cadre de la perception de l’allocation aux 

adultes handicapés, les MDPH sont censées vérifier l’employabilité des personnes. Ces dernières sont 

donc incitées à travailler, encore faut-il qu’elles le puissent (nonobstant la situation économique ci-

dessus évoquée). Tout ceci justifie encore plus que ces services dédiés soient développés. 

 

C’est sans doute, à notre sens, ce défi qu’il faut désormais relever. 
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Glossaire 
 

Sigle Signification 

AAH Allocation aux adultes handicapés 

ACTP Allocation compensatrice pour tierce personne 

AGEFIPH Association nationale de gestion des fonds 
pour l’insertion professionnelle des personnes 
handicapées 

APRIDEV Agir pour la promotion et l'insertion de la 
personne déficiente visuelle en Rhône-
Alpes 

AVH Association Valentin Haüy 

BIT Bureau International du Travail 

BOE Bénéficiaire de l’Obligation d’Emploi 

CDAPH Commission des  
droits et pour l’autonomie des personnes 
handicapées 

CFPSAA Confédération française pour la promotion 
sociale des aveugles et des amblyopes 

CIF Classification internationale du 
fonctionnement, du handicap et de la santé 

CIH Comité interministériel du handicap 

COTOREP Commission technique d’orientation et de 
reclassement professionnel 

DARES Direction de l’animation de la recherche, des 
études et des statistiques 

DREES Direction de la recherche, des études, de 
l’évaluation et des statistiques 

DV Déficients visuels 

EA Entreprise adaptée 

ESAT Etablissement et service d’aide par le travail 

FAF Fédération des aveugles et handicapés visuels 
de France 

FAF-LR Fédération des Aveugles et Amblyopes de 
France - Languedoc-Roussillon 

FIDEV Formation, Insertion professionnelle pour 
Déficients Visuels 

FIPHFP Fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la Fonction publique 

IDF Île-de-France 

INSEE Institut national des statistiques et des études 
économiques 

LR Languedoc-Roussillon 

MDPH Maison départementale pour les personnes 
handicapées 

OPS Organisme de placement spécialisé 

PME Petites et moyennes entreprises 
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PCH Prestation de compensation du handicap 

PSH Personne en situation de handicap 

RA Rhône-Alpes 

RQTH Reconnaissance de la qualité de travailleurs 
handicapés 

SAMETH Service d’aide au maintien dans l’emploi des 
travailleurs handicapés 
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Annexe 1 - Compte rendu de réunion « Projet de recherche sur l’emploi des déficients visuels », 

Collaboration entre la Fédération des Aveugles et Handicapés Visuels de France et le Laboratoire 

d’Economie d’Orléans, équipe TOTEM (Travail, Organisations, Territoires et Mondialisation), 9 

février 2011. 

 

Compte rendu de réunion 

 

Projet de recherche sur l’emploi des déficients visuels 

 

Collaboration entre la Fédération des Aveugles et Handicapés Visuels de France et le Laboratoire 

d’Economie d’Orléans, équipe TOTEM (Travail, Organisations, Territoires et Mondialisation). 

 

Mercredi 9 février 2011 

Étaient présents : 

Vincent Michel, Président de la Fédération des Aveugles et Handicapés Visuels de France. 

Pierre Petit, Directeur de l'Union des Aveugles et Handicapés Visuels – Languedoc Roussillon 

Montpellier. 

Bruno Gendron, Maître de Conférences, Laboratoire d'Économie d'Orléans, équipe TOTEM (Travail, 

Organisations, Territoires et Mondialisation), Université d'Orléans. 

L'emploi des déficients visuels est une préoccupation de la FAF. À ce titre, l'une des craintes résultant 

de la promulgation de la loi du 11 février 2005 en la matière est que, sous couvert du principe de non 

discrimination prévu par la directive du 27 novembre 2000, il est probable que les personnes 

lourdement handicapées, les déficients visuels en particulier, fassent l'objet d'une discrimination à 

l'emploi. En effet, la discrimination positive qui résultait de l'application des 3 catégories de handicap 

permettait de comptabiliser pour plus d'une unité les personnes les plus gravement handicapées. 

Ainsi, cette main d'oeuvre pouvait au moins a priori être favorisée. Notons qu'à notre connaissance, 

aucune étude ne montre explicitement ce phénomène, resté au stade d'hypothèse. 

Ainsi, la recherche qui pourrait être menée devrait répondre à 4 questions :  

1. Au plan statistique, combien de déficients visuels sont-ils actuellement en emploi ? Quels sont les 

postes qu'ils occupent ? Dans quels types d'entreprises (secteur d'activité, secteur privé ou public, 

taille de l'entreprise...) ? 

2. Quels sont les éléments qui favorisent l'insertion professionnelle et ceux qui lui font obstacle ? 
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3. Quelles pourraient être les préconisations qui faciliteraient l'insertion professionnelle notamment 

en termes réglementaires ou législatifs, en termes de formation, de préparation à l'emploi... 

4. Quelles pourraient être les caractéristiques des métiers nouveaux, accessibles aux déficients 

visuels ?  

 

Cette analyse pourrait se faire sur 2 régions : 

- la région Rhône-Alpes qui a un tissu industriel dense, une dynamique d'emploi importante en 

général et une culture de la déficience visuelle marquée ; 

- la région Languedoc-Roussillon qui a un secteur tertiaire plus important et un fort taux de chômage. 
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Annexe 2 - La constitution des comités de pilotage 

 

Pilotage du projet 

Pour être mené à bien, un Comité de pilotage est créé et associe : 

- Le Président de la CFPSAA 

- Le Président de la FAF et la chargée de développement 

- La directrice de la FIDEV et le coordinateur des projets 

- Le Président de la FAF-LR, son directeur, la chef de service et des administrateurs 

- un universitaire du laboratoire de l’Université d’Orléans 

- un universitaire du laboratoire de l’Université de Montpellier 
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Annexe 3 - Le compte-rendu de la table ronde sur l’emploi lors des états généraux de la déficience 

visuelle, 26/11/11. 

 

SYNTHESE DES ECHANGES FORUM EMPLOI 

Vous êtes nombreux préoccupés par votre situation particulière et dire combien l’accès à l’emploi est 

une épreuve. 

Les messages (+ de 120) reçus sur le forum de la CFPSAA témoignent de votre souci de trouver des 

réponses à vos questions et j’en cite quelques unes : 

- Comment sortir de ce cercle vicieux, si on ne nous donne pas les moyens de 

faire la preuve de nos compétences ?  

- Comment puis-je vraiment croire en mes propres capacités à travailler, si je 

ne suis jamais confronté à la réalité ?  

- Quelques déficients visuels audacieux ont trouvé la solution en créant leur 

propre activité, mais tout le monde n'a pas l'âme, les moyens financiers, l'indépendance et 

les idées d'un chef d'entreprise pour faire : 

- Je voudrais donc savoir très concrètement, si une personne aveugle ou très 

malvoyante peut intégrer le secteur bancaire dans le contexte actuel, et si oui sur quels types 

de métiers ?  

- Qu'en est-il par exemple de l'accessibilité des applications utilisées par les 

télé-conseillers dans les services de banque à distance ? Les dispositifs comme Forma banque 

présentent-ils un intérêt pour nous ? 

-     Mon projet professionnel s'orientant de plus en plus vers la Fonction publique, je 

voudrais savoir si selon vous avec un handicap visuel, on a plus de chance de réussir à 

l'intégrer aujourd'hui en passant des concours ou par la voie contractuelle ? 

-  Quelle est la meilleure solution quand on est non-voyant, pour préparer un 

concours externe de catégorie B, par exemple celui de rédacteur territorial ?  

- Existe-t-il des formations à distance ou des supports accessibles ?  

Certains ont-ils l'expérience des prépas collectives grand public ? 

- Pour mieux cibler mes candidatures spontanées, j'aimerais avoir des 

exemples de postes administratifs concrets occupés par des personnes non-voyantes dans la 

fonction publique, en dehors des standardistes de plus en plus concurrencés par les lignes 

directes et les serveurs vocaux, et des informaticiens dont je n'ai pas les compétences 

techniques ? 

- Existe-t-il sur Internet, un espace de discussion dynamique, dédié à l'emploi 

des personnes déficientes visuelles ? 
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Des remarques ou questions ont également été formulées concernant l’ANPE, CAP EMPLOI et autres 

organismes et cabinets de recrutement je cite : 

- je me suis inscrite à l'ANPE, j'ai rendu visite à Cap-Emploi... et rien ! 

« A l'ANPE, aucune aide pour lire les annonces, jamais reçue par un Conseiller, et puis de 

toute façon, y avait jamais aucun poste pour moi, donc j'ai fini, au bout de quelques années, 

par ne plus y aller ». 

- Je profite de ce message pour lancer un débat sur les chargés de mission 

handicap dans les grandes entreprises. On a l'impression que ces interlocuteurs sont forcés 

d'être là et n’ont aucune conviction 

- Les missions handicap ou diversité qui sont très présentes sur les forums 

emploi qui nous sont dédiés sont de nouveaux filtres à l'intérieur des entreprises. 

 - Où peut-on trouver des professionnels de l'insertion, ayant une réelle 

expérience de la déficience visuelle, capables de nous aider dans nos démarches vers 

l'emploi, même si on vit loin de Paris ?  

- On sent ce désespoir comme une personne qui se lasse devant ces 

interlocuteurs de cap emploi ou encore d'autres organismes et quelquefois je me demande si 

ces (professionnels) se moquent pas du monde ? Servent-ils encore à quelque chose ? 

- Les entreprises consacrent des sommes importantes avec des cabinets de 

recrutements au lieu de les investir dans le suivi de leurs travailleurs handicapés. Le véritable 

problème c'est qu'il n'y a pas d'outils de mesure ou d'études qui permettent d'estimer 

l'action de ces cabinets, on est dans un flou artistique en la matière. 

Vous avez aussi abordé un des aspects de la loi disant je cite :  

« Le handicap est englobé dans les "Pôles Diversité" des entreprises, terme à la mode 

actuellement. Donc, certaines entreprises s'attachent à employer des seniors, des jeunes en 

insertion, des handicaps légers et dernière roue de la charrette, la personne non voyante. » 

Le quota de 6% est trompeur, c'est un fourre-tout où le polyhandicapé, le trisomique 

et l'aveugle côtoient des individus dont le handicap est léger. 

Bien d’autres thèmes ont été approchés et notamment l’intérim avec des avis partagés qui pour 

certains sont une solution ; pour d’autres, l’accessibilité aux postes de travail est inexistante et 

compliquée à mettre en place compte tenu des délais souvent courts des missions. 

Vous vous êtes également insurgé contre l’inaccessibilité des logiciels professionnels qui ne sont pas 

toujours adaptés pour être utilisés par des personnes DV et aussi l’impossibilité de suivre un exposé 

ou des consignes à partir d’un power-point lors des réunions institutionnelles. Et ce, que ce soit dans 

le secteur privé ou dans la Fonction publique. 
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Enfin, et pour conclure sur les préoccupations et questions vous avez évoquées,  le problème des 

formations, en faisant apparaître les lacunes de certaines personnes  face à un entretien 

d’embauche, est demandé que soit étudiée la mise en place de modules de formation pour tous les 

adultes déficients visuels avec pour thème "la communication non-verbale". 

Il a été aussi évoqué le manque d’Auxiliaires de Vie Scolaire. Devons-nous nous attendre à des 

augmentations de moyens en conséquence des enjeux qui sont importants ? 

 

Concernant l’enseignement supérieur, vous vous indignez en évoquant l'expérience et le témoignage 

des jeunes DV qui tentent de réaliser un projet professionnel sortant des schémas classiques 

montrent qu'en matière de formation supérieure : 

- il vaut mieux être visiblement aveugle que très malvoyant,  

- les formations littéraires (textuelles) sont plus accessibles aux déficients visuels que 

les formations scientifiques (langage symbolique et schémas),  

- une école supérieure intègre souvent mieux les particularités qu'une université,  

- au quotidien, la formation supérieure est plus facile à suivre en province qu'à Paris. 

 

Les étudiants mettent parfois de 6 à 8 ans pour acquérir une Licence : une année pour découvrir les 

difficultés, une autre pour les résoudre et la troisième pour valider enfin le niveau. Et le cycle se 

répète pour chacune des trois années du cursus. Comme au collège ou au lycée, les mathématiques 

jouent là aussi un grand rôle sélectif. 

Pour autant, doit-on en conclure que les DV sont inaptes aux matières scientifiques ? 

Pour le moment ma question est surtout de savoir où trouver des structures de formation ouvertes à 

notre handicap, dans ma région ou à distance, des documents en format accessible, ... pour préparer 

les concours de la Fonction publique territoriale et actualiser mes connaissances ? 

Voilà, résumé en quelques phrases, l’expression des difficultés que rencontre au quotidien un grand 

nombre de personnes DV face à l’emploi, la formation, la communication, l’accessibilité et les aides 

humaines. 

Si l’on devait rester sur les préoccupations ou les questions, ce serait n’aborder qu’une partie des 

débats et des messages exprimés dans ce forum. Les échanges ont été particulièrement intéressants 

parce que chacun a fait part aussi de sa propre expérience et vous avez fait certaines propositions qui 

méritent d’être entendues et débattues. 

Vous suggérez : 

- Que les associations membres de la CFPSAA mobilisent en urgence une partie de 

leurs moyens pour créer, peut-être en sollicitant le soutien financier de l'AGEFIPH et du FIPHFP, un 

centre ressources sur l'insertion professionnelle des personnes aveugles ou malvoyantes, dont les 
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experts pourraient nous aider à distance, et se déplaceraient sur le terrain uniquement en cas de 

nécessité, pour limiter les frais ? 

- De fédérer les déficients visuels en emploi pour qu'ils puissent partager leurs 

expériences, leurs solutions avec ceux en recherche d'emploi. 

- De permettre une meilleure communication entre étudiants et professionnels DV. 

Les centres spécialisés ne suivent plus leurs élèves après le bac, il leur est donc difficile 

d'organiser des rencontres 

- En plus de la communication non verbale, de former les DV en recherche d'emploi à 

l'orthographe. Avec l'utilisation de la synthèse vocale, de nombreux DV perdent l'orthographe. 

 

Concernant les personnes DV qui ont en plus d’autres troubles et ou handicaps associés, nous devons 

revendiquer une augmentation des moyens des ESAT et autres ateliers de travail protégé. 

 

J’espère que cette introduction reflète, sans caricature, l’ensemble des messages. Dire qu’un 

colloque ou autres manifestations répondraient à toutes les préoccupations serait absurde mais que 

des réponses puissent être apportées à certaines de vos difficultés pourquoi pas ?  La période 

actuelle est certes difficile mais nous avons appris à nous mobiliser et à exprimer nos valeurs. 

Je terminerais en citant un internaute qui dit : 

« Crions haut et fort que nous sommes des personnes citoyennes avant tout, que le handicap n'est 

pas notre identité, il est d au hasard de la vie et qu'il faut faire avec. Je crois au dynamisme plus qu’à 

la plainte. » 

 

Merci  
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Annexe 4 - Définition des zonages en aires urbaines 

 

Le zonage en aires urbaines (ZAU)63 décline le territoire en deux grandes catégories : l’espace à 

dominante urbaine et l’espace à dominante rurale. 

L’espace à dominante urbaine regroupe les aires urbaines (pôles urbains et couronne périurbaine) et 

des communes multi-polarisées. 

Une aire urbaine est un ensemble de communes d’un seul tenant et sans enclave, ne tenant pas 

compte des limites administratives, constitué par un pôle urbain et par une couronne périurbaine. 

Elle mesure l’aire d’influence économique d’une grande ville (agglomération comportant plus de 5 

000 emplois sur son territoire). Une aire urbaine peut se réduire au seul pôle urbain. 

Un pôle urbain est une unité urbaine offrant au moins 5 000 emplois et n’appartenant pas à la 

couronne périurbaine d’un autre pôle urbain. 

La couronne périurbaine est l’ensemble des communes de l’aire urbaine à l’exclusion de son pôle 

urbain. Elle est formée de communes rurales (au sens du découpage en unités urbaines), d’unités 

urbaines ou de communes dont au moins 40%de la population résidente ayant un emploi travaille 

dans le pôle. La couronne périurbaine est alors construite à partir d’un processus d’agrégation 

itératif. 

Si au cours de ce processus d’agrégation, une unité urbaine est attirée à plus de 40 %par un des pôles 

et par les communes qui y sont agrégées, elle fait alors partie de sa couronne périurbaine, même si 

elle offre plus de 5 000 emplois. 

Les communes multi-polarisées sont les communes rurales et unités urbaines situées hors des aires 

urbaines, dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans plusieurs 

aires urbaines, sans atteindre ce seuil avec une seule d’entre elles, et qui forment avec elles un 

ensemble d’un seul tenant. Ces communes sont attirées par plusieurs grandes villes du fait de 

l’attraction en termes d’emploi des actifs de ces communes vers ces grandes villes. 

L’espace à dominante rurale est l’ensemble des communes rurales et unités urbaines n’appartenant 

pas à l’espace à dominante urbaine. 

 

 

 

 

                                                           

63
 Bigard Mélanie et Durieux Eric : Dossier occupation du territoire et mobilités : une typologie des aires 

urbaines et du rural, Insee, http://www.insee.fr/fr/ffc/docs_ffc/ref/fsr10d.PDF, consulté le 14 novembre 2012. 

 

http://www.insee.fr/fr/ffc/docs_ffc/ref/fsr10d.PDF
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Annexe 5  - Appel à participation enquête emploi des déficients visuels 

 

 

UPTIH 

10 rue aux ours  

75003 Paris 

 

Paris, le 18 mars 2013 

Madame, Monsieur, 

L'emploi des personnes déficientes visuelles est une des préoccupations majeures de la 

Fédération des Aveugles et Handicapés Visuels de France (FAF) et de ses associations 

membres. C’est pourquoi elle s’est associée au laboratoire d’économie d’Orléans (LÉO – 

Université d’Orléans) pour mener à bien une enquête, sur les régions Languedoc-

Roussillon, Rhône-Alpes et Ile-de-France. 

La FAF espère tirer de cette enquête des éléments d’informations qui lui permettront de 

mener des actions mieux ciblées auprès des décideurs publics et privés, des futurs 

employeurs et des personnes déficientes visuelles elles-mêmes, afin de faciliter leur 

insertion professionnelle. 

La population concernée par l’enquête est composée de personnes déficientes visuelles 

entre 18 et 60 ans, résidant sur les régions mentionnées ci-dessus, en emploi, en recherche 

d’emploi,  en formation ou sans activité rémunérée. 

La collecte d’un maximum de réponses étant primordiale, nous souhaiterions que vous 

puissiez relayer cet appel à participation au sein de votre réseau, afin que les personnes 

intéressées puissent prendre contact avec nous. 

Ces réponses, confidentielles et anonymes, nous permettront de mener des actions mieux 

ciblées auprès des décideurs publics et privés, des futurs employeurs et des personnes 

déficientes visuelles elles-mêmes, afin de faciliter leur insertion professionnelle. 

Vous trouverez ci-joint une fiche de contact que les personnes intéressées pourront nous 

retourner, afin que nous prenions contact avec elles. 

Vous remerciant par avance de votre engagement à nos côtés, 

Céline CHABOT 

06 88 86 40 99 
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Fiche de contact pour participation à l’enquête FAF  

Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez à notre étude. 
Merci de bien vouloir compléter les informations suivantes, et nous les 
retourner :  
Par courrier : 
FAF 
Enquête emploi 
58 avenue Bosquet 75007 Paris 
Par mail : c.chabot@faf.asso.fr  
 

Nom :  

Prénom : 

Situation professionnelle :  

      En emploi   

      En formation  

      Inscrit à Pôle Emploi ou Cap Emploi 

      Sans activité rémunérée 

Code Postal : 

Téléphone :  

Mail :  

Jour / Heure auquel vous pouvez être appelé :  

 

 

 

mailto:c.chabot@faf.asso.fr
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Annexe 6 - Notes prises par Mlle Brihoum Rania, résultant des entretiens téléphoniques qu’elle a 

menés 

 

Cette annexe résulte d’un compte-rendu qui nous a été adressé par Mlle Brihoum, stagiaire à 

l’APRIDEV du 11 février au 30 juin 2013. Elle a interrogé 117 personnes dans le cadre de notre étude. 

 

Etude insertion professionnelle des déficients visuels  

 Les points qui ressortent le plus à l’issue des enquêtes :  
 

Les demandeurs d’emploi souhaitent à tout prix un temps partiel afin de 
conserver leurs prestations sociales. 

 
Ils estiment que le Cap emploi n’est pas force de proposition d’offre d’emploi, en 
effet la plupart des personnes interrogées ne comptent pas sur le cap emploi 

pour les démarches de recherche d’emploi.  
 

Cela entraîne donc des candidatures spontanées qui se font essentiellement par 
le biais d’Internet.  
 

Il ressort que les conseillers du cap emploi ne savent pas tenir compte du 
handicap.  

 
De plus, les personnes qui sortent du cursus scolaire ont beaucoup de mal à 
trouver un emploi en adéquation avec leur formation. 

 
Les personnes qui sont inscrites à Cap emploi ont généralement été licenciées 

pour inaptitude et les aménagements de poste de travail sont très longs et 
complexes. Les personnes interrogées soulignent qu’il faut se « battre » pour 

avoir un environnement totalement adapté.  
 
Les personnes qui occupent un emploi sont très fréquemment à temps partiel et 

un bilan ergonomique complet est très rare.  
 

Des difficultés sont rencontrées très souvent lors des réunions d’équipe 
notamment par rapport aux présentations PowerPoint.  
 

Il ressort de ces premières enquêtes effectuées, que plusieurs personnes 
malvoyantes exerçant une activité professionnelle utilisent leur voiture pour faire 

des petits trajets connus de jour quand il n’y a pas d’intempéries.  
 
De plus, certaines personnes inactives, expriment clairement qu’il n’est pas 

nécessaire d’accepter un travail pour gagner sa vie quasiment de manière égale 
en restant chez soi sans subir du stress par un employeur et se rendre dans un 

environnement pas totalement adapté à un employé déficient visuel. 
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De manière plutôt générale, l’ensemble des personnes interrogées estime que les 

employeurs ont une mauvaise connaissance de la déficience visuelle et sont 
gênés de façon importante par ce handicap. 

 
Il ressort aussi que pour les personnes n’habitant pas en centre-ville, les 
déplacements sont plutôt très difficiles ; elles souhaiteraient qu’il y ait un 

développement des services de mini bus. 
 

Puis, j’ai remarqué que les avis concernant la mention du handicap sur le cv ou 
la lettre de motivation sont très différents. En effet, certains estiment qu’il n’est 
pas nécessaire de le dire d’avance car le cv se retrouvera directement à la 

poubelle alors que d’autres le mentionnent car ils estiment que c’est préférable 
de prévenir directement le recruteur pour ne pas avoir un effet de surprise si le 

candidat est retenu pour un entretien. 
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Annexe 7 -  Les questionnaires 

 

Enquête sur l'emploi des déficients visuels 
 

A propos de votre situation personnelle 

 

1.Date de naissance 

 

2.Vous êtes 

   1. un homme 

   2. une femme 

 

3.Code postal du lieu de votre résidence actuelle 

 

4.Vivez-vous 

   1. seul 

   2. avec vos parents 

   3. en couple 

   4. en foyer 

   5. en colocation 

   6. autre 

5.Si 'autre', précisez : 

 

6.Combien d'enfants à charge avez-vous ? 

 

 

A propos de votre situation de handicap 

 

7.Etes-vous 

   1. aveugle 

   2. malvoyant 

 

8.Avez-vous une vision 

   1. tubulaire 

   2. périphérique 

   3. globale 

   4. autre 

9.Si 'autre', précisez : 

 

10.Au cours d'une journée, votre vision est-elle 

   1. constante 

   2. variable selon les circonstances 
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11.Si votre vue est variable au cours d'une journée, est-ce majoritairement à cause : 

   1. des différences de luminosité 

   2. d'un état de fatigue 

   3. d'un stress 

   4. autre 

12.Si 'autre', précisez : 

 

13.A quel âge votre handicap s'est-il manifesté ? 

 

14.Actuellement, votre vue : 

   1. est stable 

   2. se dégrade 

   3. s'améliore 

 

15.En l'absence de signes distinctifs, comme une canne blanche ou un chien guide, diriez-vous que 

les personnes qui vous regardent remarquent votre déficience visuelle : 

   1. tout de suite 

   2. après un certain temps 

   3. ne la remarquent pas du tout 

 

16.Si vous avez un reste visuel, l'utilisez-vous de manière : 

   1. très importante 

   2. importante 

   3. peu importante 

   4. je ne l'utilise pas du tout 

 

17.Etes-vous atteint d'un autre handicap ? 

   1. oui 

   2. non 

 

18.Si oui, lequel ? 

 

19.En dehors de votre déficience visuelle, considérez-vous que votre état de santé général est : 

   1. très bon 

   2. bon 

   3. mauvais 

   4. très mauvais 

 

20.Parmi les services suivants, lequel ou lesquels utilisez-vous actuellement ? 

 1. SAAAIS Service d'aide à l'acquisition de l'autonomie et à l'intégration scolaire (jeunes déficients 

visuels) 

2. SAMETH Service d'appui pour le maintien dans l'emploi des travailleurs handicapés 

     3. SAMSAH Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés 

     4. SAVS Service d'accompagnement à la vie sociale 

     5. Cap Emploi 
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     6. SSR (Service de soin et de réadaptation) 

     7. EA (Entreprise adaptée) 

     8. ESAT (Etablissement et service d'aide par le travail) 

     9. SAEH (Service d'accompagnement aux étudiants handicapés) 

    10. autre 

21.Si 'autre', précisez : 

 

22.Quel est votre taux d'invalidité : 

   1. Moins de 50% 

   2. entre 50 et 79% 

   3. 80% et plus 

   4. je ne le connais pas 

   5. je ne l'ai pas fait reconnaitre 

 

23.AAH : 

   1. oui 

   2. non 

   3. dossier en cours 

 

24.ACTP : 

   1. oui 

   2. non 

   3. dossier en cours 

 

25.PCH : 

   1. oui 

   2. non 

   3. dossier en cours 

 

26.Pension d'invalidité : 

   1. oui 

   2. non 

   3. dossier en cours 

 

27.Si vous percevez des prestations liées à votre handicap, dans quelle tranche se situe le total de ces 

prestations ? 

   1. moins de 500 euros 

   2. de 500 à 999 euros 

   3. de 1 000 à 1 499 euros 

   4. 1 500 euros et plus 

 

28.Avez-vous une reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) ? 

   1. Oui 

   2. Non 

   3. Dossier en cours 
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29.Comptez-vous faire prochainement une demande de reconnaissance de la qualité de travailleur 

handicapé : 

   1. Oui 

   2. Non 

 

30.Pourquoi ? 

 

31.Qu'il s'agisse de documents papier ou sur ordinateur, lisez-vous : 

   1. avec des lunettes correctives 

   2. en noir avec un équipement approprié (zoomtext, agrandisseur de caractères, etc) 

   3. avec une loupe 

   4. en gros caractères 

   5. avec un scanner 

   6. en format audio 

   7. en Braille 

   8. Autre 

32.Si 'Autre', précisez : 

 

33.Pour vous déplacer, utilisez-vous majoritairement : 

   1. une canne 

   2. un chien-guide 

   3. une tierce personne 

   4. aucune aide 

   5. autre 

34.Si 'autre', précisez : 

 

35.A l'extérieur de votre domicile, considérez-vous que vous vous déplacez sur vos trajets connus, s'il 

fait jour : 

   1. très facilement 

   2. facilement 

   3. difficilement 

   4. très difficilement 

 

36.A l'extérieur de votre domicile, considérez-vous que vous vous déplacez sur vos trajets connus, s'il 

fait nuit : 

   1. très facilement 

   2. facilement 

   3. difficilement 

   4. très difficilement 

 

37.Pour effectuer des déplacements inconnus, comment vous y prenez-vous : 

   1. je me les fais expliquer par une personne voyante 

   2. je les fais une ou plusieurs fois avec une personne voyante 

   3. j'utilise un système GPS 

   4. je me fais systématiquement accompagner 
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   5. je pars à l'aventure et demande aux passants que je croise 

   6. je prépare mes trajets sur Internet 

   7. je n'en fais jamais 

   8. autre 

38.Si 'autre', précisez : 

 

A propos de votre formation 

Votre formation scolaire et universitaire 

39. Dans la liste suivante, indiquez le diplôme le plus élevé que vous avez obtenu : 

     1. Sans diplôme 

     2. Certificat d'études primaires 

     3. Brevet des collèges / BEPC 

     4. CAP 

     5. BEP 

     6. Baccalauréat professionnel 

     7. Baccalauréat technologique 

     8. Baccalauréat général / DAEU 

     9. DUT / BTS / DEUG / DEUST 

    10. Diplôme d'État de masso-kinésithérapie 

    11. Licence 

    12. Maîtrise (ou niveau master 1) 

    13. DESS / DEA / Master 2 / école de commerce ou d'ingénieur 

    14. Supérieur à bac + 5 

 

40.Quel est l'intitulé du dernier diplôme que vous avez obtenu : 

 

41.En quelle année avez-vous obtenu votre dernier diplôme : 

 

42.Votre formation scolaire ou universitaire a-t-elle été faite : 

   1. uniquement en milieu ordinaire 

   2. uniquement en milieu spécialisé 

   3. dans les deux types de structures 

 

Autres formations diplômantes ou qualifiantes 

Outre les formations scolaires et universitaires, indiquez dans le tableau ci-après les formations 

professionnelles effectuées : 

43.Intitulé de formation 

44.Durée 

45.Année de fin de la formation 

46.Diplôme obtenu 

47.Intitulé de formation 

48.Durée 

49.Année de fin de la formation 

50.Diplôme obtenu 
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51.Intitulé de formation 

52.Durée 

53.Année de fin de la formation 

54.Diplôme obtenu 

 

55.Intitulé de formation 

56.Durée 

57.Année de fin de la formation 

58.Diplôme obtenu 

 

59.Ces formations ont-elles été effectuées : 

   1. exclusivement en milieu ordinaire 

   2. exclusivement en milieu spécialisé 

   3. dans les deux types de structures 

 

Formations en lien avec votre déficience visuelle 

Indiquez dans le tableau ci-après les formations que vous avez effectuées en lien avec votre 

déficience visuelle (Braille, locomotion, utilisation de l'outil informatique adapté…) : 

60.Intitulé de formation 

61.Durée 

62.Année de fin de la formation 

 

63.Intitulé de formation 

64.Durée 

65.Année de fin de la formation 

 

66.Intitulé de formation 

67.Durée 

68.Année de fin de la formation 

 

 

A propos de votre situation professionnelle (placez-vous dans la situation d'un entretien 

d'embauche, que vous en ayez fait un ou non)64 

69.Avez-vous fait au moins un entretien d'embauche : 

   1. oui 

   2. non 

   3. non concerné 

 

70.Depuis l'apparition de votre déficience visuelle, lors d'un entretien d'embauche, exprimez-vous 

vos compétences, la connaissance que vous avez de votre métier, votre motivation, votre capacité 

d'adaptation : 

                                                           

64
 Ceci explique l’emploi du conditionnel dans les questions 80 à 88. 
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   1. très facilement 

   2. facilement 

   3. difficilement 

   4. très difficilement 

 

71.A propos de votre déficience visuelle lors d'un entretien d'embauche, quelle est l'attitude que 

vous adoptez : 

   1. j'en parle spontanément, avant qu'on me pose la question 

   2. je n'ai pas à en parler, seules mes compétences comptent 

   3. j'attends qu'on me pose la question et j'en parle volontiers 

   4. bien qu'on m'ait posé la question à ce sujet, je n'ai pas souhaité en parler 

   5. on ne m'a pas posé la question, je n'en ai donc pas parlé 

 

72.Si vous abordez votre déficience visuelle lors d'un entretien d'embauche, ceci est : 

   1. très facile 

   2. facile 

   3. difficile 

   4. très difficile 

 

73.A propos des techniques de compensation de votre déficience visuelle lors d'un entretien 

d'embauche, quelle est l'attitude que vous adoptez (une seule réponse possible): 

   1. j'en parle spontanément, avant qu'on me pose la question 

   2. je n'ai pas à en parler 

   3. j'attends qu'on me pose la question et j'en parle volontiers 

   4. bien qu'on m'ait posé la question à ce sujet, je n'ai pas souhaité en parler 

   5. on ne m'a pas posé la question, je n'en ai donc pas parlé 

 

74.Si vous abordez les techniques de compensation de votre déficience visuelle lors d'un entretien 

d'embauche, ceci est : 

   1. très facile 

   2. facile 

   3. difficile 

   4. très difficile 

 

75.Lors d'un entretien d'embauche,  à propos des financements dont un employeur peut bénéficier 

s'il emploie un travailleur handicapé, quelle est l'attitude que vous adoptez (1 seule réponse 

possible) : 

   1. j'en parle spontanément, avant qu'on me pose la question 

   2. je n'ai pas à en parler 

   3. j'attends qu'on me pose la question et j'en parle volontiers 

   4. bien qu'on m'ait posé la question à ce sujet, je n'ai pas souhaité en parler 

   5. on ne m'a pas posé la question 

   6. je n'en ai donc pas parlé 

   7. j'en parlerais bien volontiers mais je ne les connais pas précisément 
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76.Si vous avez à fournir des informations sur les aides financières dont l'employeur peut bénéficier 

s'il vous emploie, vous le faites : 

   1. très facilement 

   2. facilement 

   3. difficilement 

   4. très difficilement 

77.De manière générale, vous semble-t-il  que les recruteurs ont une connaissance de la déficience 

visuelle : 

   1. très bonne 

   2. bonne 

   3. mauvaise 

   4. très mauvaise 

 

78.De manière générale, pensez-vous que les recruteurs sont gênés par votre déficience visuelle de 

façon : 

   1. très importante 

   2. importante 

   3. peu importante 

   4. pas gênés du tout 

 

79.Si vous avez à postuler à un emploi, mentionnez-vous votre handicap : 

   1. sur votre lettre de motivation 

   2. sur votre CV 

   3. Aucun des deux 

 

80.Depuis l'apparition de votre déficience visuelle, lors d'un entretien d'embauche, exprimeriez-vous 

vos compétences, la connaissance que vous avez de votre métier, votre motivation, votre capacité 

d'adaptation : 

   1. très facilement 

   2. facilement 

   3. difficilement 

   4. très difficilement 

 

81.A propos de votre déficience visuelle lors d'un entretien d'embauche, quelle est l'attitude que 

vous adopteriez (1 seule réponse possible) : 

   1. j'en parlerais spontanément, avant qu'on me pose la question 

   2. je n'ai pas à en parler, seules mes compétences comptent 

   3. j'attendrais qu'on me pose la question et j'en parlerais volontiers 

   4. bien qu'on me pose la question à ce sujet, je ne souhaite pas en parler 

 

82.Si vous abordiez votre déficience visuelle lors d'un entretien d'embauche, ceci serait : 

   1. très facile 

   2. facile 

   3. difficile 

   4. très difficile 
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83.A propos des techniques de compensation de votre déficience visuelle lors d'un entretien 

d'embauche, quelle est l'attitude que vous adopteriez (une seule réponse possible): 

   1. j'en parlerais spontanément, avant qu'on me pose la question 

   2. je n'ai pas à en parler 

   3. j'attendrais qu'on me pose la question et j'en parlerais volontiers 

   4. bien qu'on me pose la question à ce sujet, je ne souhaite pas en parler 

 

84.Si vous abordiez les techniques de compensation de votre déficience visuelle lors d'un entretien 

d'embauche, ceci serait: 

   1. très facile 

   2. facile 

   3. difficile 

   4. très difficile 

 

85.Lors d'un entretien d'embauche,  à propos des financements dont un employeur peut bénéficier 

s'il emploie un travailleur handicapé, quelle est l'attitude que vous adopteriez (1 seule réponse 

possible) : 

   1. j'en parlerais spontanément, avant qu'on me pose la question 

   2. je n'ai pas à en parler 

   3. j'attendrais qu'on me pose la question et j'en parlerais volontiers 

   4. si l’on me posait la question à ce sujet, je ne souhaiterais pas en parler 

   5. j'en parlerais bien volontiers mais je ne les connais pas précisément 

 

86.Si vous aviez à fournir des informations sur les aides financières dont l'employeur peut bénéficier 

s'il vous emploie, vous le feriez : 

   1. très facilement 

   2. facilement 

   3. difficilement 

   4. très difficilement 

 

87.Si vous aviez à postuler à un emploi, mentionneriez-vous votre handicap : 

   1. sur votre lettre de motivation 

   2. sur votre CV 

   3. uniquement lors de l'entretien 

   4. j'attendrais qu'on m'interroge sur mon handicap 

   5. je n'ai pas à le mentionner 

   6. je ne me suis pas interrogé sur la nécessité de le faire ou non 

   7. autre 

88.Si 'autre', précisez : 
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Situation actuelle 

89.Dans quelle situation professionnelle vous trouvez-vous actuellement: 

   1. je suis salarié 

   2. je suis travailleur indépendant 

   3. je suis demandeur d'emploi, inscrit à Pôle Emploi ou à Cap Emploi 

   4. je suis étudiant ou en formation 

   5. je n'ai pas d'activité professionnelle rémunérée et je ne suis pas inscrit à Pôle Emploi ou à Cap 

Emploi 

 

A partir de ce point, les questionnaires se scindent en plusieurs suivant la situation des répondants 

(salarié, demandeur d’emploi, etc)  
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A l’attention des personnes occupant un emploi salarié 

90. Quelle est votre profession actuelle : 

 

91. Dans votre emploi actuel, à quelle catégorie appartenez-vous : 

   1. agriculteur exploitant 

   2. artisan, commerçant, chef d’entreprise 

   3. profession libérale 

   4. profession intellectuelle 

   5. cadre 

   6. technicien agent de maîtrise 

   7. employé 

   8. ouvrier 

   9. autre 

92.Si 'autre', précisez : 

 

93. Quel est le nombre de salariés dans l’établissement où vous travaillez : 

   1. moins de 20 

   2. de 20 à 49 

   3. de 50 à 99 

   4. de 100 à 249 

   5. de 250 à 499 salariés 

   6. plus de 500 

 

94. Quel est le secteur d’activité de l’établissement : 

     1. industrie agro-alimentaire  (IAA) 

     2. industrie (hors IAA) 

     3. construction 

     4. commerce 

     5. transport 

     6. activités financières 

     7. activités immobilières 

     8. services aux entreprises 

     9. services aux particuliers 

    10. éducation, santé, action sociale, administration 

    11. services dans le champ du handicap 

    12. autre 

95. Si 'autre', précisez : 

 

96. Où travaillez-vous : 

   1. je travaille dans la Fonction publique d’Etat 

   2. je travaille dans une collectivité territoriale 

   3. je travaille dans un hôpital public 

   4. je travaille dans le secteur privé hors entreprise adaptée 

   5. je travaille dans une entreprise adaptée 
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   6. je travaille dans un établissement ou service d’aide par le travail (ESAT) 

   7. je travaille dans un centre de distribution de travail à domicile (CDTD) 

   8. je travaille dans une association 

 

97. Plus précisément, est-ce dans une structure dédiée aux déficients visuels: 

   1. Oui 

   2. Non 

 

98. Si vous travaillez dans la Fonction publique, êtes-vous : 

   1. titulaire 

   2. contractuel 

   3. en contrats aidés (CIE, CAE, CUI…) 

 

99. Si vous travaillez dans le secteur privé, êtes-vous : 

   1. en contrat à durée indéterminée 

   2. en contrat à durée déterminée (hors intérim) 

   3. en intérim 

   4. en contrats aidés (CIE, CAE, CUI,…) 

   5. autre 

 

100. Si 'autre', précisez : 

 

101. Travaillez-vous : 

   1. à plein temps 

   2. à temps partiel 

 

102. Si vous travaillez à temps partiel, quel est le nombre d’heures hebdomadaires : 

 

103. Si vous êtes à temps partiel, c'est parce que : 

   1. j'ai choisi de l'être 

   2. mon entreprise me l'a imposé 

   3. c’est provisoire 

   4. autre 

 

104. Si 'autre', précisez : 

 

105. En quelle année avez-vous obtenu votre emploi actuel : 

 

106. Durant votre carrière professionnelle, avez-vous changé d'employeur de façon : 

   1. très fréquente 

   2. fréquente 

   3. peu fréquente 

   4. jamais 

 

107. Avez-vous connu des périodes de chômage : 
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   1. très fréquentes 

   2. fréquentes 

   3. peu fréquentes 

   4. jamais 

 

108. En quelle année avez-vous eu votre premier emploi : 

 

109. Parmi les arguments suivants, quels sont ceux qui d’après vous, vous ont permis d’obtenir 

l’emploi que vous occupez actuellement (2 réponses possibles) : 

   1. j’ai su évoquer mon handicap de façon positive 

   2. j’ai su mettre en avant mes compétences 

   3. j’ai su rassurer mes interlocuteurs à propos des tâches qu’ils me confient 

   4. j’ai montré que cet emploi correspond à ma personnalité 

   5. autre 

 

110. Si 'autre', précisez : 

 

111. Parmi les affirmations suivantes, lesquelles vous correspondent le mieux ? J’occupe un emploi 

parce que (2 réponses possibles) : 

   1. mon emploi est en adéquation avec ma formation 

   2. mon emploi me permet d’aller au-delà de mon handicap 

   3. je veux donner du sens à ma vie 

   4. je veux gagner ma vie autrement que par les prestations sociales 

   5. je veux être inséré socialement 

   6. j’ai besoin de m’accomplir en réalisant les tâches qui me sont confiées 

   7. autre 

 

112. Si 'autre', précisez : 

 

113. Considérez-vous que votre emploi actuel correspond à votre formation : 

   1. oui 

   2. non 

 

114. Considérez-vous que votre emploi actuel correspond à votre projet professionnel : 

   1. oui 

   2. non 

 

115. Précisez quels éléments votre employeur a utilisés pour favoriser votre intégration 

professionnelle : 

     1. l’aménagement de l’espace pour favoriser vos déplacements 

     2. l’aménagement du temps et des horaires de travail 

     3. l’installation d’aides techniques 

     4. l’adaptation de la luminosité et du contraste des couleurs dans les locaux professionnels 

     5. des discussions avec les salariés pour les prévenir de votre handicap et de l’implication dans 

l’entreprise 
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     6. l’installation de sécurités supplémentaires sur les machines 

     7. un bilan ergonomique complet 

     8. une aide humaine 

     9. aucune action particulière 

    10. autre 

 

116. Si 'autre', précisez : 

 

117. Dans le cadre de votre activité professionnelle, éprouvez-vous des difficultés liées à votre 

handicap : 

   1. de déplacement 

   2. d’accès à la documentation 

   3. d’adaptation du poste de travail (par exemple, mauvaise adaptation technologique) 

   4. relationnelles avec les collègues de travail 

   5. relationnelles avec la hiérarchie 

   6. relationnelles avec les clients ou usagers 

   7. pour participer à la vie de l’entreprise (participation aux réunions, prise de repas, utilisation de la 

machine à café, …) 

   8. autre 

 

118. Si 'autre', précisez : 

 

119. Dans l’entreprise qui vous emploie actuellement, avez-vous eu : 

   1. une évolution de votre carrière professionnelle 

   2. une mutation interne 

   3. une formation 

   4. aucun des trois 

 

120. Etes-vous actuellement demandeur d’une formation : 

   1. oui 

   2. non 

 

121. Laquelle ? 

 

122. Dans quelle tranche se situe votre revenu net mensuel (hors prestations sociales) : 

   1. moins de 1000 euros 

   2. de 1000 à 1499 euros 

   3. de 1500 à 1999 euros 

   4. de 2000 à 2499 euros 

   5. plus de 2500 euros 

 

123. Etes-vous satisfait par votre emploi : 

   1. très satisfait 

   2. satisfait 

   3. peu satisfait 
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   4. pas du tout satisfait 

 

124. Etes-vous satisfait de la prise en compte de votre handicap par votre hiérarchie : 

   1. très satisfait 

   2. satisfait 

   3. peu satisfait 

   4. pas du tout satisfait 

 

125. Etes-vous satisfait de la prise en compte de votre handicap par vos collègues de travail : 

   1. très satisfait 

   2. satisfait 

   3. peu satisfait 

   4. pas du tout satisfait 

 

126. Pensez-vous que la façon dont vous avez parlé de votre déficience visuelle a eu un impact sur 

votre intégration de façon : 

   1. très favorable 

   2. favorable 

   3. peu favorable 

   4. sans impact 

   5. je n’en ai pas parlé 

 

127. Etes-vous satisfait de l'aménagement de votre poste de travail : 

   1. très satisfait 

   2. satisfait 

   3. peu satisfait 

   4. pas du tout satisfait 

 

128. Votre aménagement de poste de travail suit-il les évolutions technologiques de l’entreprise de 

manière : 

   1. très satisfaisante 

   2. satisfaisante 

   3. peu satisfaisante 

   4. pas du tout satisfaisante 

 

129. Pourquoi ? 

 

130. Vos déplacements domicile/travail se font principalement : 

   1. seul 

   2. accompagné 

 

131. Vos déplacements domicile/travail se font principalement : 

   1. à pieds 

   2. en transports en commun 

   3. dans un transport aménagé pour personnes handicapées 
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   4. dans la voiture d’une tierce personne (covoiturage) 

   5. en taxi 

   6. autre 

 

132. Quelle est la durée de votre trajet aller domicile/travail : 

   1. moins d’une demi-heure 

   2. entre une demi-heure et une heure 

   3. plus d’une heure 

 

133. Estimez-vous que vos déplacements domicile/travail se font : 

   1. très facilement 

   2. facilement 

   3. difficilement 

   4. très difficilement 

 

134. Si vous avez répondu difficilement ou très difficilement, précisez pourquoi 

 

135. Du fait de votre situation de handicap, la prise en charge financière de vos déplacements 

domicile/travail est-elle : 

   1. totale 

   2. partielle 

   3. totalement à votre charge 

 

136. Utilisez-vous l’informatique dans votre travail : 

   1. oui 

   2. non 

 

137. Si oui, le système informatique est-il : 

   1. sans adaptation particulière (utilisation de l’environnement du logiciel) 

   2. doté d’une synthèse de la parole (par exemple, Jaws…) 

   3. doté d’un agrandisseur de caractères (zoomtext, loupe,…) 

   4. complété par une plage Braille 

   5. doté d’une imprimante Braille 

   6. autre 

 

138. Si 'autre', précisez : 

 

139. L’usage de l’informatique vous paraît-il : 

   1. très facile 

   2. facile 

   3. difficile 

   4. très difficile 

 

140. Si vous avez répondu difficile ou très difficile, précisez pourquoi : 
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141. Si vous souhaitez pouvoir être recontacté et/ou informé de la suite de l’étude, veuillez indiquer 

ci-dessous vos coordonnées complètes : 

 

142. Acceptez-vous de nous donner le nom et le numéro de téléphone d’une autre personne 

susceptible de répondre à ce questionnaire 

 

 

A l’attention des travailleurs indépendants 

143.Quelle est votre activité : 

 

144.Pourquoi êtes-vous travailleur indépendant ? 

   1. c’est un choix personnel 

   2. je ne trouve pas d’emploi salarié 

   3. par rapport à ma déficience visuelle, il est plus simple pour moi d’être travailleur indépendant 

   4. autre 

145.Si 'autre', précisez : 

 

146.Dans quel lieu exercez-vous votre activité : 

   1. cabinet 

   2. à domicile 

   3. dans un autre lieu 

   4. en structure 

 

147.Quel est le secteur d’activité: 

     1. industrie agro-alimentaire  (IAA) 

     2. industrie (hors IAA) 

     3. construction 

     4. commerce 

     5. transport 

     6. activités financières 

     7. activités immobilières 

     8. services aux entreprises 

     9. services aux particuliers 

    10. éducation, santé, action sociale, administration 

    11. services dans le champ du handicap 

    12. autre 

 

148.Si 'autre', précisez : 

 

149.Travaillez-vous : 

   1. à plein temps 

   2. à temps partiel 
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150.Si vous travaillez à temps partiel, quel est le nombre d’heures hebdomadaires : 

 

151.Si vous êtes à temps partiel, c'est parce que : 

   1. j'ai choisi de l'être 

   2. ma situation me l'impose (j’ai un emploi salarié par ailleurs) 

   3. c’est provisoire 

   4. autre 

 

152.Si 'autre', précisez : 

 

153.En quelle année avez-vous démarré votre activité actuelle : 

 

154.Avant d’être travailleur indépendant, avez-vous changé d'employeur de façon : 

   1. très fréquente 

   2. fréquente 

   3. peu fréquente 

   4. jamais 

 

155.Avez-vous connu des périodes de chômage : 

   1. très fréquentes 

   2. fréquentes 

   3. peu fréquentes 

   4. jamais 

 

156.En quelle année avez-vous eu votre premier emploi : 

 

157.Parmi les arguments suivants, quels sont ceux qui d’après vous, vous laissent penser que vous 

êtes bien armé pour mener à bien votre activité (2 réponses possibles): 

   1. j’ai suivi une formation solide en lien avec cette activité 

   2. je suis capable de compenser facilement ma déficience visuelle 

   3. j’ai su vivre mon handicap de façon positive 

 

158.Parmi les affirmations suivantes, lesquelles vous correspondent le mieux ? J’occupe cette activité 

parce que (2 réponses possibles) : 

   1. mon activité est en adéquation avec ma formation 

   2. mon activité peut me permettre d’aller au-delà de mon handicap 

   3. je veux donner du sens à ma vie 

   4. je veux gagner ma vie autrement que par les prestations sociales 

   5. je veux être inséré socialement 

   6. j’ai besoin de m’accomplir en réalisant cette activité 

   7. autre 

 

159.Si 'autre', précisez : 

 

160.Considérez-vous que votre activité actuelle correspond à votre formation : 



 

Page | 110  

 

   1. oui 

   2. non 

 

161.Considérez-vous que votre activité actuelle correspond à votre projet professionnel : 

   1. oui 

   2. non 

 

162.Précisez quels éléments vous avez mis en œuvre pour faciliter votre activité : 

     1. l’aménagement de l’espace pour favoriser mes déplacements 

     2. l’aménagement du temps et des horaires de travail 

     3. l’installation d’aides techniques 

     4. l’adaptation de la luminosité et du contraste des couleurs dans les locaux professionnels 

     5. des discussions avec vos collaborateurs 

     6. l’installation de sécurités supplémentaires sur les machines 

     7. un bilan ergonomique complet 

     8. une aide humaine 

     9. aucune action particulière 

    10. autre 

163.Si 'autre', précisez : 

 

164.Dans le cadre de votre activité professionnelle, éprouvez-vous des difficultés liées à votre 

handicap : 

   1. de déplacement 

   2. d’accès à la documentation 

   3. d’adaptation du poste de travail (par exemple, mauvaise adaptation technologique) 

   4. relationnelles avec les collaborateurs 

   5. relationnelles avec la hiérarchie 

   6. relationnelles avec les clients ou usagers 

   7. pour participer à la vie de l’entreprise (participation aux réunions, prise de repas, utilisation de la 

machine à café, …) 

   8. autre 

 

165.Si 'autre', précisez : 

 

166.Etes-vous actuellement demandeur d’une formation : 

   1. oui 

   2. non 

 

167.Laquelle ? 

 

168.Dans quelle tranche se situe votre revenu net mensuel (hors prestations sociales) : 

   1. moins de 1000 euros 

   2. de 1000 à 1499 euros 

   3. de 1500 à 1999 euros 

   4. de 2000 à 2499 euros 
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   5. plus de 2500 euros 

 

169.Etes-vous satisfait par votre activité : 

   1. très satisfait 

   2. satisfait 

   3. peu satisfait 

   4. pas du tout satisfait 

 

170.Etes-vous satisfait de la prise en compte de votre handicap par l'ensemble de vos relations 

professionnelles : 

   1. très satisfait 

   2. satisfait 

   3. peu satisfait 

   4. pas du tout satisfait 

 

171.Pensez-vous que la façon dont vous avez parlé de votre déficience visuelle a eu un impact sur 

votre intégration de façon : 

   1. très favorable 

   2. favorable 

   3. peu favorable 

   4. sans impact 

   5. je n’en ai pas parlé 

 

172.Etes-vous satisfait de l'aménagement de votre poste de travail : 

   1. très satisfait 

   2. satisfait 

   3. peu satisfait 

   4. pas du tout satisfait 

 

173.Votre aménagement de poste de travail suit-il les évolutions technologiques de manière : 

   1. très satisfaisante 

   2. satisfaisante 

   3. peu satisfaisante 

   4. pas du tout satisfaisante 

 

174.Pourquoi ? 

 

175.Vos déplacements domicile/travail se font principalement : 

   1. seul 

   2. accompagné 

 

176.Vos déplacements domicile/travail se font principalement : 

   1. à pieds 

   2. en transports en commun 

   3. dans un transport aménagé pour personnes handicapées 
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   4. dans la voiture d’une tierce personne (covoiturage) 

   5. en taxi 

   6. autre 

 

177.Si 'autre', précisez : 

 

178.Quelle est la durée de votre trajet aller domicile/travail : 

   1. moins d’une demi-heure 

   2. entre une demi-heure et une heure 

   3. plus d’une heure 

 

179.Estimez-vous que vos déplacements domicile/travail se font : 

   1. très facilement 

   2. facilement 

   3. difficilement 

   4. très difficilement 

 

180.Si vous avez répondu difficilement ou très difficilement, précisez pourquoi 

 

181.Du fait de votre situation de handicap, la prise en charge financière de vos déplacements 

domicile/travail est-elle : 

   1. totale 

   2. partielle 

   3. totalement à votre charge 

 

182.Utilisez-vous l’informatique dans votre travail : 

   1. oui 

   2. non 

 

183.Si oui, le système informatique est-il : 

   1. sans adaptation particulière (utilisation de l’environnement du logiciel) 

   2. doté d’une synthèse de la parole (par exemple, Jaws…) 

   3. doté d’un agrandisseur de caractères (zoomtext, loupe,…) 

   4. complété par une plage Braille 

   5. doté d’une imprimante Braille 

   6. autre 

 

184.Si 'autre', précisez : 

 

185.L’usage de l’informatique vous paraît-il : 

   1. très facile 

   2. facile 

   3. difficile 

   4. très difficile 
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186.Si vous avez répondu difficile ou très difficile, précisez pourquoi : 

 

187.Si vous souhaitez pouvoir être recontacté et/ou informé de la suite de l’étude, veuillez indiquer 

ci-dessous vos coordonnées complètes : 

 

188.Acceptez-vous de nous donner le nom et le numéro de téléphone d’une autre personne 

susceptible de répondre à ce questionnaire 

 

 

A l’attention des personnes inscrites à Pôle Emploi ou à Cap Emploi 

 

189.Depuis combien de temps êtes-vous inscrit à Pôle Emploi ou à Cap Emploi : 

 

190.Depuis combien de temps recherchez-vous un emploi : 

 

191.Pourquoi êtes-vous inscrit à Pôle Emploi ou à Cap Emploi : 

   1. j’ai été licencié 

   2. j'ai démissionné 

   3. j'ai terminé un contrat à durée déterminée 

   4. je recherche mon premier emploi 

   5. je sors de formation ou de stage 

   6. je suis intermittent du spectacle en recherche de contrat 

   7. autre 

 

192.Si 'autre', précisez : 

 

193.L’interruption de votre dernier emploi est-elle liée à l’apparition de votre déficience visuelle : 

   1. oui 

   2. non 

 

194.Pensez-vous que votre fin de contrat peut être due : à une difficulté à vous intégrer dans 

l'entreprise 

   1. oui 

   2. non 

 

195.à une difficulté de l'entreprise à vous intégrer dans l'équipe de travail 

   1. oui 

   2. non 

 

196.Au regard de votre situation actuelle, Pôle Emploi ou Cap Emploi: 

   1. vous oblige-t-il à rechercher un emploi 

   2. vous dispense-t-il de la recherche d’un emploi 

 

197.Faites-vous actuellement des démarches effectives pour rechercher un emploi : 
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   1. oui 

   2. non 

 

198.Si non, est-ce parce que : 

   1. j’exerce actuellement une activité rémunérée (hors contrats aidés) de quelques heures par mois 

   2. je suis actuellement en contrat aidé 

   3. je suis actuellement en formation ou en stage 

   4. je suis en arrêt maladie 

   5. j’ai renoncé à la recherche d’un emploi 

   6. j’attends que Pôle Emploi ou Cap Emploi me fasse des propositions 

 

199.Quel poste ou emploi recherchez-vous : 

 

200.Recherchez-vous un emploi dans le secteur : 

   1. privé 

   2. public 

   3. les deux 

 

201.Recherchez-vous un emploi en tant que : 

   1. cadre 

   2. agent de maîtrise 

   3. employé 

   4. ouvrier 

   5. artisan 

   6. autre 

 

202.Si 'autre', précisez : 

 

203.Parmi les affirmations suivantes, lesquelles vous correspondent le mieux ? Je recherche un 

emploi parce que (2 réponses possibles) : 

   1. je recherche un emploi en adéquation avec ma formation 

   2. mon futur emploi peut me permettre d’aller au-delà de mon handicap 

   3. je veux donner du sens à ma vie 

   4. je veux gagner ma vie autrement que par les prestations sociales 

   5. je veux être inséré socialement 

   6. j’ai besoin de m’accomplir en réalisant les tâches qui me sont confiées 

   7. autre 

 

204.Si 'autre', précisez : 

 

205.Pour rechercher un emploi, à quelle structure faites-vous appel principalement : 

   1. à Pôle Emploi 

   2. au réseau Cap Emploi 

   3. à l’établissement qui m’a formé 

   4. à l’APEC 
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   5. aux agences d’intérim 

   6. aux associations pour déficients visuels 

   7. autre 

 

206.Si 'autre', précisez : 

 

207.Dans les 6 derniers mois, combien d’offres vous ont été proposées par ces structures : 

   1. 0 

   2. de 1 à 5 

   3. de 6 à 10 

   4. plus de 10 

 

208.A combien de ces offres avez-vous répondu : 

   1. 0 

   2. de 1 à 5 

   3. de 6 à 10 

   4. plus de 10 

 

209.Combien avez-vous alors obtenu de réponses positives pour un entretien : 

   1. 0 

   2. de 1 à 5 

   3. de 6 à 10 

   4. plus de 10 

 

210.Considérez-vous que les chargés d’insertion de ces structures ont su tenir compte de votre 

déficience visuelle : 

   1. très facilement 

   2. facilement 

   3. difficilement 

   4. très difficilement 

 

211.Dans le cadre d’une démarche personnelle, pour rechercher un emploi, quels moyens utilisez-

vous majoritairement : 

   1. les candidatures spontanées 

   2. les relations personnelles 

   3. les annonces parues dans la presse ou Internet 

   4. autre 

 

212.Si 'autre', précisez : 

 

213.Dans les 6 derniers mois, combien avez-vous adressé de candidatures grâce à ces moyens : 

   1. 0 

   2. de 1 à 5 

   3. de 6 à 10 

   4. plus de 10 
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214.Combien avez-vous alors obtenu de réponses positives pour un entretien : 

   1. 0 

   2. de 1 à 5 

   3. de 6 à 10 

   4. plus de 10 

 

215.Depuis que vous recherchez un emploi avez-vous suivi une ou des formation(s) ou  stage(s): 

   1. oui 

   2. non 

 

216.Si oui, quelles étaient ces formations ou stages : 

 

217.Si non, envisagez-vous de le faire : 

   1. oui 

   2. non 

 

218.D'après-vous, quels sont les éléments qui posent problème dans votre recherche d'emploi (3 

réponses possibles): 

     1. mon niveau de formation est insuffisant 

     2. la formation que j’ai suivie ne correspond pas aux besoins des entreprises 

     3. je suis trop âgé 

     4. ma déficience visuelle est incompatible avec l’emploi que je veux occuper 

     5. j’ai du mal à parler de mon handicap 

     6. je manque d’expérience professionnelle 

     7. j’ai du mal à affirmer mes compétences et ma motivation 

     8. bien qu’inscrit à Pôle emploi ou Cap Emploi, je fais le choix de ne pas travailler 

     9. j’ai des difficultés de transport depuis mon domicile 

    10. j’estime que les employeurs sont mal informés à propos de la déficience visuelle 

    11. les offres que l’on m’a proposées ne tenaient pas compte des spécificités de la déficience 

visuelle 

    12. ma déficience visuelle nécessite une adaptation de poste 

    13. ma déficience visuelle nécessite une adaptation de l’environnement professionnel 

    14. autre 

 

219.Si 'autre', précisez : 

 

220.Dans quelle tranche se situe le montant de vos indemnités de chômage : 

   1. 0 euro 

   2. moins de 500 euros 

   3. de 500 à 699 euros 

   4. de 700 à 899 

   5. de 900 à 1100 

   6. plus de 1100 euros 
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221.Quelles sont vos attentes en termes de revenu net mensuel pour accepter un travail (indiquez 0 

si le salaire n’est pas une priorité pour vous) : 

 

222.Vos déplacements dans le cadre de votre recherche d’emploi se font-ils principalement : 

   1. à pieds 

   2. en transports en commun 

   3. dans un transport aménagé pour personnes handicapées 

   4. dans la voiture d’une tierce personne 

   5. en taxi 

   6. autre 

 

223.Si 'autre', précisez : 

 

224.Vos déplacements dans le cadre de votre recherche d’emploi se font-ils principalement : 

   1. seul 

   2. accompagné 

 

225.Estimez-vous que vos déplacements dans le cadre de votre recherche d’emploi se font : 

   1. très facilement 

   2. facilement 

   3. difficilement 

   4. très difficilement 

 

226.Si vous avez répondu difficilement ou très difficilement, précisez pourquoi : 

 

227.Du fait de votre situation de handicap, la prise en charge financière de vos déplacements dans le 

cadre de votre recherche d’emploi est-elle : 

   1. totale 

   2. partielle 

   3. totalement à votre charge 

 

228.Utilisez-vous l’informatique dans votre recherche d’emploi : 

   1. oui 

   2. non 

 

229.Si oui, le système informatique est-il : 

   1. sans adaptation particulière (utilisation de l’environnement du logiciel) 

   2. doté d’une synthèse de la parole (par exemple, Jaws…) 

   3. doté d’un agrandisseur de caractères (zoomtext, loupe,…) 

   4. complété par une plage Braille 

   5. doté d’une imprimante Braille 

   6. autre 

 

230.Si 'autre', précisez : 
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231.L’usage de l’informatique vous paraît-il : 

   1. très facile 

   2. facile 

   3. difficile 

   4. très difficile 

 

232.Si vous avez répondu difficile ou très difficile, précisez pourquoi : 

 

233.Si vous souhaitez pouvoir être recontacté et/ou informé de la suite de l’étude, veuillez indiquer 

ci-dessous vos coordonnées complètes : 

 

234.Acceptez-vous de nous donner le nom et le numéro de téléphone d’une autre personne 

susceptible de répondre à ce questionnaire : 

 

 

A l'attention des étudiants ou des personnes en formation professionnelle 

 

235.Quel type de formation suivez-vous actuellement : 

 

236.Parmi les éléments suivants, qu'est-ce-qui vous a majoritairement amené à choisir cette 

formation : 

   1. suite à un projet personnel 

   2. suite à un bilan de compétences 

   3. après un accompagnement (Cap emploi,...) 

   4. par opportunité (professionnelle, relationnelle...) 

   5. autre 

 

237.Si 'autre', précisez : 

 

238.S'agit-il : 

   1. d'une formation préalable à votre premier emploi 

   2. d'une formation continue 

   3. d'une réorientation professionnelle (par exemple suite à la perte de la vue) 

   4. autre 

 

239.Si 'autre', précisez : 

 

240.Votre formation actuelle se déroule  : 

   1. en milieu ordinaire, avec matériel adapté 

   2. en milieu ordinaire, sans l'aide d'établissements ou services spécialisés 

   3. en milieu ordinaire, avec le soutien d'un établissement ou service spécialisé 

   4. en milieu spécialisé 

 

241.Dans quel type d'établissement suivez-vous cette formation : 
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     1. lycée professionnel 

     2. CRP 

     3. CFA 

     4. centre de formation professionnelle (AFPA, GRETA) 

     5. CNAM 

     6. lycée d'enseignement général 

     7. institution privée 

     8. université 

     9. Grandes écoles 

    10. autre 

 

242.Si 'autre', précisez : 

 

243.Faites-vous cette formation en alternance : 

   1. oui 

   2. non 

 

244.Faites-vous cette formation : 

   1. en présentiel 

   2. à distance 

 

245.Pendant cette formation, avez-vous éprouvé des difficultés liées à : 

   1. l'adaptation des documents de formation 

   2. l'utilisation du matériel mis à disposition 

   3. aux conditions d'examens 

   4. je n'ai eu aucune difficulté 

   5. autre 

 

246.Si 'autre', précisez : 

 

247.Si vous suivez une formation, précisez dans quel(s) but(s) (3 réponses max): 

   1. pour élargir mon choix professionnel 

   2. pour obtenir une spécialisation professionnelle 

   3. pour avoir un métier en lien avec ma déficience visuelle 

   4. pour anticiper la dégradation prévisible de ma vue 

   5. pour élargir ma culture générale ou technique 

   6. pour être maintenu dans mon emploi 

   7. autre 

 

248.Si 'autre', précisez : 

 

249.Indiquez dans quelle tranche se situe la rémunération nette mensuelle que vous percevez (hors 

prestations sociales) : 

   1. formation sans rémunération 

   2. moins de 250 euros 
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   3. de 250 à 499 euros 

   4. de 500 à 749 euros 

   5. de 750 à 999 euros 

   6. plus de 1000 euros 

 

250.Après cette période de formation, comptez-vous : 

   1. rechercher un emploi 

   2. conserver votre emploi antérieur ou en occuper un dans la même entreprise 

   3. ne pas rechercher d'emploi 

   4. autre 

 

251.Si 'autre', précisez : 

 

252.Travailleriez-vous comme : 

   1. salarié 

   2. travailleur indépendant 

 

253.Si vous pensez rechercher un emploi après votre période de formation, quels sont les arguments 

qui vous y poussent (3 réponses max): 

   1. je recherche un emploi en adéquation avec ma formation 

   2. ma formation m'a ouvert de nouveaux horizons 

   3. ma formation peut me permettre d'aller au-delà de mon handicap 

   4. je veux donner du sens à ma vie 

   5. je veux gagner ma vie autrement que par les prestations sociales 

   6. je veux être inséré socialement 

   7. j'ai besoin de m'accomplir en réalisant les tâches qui me sont confiées 

   8. autre 

 

254.Si 'autre', précisez : 

 

255.Si vous ne pensez pas rechercher un emploi après votre période de formation, quels sont les 

arguments qui vous y poussent : 

   1. je pense qu'il n'y a pas d'emploi en accord avec ma formation 

   2. une activité bénévole me suffit 

   3. je ne souhaite pas avoir d'emploi dans l'immédiat 

   4. ma formation n'est pas suffisante pour aller au-delà de mon handicap 

   5. autre 

 

256.Si 'autre', précisez : 

 

257.Quelles seront vos attentes en termes de revenu net mensuel pour accepter un travail (indiquez 

0 si le salaire n'est pas une priorité pour vous) : 

 

258.Vos déplacements domicile/lieu de formation se font principalement : 

   1. à pieds 
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   2. en transports en commun 

   3. dans un transport aménagé pour personnes handicapées 

   4. dans la voiture d'une tierce personne 

   5. en taxi 

   6. autres 

 

259.Si 'autres', précisez : 

 

260.Vos déplacements domicile/lieu de formation se font principalement : 

   1. seul 

   2. accompagné 

 

261.Estimez-vous que vos déplacements domicile/lieu de formation se font : 

   1. très facilement 

   2. facilement 

   3. difficilement 

   4. très difficilement 

 

262.Si vous avez répondu difficilement ou très difficilement, précisez pourquoi : 

 

263.Du fait de votre situation de handicap, la prise en charge financière de vos déplacements 

domicile/lieu de formation est-elle : 

   1. totale 

   2. partielle 

   3. totalement à votre charge 

 

264.Utilisez-vous l'informatique dans le cadre de votre formation : 

   1. oui 

   2. non 

 

265.Si oui, le système informatique est-il : 

   1. sans adaptation particulière (utilisation de l'environnement du logiciel) 

   2. doté d'une synthèse de la parole (par exemple, Jaws...) 

   3. doté d'un agrandisseur de caractères (zoomtext, loupe,...) 

   4. complété par une plage Braille 

   5. doté d'une imprimante Braille 

   6. autre 

 

266.Si 'autre', précisez : 

 

267.L'usage de l'informatique vous paraît-il : 

   1. très facile 

   2. facile 

   3. difficile 

   4. très difficile 
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268.Si vous avez répondu difficile ou très difficile, précisez pourquoi : 

 

269.Si vous souhaitez pouvoir être recontacté et/ou informé de la suite de l'étude, veuillez indiquer 

ci-dessous vos coordonnées complètes : 

 

270.Acceptez-vous de nous donner le nom et le numéro de téléphone d'une autre personne 

susceptible de répondre à ce questionnaire : 

 

 

A l'attention des personnes sans activité professionnelle rémunérée 

271.Depuis combien de temps êtes-vous sans activité professionnelle rémunérée : 

 

272.Avez-vous déjà occupé un emploi ou exercé une activité rémunérée : 

   1. oui 

   2. non 

 

273.Si oui, en quelle année avez-vous cessé votre dernière activité : 

 

274.Lorsque vous exerciez cette activité professionnelle, vous étiez : 

   1. voyant 

   2. votre déficience visuelle commençait à se manifester 

   3. votre déficience visuelle s'aggravait 

   4. vous étiez déjà aveugle ou malvoyant 

 

275.Si vous avez eu une activité rémunérée, votre entreprise : 

   1. n'a pas su ou pu adapter mon poste de travail à votre handicap 

   2. a interrompu son activité 

   3. a mis fin à votre contrat 

   4. autre 

 

276.Si 'autre', précisez : 

 

277.Si vous avez eu une activité rémunérée, pourquoi l'avez-vous cessée : 

   1. mon travail ne m'apportait aucune satisfaction 

   2. j'ai décidé de quitter mon emploi 

   3. mon handicap s'est aggravé 

   4. mes prestations sociales me suffisent 

   5. autre 

278.Si 'autre', précisez : 

 

279.Si vous avez occupé une activité rémunérée et que votre déficience visuelle était avérée, vos 

déplacements se faisaient-ils : 

   1. à pieds 
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   2. en transports en commun 

   3. dans un transport aménagé pour personnes handicapées 

   4. dans la voiture d'une tierce personne 

   5. en taxi 

   6. autre 

 

280.Si 'autre', précisez : 

 

281.Quand vous occupiez un emploi et que votre déficience visuelle était avérée, vos déplacements 

domicile/travail se faisaient-ils principalement : 

   1. seul 

   2. accompagné 

 

282.Estimez-vous que vos déplacements domicile/travail se faisaient : 

   1. très facilement 

   2. facilement 

   3. difficilement 

   4. très difficilement 

 

283.Du fait de votre situation de handicap, la prise en charge financière de vos déplacements 

domicile/travail était-elle : 

   1. totale 

   2. partielle 

   3. totalement à votre charge 

 

284.Qu'est-ce-qui explique que vous n'ayez pas d'activité professionnelle : 

   1. j'ai choisi qu'il en soit ainsi 

   2. j'aurais bien aimé travailler mais je n'en ai pas eu l'opportunité 

   3. autre 

 

285.Si 'autre', précisez : 

 

286.Avez-vous déjà effectué des démarches de recherche d'emploi : 

   1. oui 

   2. non 

 

287.Parmi les raisons suivantes, lesquelles expliquent que vous ne recherchez pas d'emploi (3 

réponses possibles) : 

     1. je n'ai pas de formation 

     2. j'ai été mal orienté 

     3. ma formation ne débouche pas sur un emploi 

     4. je n'ai pas envie de rechercher un emploi 

     5. j'ai besoin de temps pour réfléchir à mon orientation professionnelle 

     6. mon conjoint travaille, c'est suffisant 

     7. mes enfants me donnent suffisamment d'occupations 
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     8. je suis trop vieux pour trouver un emploi 

     9. mes prestations sociales me suffisent 

    10. je n'ai pas de moyens de transport pour me déplacer facilement 

    11. il y a beaucoup de chômeurs valides, je ne trouverai jamais un emploi 

    12. j'ai rencontré trop d'échecs 

    13. j'ai peur de perdre une partie de mes prestations sociales si j'accepte un emploi 

    14. je ne me sens pas assez aidé pour rechercher un emploi 

    15. j'ai peur de m'insérer dans le monde du travail 

    16. j'ai une activité bénévole qui me permet de me réaliser 

    17. je ne veux pas ou ne peux pas m'éloigner de mon lieu de vie actuel 

    18. autre 

 

288.Si 'autre', précisez : 

 

289.Envisagez-vous de rechercher un emploi : 

   1. oui 

   2. non 

 

290.Si vous pensez rechercher un emploi après votre période d'inactivité, quels sont les arguments 

qui vous y poussent : 

   1. je recherche un emploi en adéquation avec ma formation antérieure 

   2. j'ai pris conscience que ma formation me permettrait de trouver un emploi 

   3. un futur emploi peut me permettre d'aller au-delà de mon handicap 

   4. je veux donner du sens à ma vie 

   5. je veux gagner ma vie autrement que par les prestations sociales 

   6. je veux être inséré socialement 

   7. j'ai besoin de m'accomplir en réalisant les tâches qui me sont confiées 

   8. autre 

 

291.Si 'autre', précisez : 

 

292.Quelles sont vos attentes en termes de revenu net mensuel pour accepter un travail (indiquez 0 

si le salaire n'est pas une priorité pour vous) : 

 

293.Si vous ne pensez pas rechercher un emploi après votre période d'inactivité, quels sont les 

arguments qui vous y poussent : 

   1. je pense qu'il n'y a pas d'emploi en accord avec ma formation antérieure 

   2. une activité bénévole me suffit 

   3. je ne souhaite pas avoir d'emploi dans l'immédiat 

   4. ma formation initiale n'est pas suffisante pour aller au-delà de mon handicap 

   5. je ne veux pas ou ne peux pas m'éloigner de mon lieu de vie actuel 

   6. on ne m'a pas proposé d'emplois qui correspondent à mes attentes 

   7. obtenir du matériel spécialisé est fastidieux 

   8. autre 
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294.Si 'autre', précisez : 

 

295.Utilisez-vous un système informatique dans votre vie quotidienne (loisirs, bénévolat...) : 

   1. oui 

   2. non 

 

296.Si oui, le système informatique est-il : 

   1. sans adaptation particulière (utilisation de l'environnement du logiciel) 

   2. doté d'une synthèse de la parole (par exemple, Jaws...) 

   3. doté d'un agrandisseur de caractères (zoomtext, loupe,...) 

   4. complété par une plage Braille 

   5. doté d'une imprimante Braille 

   6. autre 

 

297.Si 'autre', précisez : 

 

298.L'usage de l'informatique vous paraît-il : 

   1. très facile 

   2. facile 

   3. difficile 

   4. très difficile 

 

299.Si vous avez répondu difficile ou très difficile, précisez pourquoi : 

 

300.Si vous souhaitez pouvoir être recontacté et/ou informé de la suite de l'étude, veuillez indiquer 

ci-dessous vos coordonnées complètes : 

 

301.Acceptez-vous de nous donner le nom et le numéro de téléphone d'une autre personne 

susceptible de répondre à ce questionnaire : 

 

 

302.Date de saisie 
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Annexes 8 - Présentation des différents partenaires  

 

 Annexe 8.1. - Fédération des Aveugles et handicapés visuels de France 

 

 Annexe 8.2. - FAF – LR 

 

 Annexe 8.3. - FIDEV 
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Annexe 8.1.  

Fédération des Aveugles et Handicapés Visuels de France 

 

 

 
6 rue Gager Gabillot  75015 Paris 

 : 01 44 42 91 91   Fax : 01 44 42 91 92 
E-mail : faf@faf.asso.fr 
Web : www.faf.asso.fr 

 
 
Fondée en 1917, reconnue d'utilité publique en 1921, la Fédération des Aveugles et Handicapés 
Visuels de France rassemble 23 associations membres adhérents régionales et 21 groupements 
sympathisants, parmi lesquels les services suivants :  

 2 SSR (soins de suite et de réadaptation) 
 6 maisons de retraite (EHPAD) 
 1 foyer pour personnes polyhandicapées 
 4 écoles de chiens-guides 
 2 Services d'Intégration Scolaire (SAAAIS) 
 2 Services d'Aide à la Vie Sociale (SAVS) 
 1 Service d'Accompagnement pour Adultes Handicapés (SAMSAH) 

 
Elle a basé son activité sur le principe de la solidarité, par l'amélioration constante de la législation.  
 
Ses principales actions sont :  

- la défense des droits des personnes aveugles et amblyopes en France,  

- l’aide à l'insertion des enfants en milieu ordinaire,  

- la formation et la sensibilisation des personnels à l’accompagnement des personnes 
déficientes visuelles par son centre de formation, FAF ACCESS FORMATION,  

- l'insertion professionnelle,  

- les conseils et diagnostics en accessibilité à la voirie, au cadre bâti et aux transports,  

- la prévention de la cécité et le soutien à la recherche médicale,  

- le financement d’écoles de chiens guides d’aveugles,  

- la gestion de services et d’établissements, de la petite enfance au troisième âge : SAFEP, 
SAAAIS, SSR-DV, SAVS, SAMSAH, EHPAD, etc.  

 
A son siège social, dans ses associations membres et sympathisantes fonctionnent différents services 
tels que : assistance sociale, consultations ophtalmologiques et orthoptiques, groupes de discussion, 
ateliers d’esthétiques pour les femmes déficientes visuelles, activités culturelles et de loisirs…….  
 
Six grands chantiers ont été identifiés :  

- l’accès à l’éducation et le soutien à l’édition adaptée,  
- la promotion de la formation professionnelle et de l’emploi,  
- la mise en accessibilité du cadre de vie de la personne déficiente visuelle, au travers de son 

accès aux transports, de son déplacement dans les rues de nos villes, de son accès aux 
bâtiments publics ou privés recevant du public,  

- le soutien de la recherche en ophtalmologie,  
- le développement des activités de FAF ACCESS FORMATION, centre de formation créé en 

2009.  

mailto:faf@faf.asso.fr
http://www.faf.asso.fr/
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- l’actualisation de la formation d’Instructeurs en locomotion avec l’inscription du titre au 
RNCP. 

 
La FAF est membre de la C.F.P.S.A.A. (Confédération Française pour la Promotion Sociale des 
Aveugles et Amblyopes), qui regroupe les principales associations françaises agissant auprès des 
personnes aveugles ou gravement déficientes visuelles.  
Au plan international, la Fédération représente les aveugles et malvoyants à l'Union Européenne des 
Aveugles ainsi qu’à l’Union Francophone des Aveugles.  
Elle a reçu mandat de l’Union Mondiale des Aveugles, de gérer la Maison Natale de Louis Braille, à 
Coupvray.  
 
La FAF édite une revue trimestrielle « La Canne Blanche », une brochure d’information trimestrielle « 
Voir » et une revue annuelle « Avenir ».  
 

 

 

La FAF a ouvert en septembre 2009 un service de formation-accessibilité : FAF Access Formation. 

FAF Access Formation est constitué d'une équipe pluridisciplinaire, de professionnels de la 
rééducation pour personnes déficientes visuelles : psychomotriciens, ergothérapeutes, orthoptistes, 
éducateurs spécialisés… dont des instructeurs de locomotion, des instructeurs des activités de la vie 
journalière, des rééducateurs basse vision ainsi que des médecins ophtalmologue, psychologues ….  
 
FAF Access Formation développe à ce jour cinq axes d’action : 

1 - Formations qualifiantes / permanentes  
 
Nos formations s'adressent au personnel qui assure la rééducation ou l’accompagnement des 
personnes déficientes visuelles. 
Trois formations sont aujourd’hui proposées :  

- Instructeurs de locomotion et instructeurs en activités de la vie journalière (cf flyers) : 
formations dispensées uniquement à la FAF pour la France 

- Educateurs de chiens guides.  
 
Contact : secretariat.formation@faf.asso.fr  
 
 2 - Sensibilisations pour l’accueil et l’accompagnement des personnes déficientes visuelles 
 
Ces sessions ont pour objectif l’acquisition de savoir-faire et savoir-être nécessaires pour assurer un 
accompagnement de qualité dans le respect de la sécurité et du confort des personnes.  
Ces actions concernent les domaines suivants :  

 Le secteur médical et médico-social  
 Le secteur touristique et culturel  
 Le domaine du transport  

 
Contact : Bénédicte TENNESSON : b.tenneson@faf.asso.fr   
 
 

mailto:secretariat.formation@faf.asso.fr
mailto:b.tenneson@faf.asso.fr
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3 - Accessibilité 
3.1 Accessibilité bâti, de la voirie et des transports 
 

Toutes les entreprises, institutions et administrateurs de lieux publics doivent appliquer la loi du 11 
février 2005 pour l’égalité des droits et des chances. Les établissements existants recevant du public 
et les transports collectifs ont jusqu’en 2015 pour se mettre en conformité avec la loi.  
Celle-ci prévoit également la mise en accessibilité des communes afin d’assurer une chaine 
d’accessibilité cohérente et complète du bâti, de la voirie et des transports.  
 
L’accessibilité concerne tous les secteurs d’activités : médical et médico-social, touristique et 
culturel, transport, le secteur sportif… 
 
Le service « FAF Access Formation » dispose d’une équipe pluridisciplinaire spécialisée dans 
l’accessibilité, qui intervient auprès de tous ceux qui souhaitent être sensibilisés ou formés à 
l’accessibilité, réaliser des projets ou mettre aux normes des sites adaptés à l’ensemble des 
personnes handicapées.  
 
La FAF intervient également dans le domaine de la recherche et réalise des études, des tests, des 
expérimentations en situation avec des personnes déficientes visuelles. 
Ces tests ont pour objectif d’identifier les solutions techniques pratiques correspondant réellement 
aux besoins. Le résultat de ces tests peut être ensuite utilisé sur le plan national, puisque l’équipe 
travaille en accord avec le CFPSAA (instance regroupant les 25 principales associations de personnes 
déficientes visuelles et interlocuteur de l’Etat.) et l’Institut de la Vision. 
 
Contact : Bénédicte TENNESSON : b.tenneson@faf.asso.fr   
 
 
3.2 Accessibilité numérique 
 
L’accessibilité d’un site Internet est sa capacité à rendre son contenu accessible à tout le monde. Elle 

concerne plus particulièrement les handicapés (moteur, visuel, auditif, cognitif ou neurologique), 

mais aussi les personnes âgées dont le vieillissement entame les capacités. Et, pour certains, elle 

englobe aussi la facilité d’utilisation d’un site pour les personnes ne souffrant d’aucun handicap ou la 

possibilité d’y naviguer avec des appareils autres qu’un ordinateur. 

Le service FAF Access Formation dispose d’expert Accessiweb, nous sommes en mesure de proposer 

aux entreprises (cf flyer) :  

- des sensibilisations à l’accessibilité numérique 

- des audits de sites web ou documents (word / pdf / …) 

- des tests utilisateurs, le respect des règles d’accessibilité ne signifiant pas automatiquement 

une aisance de navigation et d’accès à l’information recherchée 

 
Contact : Céline CHABOT : c.chabot@faf.asso.fr  
 
 
4 – Accompagnement pour l’accès ou le maintien en emploi 
 
Le chômage touche 17% des travailleurs handicapés, tout handicap confondu et atteint près de 40% 
chez les déficients visuels. Soit un taux, en moyenne, quatre fois plus élevé que chez les valides.  

mailto:b.tenneson@faf.asso.fr
mailto:c.chabot@faf.asso.fr
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Malgré la nouvelle loi de 2005 sur le handicap, très incitative en matière d’obligation d’emploi de 
salariés handicapés, beaucoup d’entreprises hésitent encore à recruter des personnes aveugles. La 
raison: une peur et une méconnaissance majeure du handicap visuel, malgré les moyens 
technologiques qui permettent aujourd’hui de le compenser. 

Parce que l’entreprise peut avoir besoin d’un accompagnement spécifique afin de garantir aux 
salariés un parcours professionnel sécurisé, la FAF intervient lors de différentes étapes clés : 

 organisation de sessions de sensibilisation "comment recruter et maintenir en emploi un 
salarié déficient visuel",  

 réalisation de bilans ergonomiques, de bilans d’accès ou de maintien à l’emploi et de bilans 
d’évolution professionnelle 

 
Contact : Céline CHABOT : c.chabot@faf.asso.fr  
 
 
5 – Formations informatiques 
 
FAF informatique est un service récent qui a vu le jour en septembre 2010, composé de salariés et de 
bénévoles.  
La plupart des formateurs sont déficients visuels.  
 
Les formations dispensées s’adressent à un public professionnel, en poste ou en recherche d’emploi, 
mais aussi à un public en quête d’une autonomie dans la vie quotidienne.  
 
A distance par le biais de logiciels de conversation ou sur sites (FAF ou lieu de travail), plusieurs 
solutions sont proposées afin de prendre en compte les contraintes professionnelles et 
géographiques des élèves.  
 
En fonction du degré de déficience de l’élève, un certain nombre d’adaptations sont proposées :  

- Zoomtext (agrandisseur d’écran pour un public basse vision)  
- Jaws (revue d’écran pour un public non-voyant). 

 
Le contenu des formations concerne tous les niveaux, de l’initiation informatique à la 
programmation, en passant par l’univers du multimédia, internet, le montage audio et vidéo etc.…  
Nous sommes en mesure de rédiger des tutoriels relatifs à l’utilisation de logiciels grand public mais 
également sur du matériel spécifique.  
 
Contact : Céline CHABOT :  c.chabot@faf.asso.fr  

 
 
 
 
  

mailto:c.chabot@faf.asso.fr
mailto:c.chabot@faf.asso.fr
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Annexe 8.2.   

Fédération des Aveugles et Amblyopes de France 

Languedoc Roussillon 

 
 

420, Allée Henri II de Montmorency  
34000 MONTPELLIER 

 04.67.50.50.60  Fax : 04.67.22.32.38 
Courriel : accueil@faf-lr.fr  Site Web : www.faf-lr.fr 

 

 

La Fédération des Aveugles et Amblyopes de France – Languedoc Roussillon est une association régie 
par la loi du 1er juillet 1901. 
Créée en 1929 à Montpellier, c’est une association à but non lucratif. 
Elle est affiliée à la Fédération Nationale des Aveugles et Amblyopes de France. 

Elle exerce son activité en Languedoc-Roussillon auprès de plus de 200 personnes. 

Composée et gérée principalement par des personnes aveugles et malvoyantes, elle s’ouvre à celles 

et à ceux qui reconnaissent la valeur de son combat en vue de le servir. 

 

L’action de la Fédération des Aveugles et Amblyopes de France – Languedoc Roussillon s’inscrit 
pleinement dans une démarche d’intérêt général et d’utilité sociale.  

Elle vise à favoriser l’insertion sociale, professionnelle et culturelle des personnes déficientes 
visuelles. 

Il s’agit d’aider les personnes aveugles et malvoyantes tout au long de leur vie, et de les soutenir 
dans leur démarche d’insertion et de recherche d’autonomie, depuis l’aide aux familles et à 
l’éducation précoce jusqu’au soutien de la personne âgée handicapée, en passant par l’école, 
l’université, la formation et la vie professionnelles, l’accès à la culture, au sport et plus généralement 
aux loisirs.  

L’association agit donc pour arracher les personnes aveugles et malvoyantes à l’ensemble des 
processus d’exclusion et d’assistanat, et en faveur de leur promotion sociale au sens large du terme. 
Elle gère pour répondre à ses missions des services et dispositifs médico-sociaux. 
 
 

 

Services d’intégration scolaire pour les enfants 

 
SAFEP (service d’accompagnement familial et d’éducation précoce)  : Permet à l’enfant malvoyant 
et aveugle (de 0 à 3 ans) à vivre avec son handicap, condition essentielle de son intégration future et 
accompagner sa famille. 
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SAAAIS (service d’aide à l’acquisition de l’autonomie et à l’intégration scolaire) : Favorise 
l’intégration scolaire de l’enfant et adolescent malvoyant et aveugle (jusqu’à 20 ans) et l’aide à 
acquérir une autonomie lui permettant de vivre pleinement sa citoyenneté.  
 

 Orientation : 
Une orientation préalable par la C.D.A.P.H. est nécessaire pour accéder à ces deux services. 
 

 Secteur d’intervention : 
Sur les départements de l’Hérault et du Gard. 
 

 Formes d’intervention : 
Les interventions des personnels se font dans les établissements scolaires, au domicile ou dans les 
locaux des services à Montpellier, Nîmes ou Béziers. 
 

 Accompagnements mis en oeuvre : 
 Utilisation des moyens de compensation,  
 Développement de la fonction visuelle, 
 Apprentissage de techniques palliatives, 
 Suivi et le soutien pédagogique adapté, 
 Soutien des équipes pédagogiques d’accueil, 
 Adaptation des ouvrages scolaires en gros caractères et numérique, 
 Transcription  en braille, 
 Actions collectives orientées vers des concepts d’autonomie et de socialisation. 
 

 Moyens utilisés pour les parents : 
 Réponses à toute question sur le handicap visuel, 
 Accompagnement personnalisé par notre équipe pluridisciplinaire. 
 
 

Services d’accompagnement pour les adultes  
 

SAMSAH (service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés)  sur l’ Hérault : 

Répond aux demandes des personnes aveugles ou malvoyantes reconnues suivant les critères du 

guide barème pour l’évaluation des déficiences et incapacités des personnes handicapées (de 20 ans 

et de moins de 60 ans, dérogation possible pour les personnes pouvant justifier  d’un handicap 

acquis avant leur soixantième anniversaire) afin de leur permettre d’être le plus autonome possible 

dans leur vie quotidienne.  

 

 Orientation : 
Une orientation préalable par la C.D.A.P.H. est nécessaire pour accéder à ce service 
 

 Accompagnements mis en oeuvre : 
 Médical, 
 Psychologique, 
 Social, 
 Utilisation des moyens de compensation,         
 Apprentissage de techniques palliatives. 
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Services annexes et dispositifs 

 

SAPPA  (Service d’accompagnement pour personnes aveugles et malvoyantes)  sur l’ Hérault : Pour 

les personnes de plus de 60 ans ne pouvant pas bénéficier des services du SAMSAH Hérault.   

SAPPA (Service d’accompagnement pour personnes aveugles et malvoyantes sur le Gard 

et la pointe Est de l’Aude : Pour les personnes à partir de 20 ans résidant dans le Gard et le 

Narbonnais. 

PPS : Prestations Ponctuelles Spécifiques  et OETH (emploi – formation) sur les 5 

départements de la Région. 

GRAPHES : Groupement Régional Pour l’Accès des Personnes Handicapées à 

l’Enseignement Supérieur. 

Equipes techniques conventionnées  par les MDPH Gard et Hérault 

Formation et sensibilisation à la déficience visuelle : pour tout organisme souhaitant dispenser ce 

type de formation à ses salariés (Service d’aide à domicile , EHPAD…). 

  
 

Une équipe pluridisciplinaire 

 
 Une équipe de direction, 
 Un service administratif, 
 Un service d’adaptation, 
 Une équipe médico-sociale, 
 Une équipe pédagogique, 
 Un service social. 

 
 

Les partenaires financiers 

 
AGEFIPH - Agence Régionale de Santé - CARSAT - Conseil Général du Gard - Conseil Général de 
l’Hérault - Education Nationale - Fédération des Aveugles de France – FIPHFP - MDPH Gard et Hérault 
– Montpellier Agglomération - OETH - Région Languedoc-Roussillon - Ville de Montpellier  
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Annexe 8.3. – FIDEV (Formation, Insertion professionnelle pour Déficients Visuels) 

 

 

12 rue Saint Simon 

69009 Lyon 

 04.72.73.22.10  Fax : 04.72.73.01.52 

Courriel : fidev@fidev.asso.fr 

Site web : fidev.ec-lyon.fr    

 

La FIDEV (Formation, Insertion professionnelle pour Déficients Visuels) est une association loi 1901, 
implantée sur Lyon depuis 1984. La FIDEV intervient sur la région Rhône-Alpes et a pour objectifs 
l’amélioration de l’autonomie et l’insertion des personnes adultes déficientes visuelles. Nos 
compétences vont de la rééducation/réadaptation à l’insertion sociale et professionnelle de la 
personne. 

La FIDEV est affiliée à la Fédération des Aveugles et Handicapés Visuels de France. 

 

Ses prestations sont organisées en 4 pôles d’activité : 

Le Service Ambulatoire de Rééducation et de Réadaptation  (SARDV) : 

Agrée et conventionné par l’Assurance Maladie 
Un service de Soins de Suite et de Réadaptation recevant toute personne malvoyante ou non 
voyante de plus de 18 ans et sans limite d’âge, désirant conserver ou acquérir une autonomie, des 
techniques de compensation du handicap dans les situations de vie quotidienne : actes de la vie 
journalière, vie sociale, informatique adapté…) 

 
Le Service d’Appui Technique à l’Insertion Professionnelle (SAIPDV) : 
Prestataire AGEFIPH dans le cadre des Prestations Ponctuelles Spécifiques (PPS) et OETH (Emploi-
Formation) sur la région Rhône-Alpes.  
Ce service intervient en appui technique des salariés et des entreprises : évaluation des besoins de 
compensation du handicap visuel sur le poste de travail, préconisations…. 

 
Le service de formation agréé :  

- Au service des personnes déficientes visuelles avec l’apprentissage des aides techniques 
informatique : centre agrée PCIE. 

- Au service des professionnels : sensibilisation et formation à l’accompagnement des 
personnes déficientes visuelles. 

 
Le service de transcription :  

- L’adaptation de tous types de documents : gros caractères 

- La transcription en braille intégral ou abrégé 

- La reproduction en relief des graphiques, schémas simples cartes… 
 

 
 

mailto:fidev@fidev.asso.fr
http://fidev.ec-lyon.fr/
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Une équipe pluridisciplinaire qui travaille en interaction sur les différents pôles d’activité : 
 Un Médecin Ophtalmologiste, spécialisé dans la Basse Vision 

 Une équipe paramédicale : orthoptiste, ergothérapeutes, instructrices en locomotion, 

psychomotricien, rééducateurs aides techniques Basse Vision 

 Des ergonomes et chargés de mission 

 Formateurs sur les aides techniques vocales et Basse Vision 

 Transcripteur Braille et formateur Braille 

 Un service social 

 Un service administratif 

 


